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I N T R O D U C T I O N  

La notion de patrimoine cinematographique, l*idee 

selon laquelle, V ensemble- des films frangais et des films 

etrangers dont une copie est conservee fen France, fait par-

tie du patrimoine culturel national, au meme titre que, par 

exemple, les differentes oeuvres conservees a la Bibliotheque 

Nationale., ne s.1 esto imposee qu*au terme d'une longue evolu-

tion. 

A 1'origine, le film fut pergu comme le produit purement md-

canique. dfune techniqueLinoutrSlle. 

Comment les contemporains des debuts du Cinema auraient-ils 

pu imaginer, que le fait d'actionner une manivelle, pour fixer 

sur une pellicule sensible ce qui se trouvait devant la 

boite contenant la dite pellicule, etait un moyen de produi-

re.de veritables "oeuvres de Vesprit", portant la marque 

originale de leurs createurs? Souvent asaocie a des specta-
cles da cafe-congert, diffuse principalement par les ferains» 

qui organisaient des projections dans des theatres ambulants, 

le Cinema etait considere, a ce.tte epoque, comme un divertie^e-

ment de foire. Les Tribunaux n'y verront d^ailleurs, pour-

commencer, qu'une sorte d'attraction foraine. Pour eux,. comme 

le note Bernard Edelman, "ce qui en fait, nous ne dirons pas 
m§me son essence, mais son originalit§, c * est la fixation sur 

la pellicule de tableaux, decors, objets. La seule diff£rence 

avec les photographies c*est que cela "bouge", maia ue "mou-

vement" n'est pas du soit a 1.'auteur, soit a des executants, 

mais bien a la fmachine speciale au moyen de laquelle il est , 

obtenu" "(1). Quant aux pouvoirs publics, de fagon a pouvoir 

prendre des mesures de censure en matiere de Cinema, ils vont 

le qualifier de "spectacle de curiosite". En effet, depuis 

1906, la commission de censure des theatres n'existait plus 
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faute de credits, le Parlement ayant,.en votant le Budget cLe 

1905» supprime le traitement des censeurs. En 1909» souhaitant 
1 in-terdire la projection da "bandes d'actualites relatant une 

quadrupla execution capitale qui avait eu lieu a Bethune, 

le Ministre de 1'Interieur adressa a tous les pefefs une 

circulaire qui fut, selon 1'expression de P.Lavigne et G. 

Lyon-Caen, "le premier texte officiel en matiere de spectacles 

cinematographiques"(2). II y etait precise que ces spectacles 

nfentraient pas dans la categorie des^ spectacles dramatiquea, 

mais dans celle des "spectacles de curiosite", vises par le 
* m * *„ " 

Decret du 6> Janvier I864. Ces derzijLers etant soumls a 1'autori-

sation du maire, le ministre invitait les prefets a contraindre 

lea> maire.s a interdire la projection de ces films, comme H 

article 99 de la Loi du 5 Avril 1884 leur en donnait le droit. 

Aux termes du Decret du Janvier I864, on devait entendre par 

"spectacles de curiosite", les "marionnettes, cafes chemtants, 

cafes congerts.et autre etablissements du meme genre", une * 

circulaire de la meme epoque ayant en outre precise que devaient 

y etre assimiles "les spectacles de physique et de magie, les 

panoramas, dioramas, tirs, feux d'artifice, expositions d* 

animaux et tous spectacles forains qui n*ont ni un emplacement 

durable, ni une construction solide"(3). 

Tres rapidement, les rdalisateurs de films decouvrirent ou 

imaginerent un certain nombre de moyens qui pouvaient leur . 

permettre de pretendre a une veritable originalite au niveau 

de 1'expression: montages, art du cadrage des images, »puis.>d.e 

1*utilisation de differents plans, travelling, multiples trucages 

imagines par Melies (4)» Mais, le Cinema fascine, "le* Fascinateur' 

tel est le titre particulierement significatif que portait une 

des premieres revues specialisees en la matiere, publiee des 

1903 par 1'entreprise catholique de presse "la Bonne Presse". 

Le Cinema remporte un tres grand succes en milieux populaires. 

Malheureusement, cegi conduit dans bien des cas, pour repondre 

a cette demande, a, preferer la rapidite d^execution e-t la 

quantite a la recherche d'una certaine qualite, et a se limiter 

a. 1'utilisation des "poncifs"vdu^melodrame ou du comique«"on 

produit a. la grosse de oourts films comi§ues, des scenes d.' 
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* actualite, de voyages, des episodes sanglants ou dramatiques, 

amusements pas toujours innoceiits des enfants", ecrit a ce 

sujet l*auteur du rapport sur le Cinema radige a occasion 

de 1'exposition des "Arts Deco" de 1925 (5)« Citons dgalement 

a'ce' propos P.Leglise qui ecrit qu'"une firme cin^matographique 

frangaise se specialisait dans la production d*une serie de 

reconstitutions d* executions capitales selon les differents 

procedes utilises en Europe..." e.t que "la vogue des actualites 

reconstituees, meme. les plus macabres, battait son plein" (6). 

D4autre part, bien souvent, les realisateurs de films ne 

maltrisent que tres maladroitement les techniques du recit 

et de la mise en scene. Pour toutes ces raisons, mais peut-§.tre 

aussi parceque le Cinema concurence la communication par 1' 

ecrit et son corollaire, 1'expression lineaire de la pensee, 

le public "cultive" dfavant la guerre de 14, dans sa tres > 

grande majoritd, considerera celui-$i avec mepris, n'y voyant 

qu^un&ivertisjaement.vvulgaire et une forme devoyee de theatre, 
spectacle "noble" par excellence (7)e 

Le Cinema devra attendre 1'entre-deux-guerres, pour etre enfin 

reconnu -aomme un mode d'expression original dote d'un langagfts 

et d*une esthdtique propres» 

Au debut des annees 20, la grsmde presse lui ouvre ses colonnes 

e.t publie regulierement des articles de critiques. 0'est 

£galement a cette dpoque qu'apparaissent les premiers cin£-*-cluba. 

Un«-peu•plus. tardts*ouvrent a Paris les premieres salles-de 

repertoire: Vieux-Colombier, Studio des Ursulines, Oeil de Paris, 

Studio 28. La reflexion sur cet art nouveau conduit a s1 interes.se 

aux aeuvres du passe et, fait particulierement significatif, 

aux alentours des annees 30 paraissent les premieres histoires 

du Cinema (8). Rechercheuit des filma, anciens, certains cine-

philes de 1'epoque font des' decouvertes cruelles: une grande 

partie de ces films on.t etes perdus, mutiles, detruits ou 

transformes en objets divers, la pellicule etant souvent reven— 

due au poids pour recuperation de ses matieres premieres."L' 

avenement du film parlant (Le Chanteur de Jazz 1927; Lights of 
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New-York 1928) va faire perdre tres rapidement toute valeur 

* commerciale aux films mueta,qui semblent alors voues a une 

destruction rapide» Exprimee des 1898, dans 1'ouvrage d*un 

operateur polonais sejournant en France, Boleslaw Matuschewski: 

"Le Cinema, une, nouvelle source de 1'histoire", 1'idee selon 

l&quelle il est nicessaire de creer un etablissement destine 

a assurer la conservation des films commence a ae repandre. 

En 1932, la revue "Pour Vous", hebdomadaire de cinema a grande 

diffusion, visant^ a alerter 1'opinioja. sur le probleme de la 

conservation des films de repertoire (9). Le 10 Janvier 1933, 

Georges Huisman, Directeur General des Beaux-Arts, cree la 

"Cinematheque Nationale"qu'il installe dans les sous-sol'du 
Trocadero et dont la direction est confiee a Madame Laure -

Albin-Guillote Paute de credits, la Cinematheque Kationale 

ne sera, selon l*expression de Raymond Borde, qu'"une institu-

tion fantome" qui "aura un effet negatif dans la mesure oil 

elle bloquera les demandea de la Cinematheque Frangaise" (10). 

Le 9 Septembre. I93&, Henri Langlois, Georges Franju, Jean e».~ 

Mltry et Pierre Auguste Earle fondent la "Cinematheque Frangaise' 

Niee d'une initiative privee, son statut est celui d'une "asso-

ciation" regie. par la Loi de 1901. Cjomme le note Raymond Borde, 
sa creation "s'inscrit dans un courant mondial d'opinions et 

d1initiatives qui tente d*enrayer la destruction du cinema 

ancien" (I0bis)..En effet, en 1933, 1'Academie suedois? du Cinem. 

a fonde a Stockholm la "Svenska Filmsamfundets Arkiv", en. J934, 

le gouvernement allemand a crde a Berlin le "Reichsfilmarchiv", 

tandis qu'a Londyes, l*Etat mettait en pla$e la "National Film 

Library" au sein du British Film Institut, et qu'a Moscou, 1' 
Ecole de Cinema etait dote d* une cinematheque; en 1935, le 
Musee d'Art Moderne de New-York a ouvert un nouveau departement; 

la "Film Library" (II) et a Rome a ete fonde le ««CBntro' . ••.*. > 

Sperimentale di Cinematogrdfia" qui doit reunir une collection 

de films anciens destines aux cours d'histoire du Cinema. 

Afin de coordonner leursj.ac.tions- et *de facili±er>jleac-8.changes 

certaines de ces institutions vont s'organiser au niveau nationa! 

en fondant en 1938 la "Federation Internationale des Archives 

du Film" CF;I.A.F); ceile*5i reunit a l»origine:,la National 
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iilm Library, la Musee d*Art Moderne de New-York, la Cinemathe-
que Prangaiae et le Reichsfilmarchiv. 

A. cette epoque, la collecte des films se fait principalement 

dans une perspective artistique» Deliberement ou parfois -.faute de 

moyens, les cinematheques pratiquent une politique s^lective 

des acquisitions (nuotons toutefois que le Reichsfilmarchiv aura, 

des sa creation, les moyens de conserver toute la production 

nationale), recueillant en priorite les oeuvres dont la valeur 

artistique est alors bien etablie. Toutefois, les fluctuations 

des tendances esthetiques incitent, ou devraient inciter, a 

une grande prudence. En France, par exemple, les Surrealistes 

n^ont-ils pas ?decouvert" les films de Louls Feuillade? Se sou-

venant peut-etre de Vepoque ou il faisait partie de ce groupe, 

Georges Sadoul ecrit a ce propos: "Pouvons nous etre assures 
i 

de ne pas nous comporter comme les institutions religieuses 

ou civiles qui aux XVIIe et XVIIIe siecles, considiraient 

comme barbares les fresques, monuments ou sculptures romaneai-

ou gothiques, et ordonnerent leur destruction? Charges de 

constituer en1921 un Musee du Cinema les meilleurs defenseurs 

du 7e. Art eussent certainement dlimine les films de Louis 

Feuillade, considere^comme un "epicier1*, alors qu'il fut pour 
son temps, un des principaux ma5Ltres de l'art cinematographi-• - 1 ' 

que"(12). Citons egalement fenri Langlois, qui en 1962, au cours 

d'un entretien avec les "Cahiers du Cinema", declara notament: 

"...d'autres cinematheques, avant la guerre, avaient des credits 

importants et pouvaient beaucoup sauver; pourquoi n'y ont—elles 

pas reussi? Parcequ'alors on pensait a choisir, alors qu'il 

aurait fallu tout conserver. Nous aussi, a 1'epoque, avions cru 

que notre tache consistait a collectionnex ce qui nous paraissait 

etre les meilleurs films, comme on collectionne des oeuvres d' 

art... D'ailleurs, plus les cinematheques avangaient dans leur 
travail, plus elles devellopaient leurs connaissances, plus 

reculaient les bornes de cette "teurra ignota" qu*etait le^passe 

de l'art cinematographique, plus nous nous rendions compte a 

quel point le recul modifiait les notions acquises... A chaque 

instant nous prenions plus conscience de notre ignorance, et 
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v  

>avec-elle. de nos responsabilitea- Ceest pourquoi nous en 

sonunes arrives a. congevoir tr6s vite, qu'il nous fallait 
# 

essayer de tout conserver, de tout sauver, de tout mjdntenir, 

de renoncer a jouer a 1'amateur de classiques"(13)» 

' i * 

L^eiitre-deux-guerresi avait vu l^emergence de la. notion de 

patrimoine artistique en matiere de Cinema, la pdriode contem.-

poraine va voir s'elaborer une notion-plus large, celle de 

patrimoine culturel cinematographique. 

Pouvant deja se justifier par la necessite de prendre en compte 

la diversite des points de vue esthetiques, l*idee selon la-

il est necessaire de conserver tous lea films va etre mieux 

pergue du fait d'une approche renouvelee du Cinema. Consideri 

sous des angles nouveaux, le. film va etre utilise comme un 

document.. 
* 

Si l'on se plaje sur un plan strictement iconographique, les 

bandes d'actualite ou certalns films tournes en "decors natu-

rels, comme, par exemple, ceux de la collection Kahn. sur Paris, 

peuvent donner lieu a une exploitation du meme type que celle 

qui s'opere sur les autres sources d'information traditionnelles. 

Mais le caractere documentaire du film se limite-t-il a cela? 

Depuis deja d'assez, nombreuses annees, certaines, sciences hu~ 

maines, ou plutdt, certaines recherches en sciences humaines, 

ont fait entrer dans leurs champs d'etude diffdrents "produits 

culturels", les considerant comme des "objets temoins", porteurs 

de signes, qufune analyse appropriee doit permettre de mettre 
au jour et d'interpreter. L,MBcole des Annales":- ayant mis en 
evidence l*int4ret d'une approche "differente" de 1'Histoire, 
approche qui accorde notament uno large place a 1'etude des 

mentalited"* -ceytairisvhistdriens'ise proposent d^analysert-leurs 

composantes en utilisant dea-materiaux divers, tels que: ro-

mans, manuels scolaires, presse a grand tirage ou s'adressant 

a des publics particuliers, estampes, tableaux, mobilier ur-

bain... De m§me, certains chercheurs en Science politique 

utilisent-ils. l^un^du'1'autre ileiaes.-Bateriaux, pour tenter 

de decrypter 1'ideologie qu'ils vehiculent ou les grands my„ 



-7-

>thes 4ont ils sont porteurs et d'en analyser la signification. 

Presentant son ouvrage: "La Societ£ Prangaise a travers le 

Cin&ma (1914-1945)"* Rend Predal remarque que: "La Gyande 

Illusion realisee en 1937 par Jean Renoir et contant un epi-

spde de la premiere guerre mondiale est historiquement un film 

beaucoup plus r<5velateur sur 1'etat d'esprit des frangais du-

- rant les derniferes annees ayant precede la deuxieme guerre 

mondiale, qu'un document sur 14-18''. En effet, realise a une 

£poque et dans une societe donnees, le film porte les marques 

de cette epoque et de cette societd. Comme 1'ecrit Joseph Daniel, 

en introduction a son ouvrage: "Guerre et Cinema":"produit d'un 

systeme socio-economique, resultante de courants culturels, 

r6flet des preoccupations et des rSves d'une communaute, tout 

film participe de la civilisation dans laquelle il se situe, 

de sa morale, de ses valeurs, de ses institutions. Implicitement 

ou explicitement, il porte sur* elle., un jugement de valeur en 

m§me temps qu'un temoignage",(H)« Dans cette perspective, la 

valeur artistique d*un. film ne sera, au mieux, qu'un facteur 

supplementaire dfanalyse. du document considere.in sera, par 

contre souvent particulierement utile au chercheur de disposer 

d run "corpus" suffisament etendu, comportant notament certains 

films de "categorie b"squ4 seront peut-Stre assez difficiles 

a trouver, leur mediocre qualite artistique n'ayant pas inci-

te a leur conservation.•La parution en 1947 de la"Revue Inter-

nationale de Filmologie", ouvre la voie, en France, ades 

etudes abordant le Cinema sous un angle non artistique. Elles 

se sont depuis multiplides, citons, par exemple, 1'ensemble 

des recherches entreprises en ce domaine a 1'Ecole Pratique 

des Hautes Studes et dont certaines ont fait 1'objet d^articles 
publies dans la revue "Communications", les travaux de l'his-

torien Marc Ferro, 1'ouvrage; particulierement bien documente 

de F.Courtade et P.Cadars sur le Cinema nazi et dans le domaine 

de la Science Politique 1'ouvrage particulierement dense et 

penetrant de J.Pivasset: "Essai sur la Sigification Politique 

du Cinema", ainsi que celui de J.Daniel, deja mentionne gi-dessus 

(15). 
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v Simp^Le diyertissement de foire a 1'origine, le Cinema est donc 

devenu, au terme (Vune longue evolution, une des parties compo-
santes de notre patrimoine culturel. 

Mais, le film est un bien rare, ephemere, et particulierement 
fragile. 

Le film est un bien rare: 

Le cout d*une copie positive (16) est elevd: il se si-
tuait en 1975 dutour de 6000 a- 8000 frs pour une copie en 
couleur, en format 35 m/m. Aussi s'efforce-t-on de moduler 
strictement le nombre d'exemplaires a tirer en fonction 
,des necessites de l1exploitation. A 1'heure actuelle, ce 
nombre est en augmentation du fait que les films sortent 
en merae temps dans de nombreuses salles a Paris et en 
province (il fallait,.en effet, 33 copies en 1957 pour 
sortir 16 films, alors qu'il en a fallu 269 pour sortir 
31 films en 1974), mais il reste cependant tres limitd. 
Selon H.Lassa:Vcertaines productions font toute leur 
carriere avec moins de cent copies, d'autres avec plus 
de cent" (17). Conscients de la rarete de ce bien, les 
^roducteurs tentent d'ailleurs de se premunir contre d' 
eventuelles "catastrophes" en faisant etablir par les 
laboratoires un ou plusieurs "negatifs de potection" (18). 

Le film est un bien ephemere: 

II donne le plus souvent lieu a un acte de consommation 
non repete. Lu recherche d'un maximum de profit dans le 
•dans le domaine de 1•exploitation cinematographique. 
suppose donc un renouvellement constant et plus ou moins 
rapide des produits proposds. 
Ajoutons que le caractere ephemere du film s'est .accentue 
en France depuis quelques annees du fait d'une modifica-
tion profonde des conditions de son exploitation. Cit.ons 
a ce propos M.Lassa qui ecrit, dans son ouvrage."De 1' 
autre cote de l'ecran", que;i'une des gremdea oaracteris-
-tiques de 1 evolution .actuelle du cindma franctiis "riside 
dans 1'accroissement fantastique de la vitesse avec 
laquellei-les films epuisent leur carriere. Pendant long-
temps, la carriere d'un film s'est faite sur environ 
quatre ans dans les proportions suivantes: 
1re annee: 60% - 2e: 25% - 3e: 10% - 4e: 3% 
Desormais, un film a une carriere commerciale totalement 
determinee a^res quelques mois d'exploitation (19) 
Si 1 on se refere aux statistiques publiees par le 
Centre National de la Cinematographie et concernant les 
recettes obtenues par les films de la production francai-
se en 1971 apres quatre annie d'exploitation en Prance 
metropolitaine, la 1er annde d'exploitation rapportait 
environ 91% des recettes. la 2e environla 3e autour 
de 2% et la 4e 0,34% (20). 
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« .... Le film est un b-ien particulierement fragile 

La pellicule eat tres vulnerable a 1'incendie. 
Au cours de sa carriere, le film subit parfois des 
Alterations accidentelles, il peut s'user, se dechi-

. rer ou se deteriorer, ce qui oblige quelques fois a 
, , . lui faire subir des coupures» 

Un stockage dana de mauvaises conditions de tempera-
ture et d'hygrometrie peut entrainer une decomposi-
tion chimique de la pellicule, provoquer sa"reticula-
tion" ou favoriser la proliferation d'une flore cryp-
togamique; les alterations ainsi causees sont souvent 
irreversibles et rendent meme parfois la pellicule 
completement inutilisable. 
Ajoutons enfiri que les films sur support en nitrate 
de cellulose, qui ont servi de support a la quasi to-
talite de la production cinematographique frangaise 
des origines jusqu'aux environ de t955» sont parti-
culierement vulnerables. D'une part, parceque de par 
la nature meme de leur support, ils sont condamnes, 
a plus ou moins long terme, a une auto-destruction 
irreversibles, d'autre part parcequ^ils sont d'une 
haute inflammabilite et inextinguibles en cas d'in- * 
cendie. 

Dans ces conditions, ne serait-il pas particulierement necessaire 

d'organiser un depot legal des oeuvres cinematographiques qui 

permettrait leur collecte systematique aux fins de conservation? 

Bien qu1ayant fait 1'objet d*une mesure legislative des 1925, 

puis en 1943» cette question etait restee pendante jusqu*en 1977. 

En effet, la mise en place d'un depot legal des "oeuvres cinema-

tographiques posait certains problernes specifiques que lVetiude 

» historique de la question,que nous nous proposons de faire dans 

la 1ere partie de ce travail, nous permettra de connaitre. 
Alors que nous allions "mettre sous presse", paraissait au Jour-

nal Officiel du 27 Mai 1977 un decret du 23 Mai 1977, "fixant 
les conditions d'application aux films cinematographiques de la 

loi du 21 Juin 1943 relative au depot legal". C'est a 1'etude de 
ce decret et de sa preparation que sera consacree la 2eme partie 

de ce travail. 

Comment assurer la conservation du patrimoine cinematographique 

a venir, que la mise en place du depot legal permettra de consti-

tuer, et aussi, celle du patriinoine deja existant et notament 
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celle du "fondj ancien" du cinema? Comment, la conservation n'e 

ant pas une fin en soi, permettre 1'acces au patrimoine cinema 

tographique? C'est a un bref examen de ces problemeg que sera 

consacree la 3eme partie de ce travail. 



Premiere partie : GENESE DU DEPOT LEGAL DES OEUVRES 

CINEMA TO GRAPHIQUES 

Avant d'entreprendre cette etude, il convient de .-noter 

qtie 1'existence d'un film de reference, conserve sous la res-

ponsabilite du service du Depot Legal, pourrait egalement don-

ner lieu a des utilisations autres que culturelles, En effet, 

11organisation d*un depot legal des films pourrait avoir des 

consequences dans deux domaines: celui de la censure et celui 
du droit dfauteur. 

* 

Pour ce qui est de la censure: 1*existence d'un exemplaire 

de reference, strictement conforme a la version autorisde 

par 1'autorite competente, permettrait de lui comparer cer-

taines copies d'exploitation dont le contenu serait suppose 
avoir ete modifie (21). 

Pour ce qui est du droit d'auteur: 1'existence d'un "film 
etalon", depose, aux fins de conservation, aupres d'un orga-

"nisme publid pourrait §tre utile aux tribunavix pour de.termi-

n&r s'il y a eu contrefagon et aussi pour trancher des litiges 

survenant a propos du non respect de 1'integrite d'une ceuvre 

cinematographiqueo II peut en effet se produire,au cours de 

1 *exploitation d'un film, que le producteur, le distributeur, 

ou 1'exploitant d'une salle de cinema, decide, pour des rai— 

sons diverses: prise en compte de circonstances locale, reduc-

tion de la duree des seances de projection..., de proceder 

a des coupures, de modifier le montage initial ou encore, com— 

me ce fut le cas dans une affaire opposant Charlie Chaplin a 

une societe frangaise de distribution de films, d'adjoindre 

de la musique et. des intertitres a un film muet (22). 

C*est d'ailleurs dans une perspective de protection des droits 



d'auteur que s'effectuerent, au cours des annees 1900, les pre-

miers depSts concernant le Cinema. II s'agissait de depots vo-
lontaires, effectues par des realisateurs de films, aupres 

des services du Depot Legal, afin dfavoir eventuellement la 

ppspibilite d'intenter une action en contrefagon, Ces reali-

sateurs de films esperaient,en effet,pouvoir beneficier de 

la Loi sur la propriete litteraire et artistique en vigueur 

a cette epoque, qui etait la Loi du 19 Juillet 1793. Or celle 

$i faisait dependre la recevabilite de 1'action en contrefa-

gon de 1'accomplissement de la formalite du depot legal (23). 

Mais k cette epoque,,comme le note P.Leglise:."...le minis-

tere de 1'Interieur refusait le depot de films dans ses ser-

vices a cause de leur grande inflammabilite. II acceptait 
cependant de recevoir des "photographies de pellicule"" (24). 

II est interessant de remarquer a ce propos, qu'aux Etats-

Unis, avant que n'intervienne en 1912 une loi organisant un 

copyright specifique pour les films, les realisateurs de 

films,,recherchant une protection legale pour leurs oe uvres 

utiliserent un procede similaire. K.R.Niver relate en effet 

qu'"en 1894, deux ans et demi apres que la demande de brevet 

de Mr Edison pour une "moving picture camera" eut ete deposee, 
son assistant..., ,'ehvoya un film sur une bande de papier: 

"Edison Kinestocopic record of a sneeze, January 7, 1894", 

a la Library of Congress, dans 1'espoir de beneficier de la 

protection de l'"Acte sur les images fixes". La demarche 

suivie pour solliciter xrn copyright devint une pratique 
dont userent beaucoup d'autres realisateurs pendant presque 
vingt ans" (25). 

Le 28 Decembre 1921, le depute Marcel Plaisant faisait a la 

Chambre un rapport destine a presenter un projet de loi por-

tant reorganisation de 1'ensemble du Depot Legal. Ce projet 

prenait en consideration les "nouveaux supports" de 1'epoque, 

car il prevoyait entra autres d'instituer celui-gi pour les 

dauvres cinematographiques et phonographiques (26). Mais pour 

vaincre les hostilites qui s'etaient manifestees a l»egard de 

ce projet, il dut etre partiellement remanie, sans toutefois 



que Ses modifications n'affectent les passages ccmcernant les 

oeuvres cinematographiques, pour etre presente a nouveau a la 

Chambre des Deputes, accompagne dfun nouveau "rappoft Plaisant" 

le 6 >Mars 1924 (27). Ce projet fut alors adopte et la loi fut 
promulguee le.19 Mai 1925 (28). 

nLes imprimes de toute nature livres, periodiques, 
brochures, estampes,gravures, cartes postales illus-
trees, cartes de geographie, etc, les oeuvres musi-
cales, les oeuvres photographiques mises publique-
ment en vente ou cedees pour la reproduction, les 
oeuvres cinematographiques, phonographiques et genera-
lement les productions des arts graphiques reproduites 
en nombre sont, sous reserve des dispositions des'arti-
11 (ouvrages de luxe, gravures et estampes de luxe, 
editions musicales) et 12 (nouveaux tirages, reeditions) 
1'objet d'un double d&pot•effectue par 11imprimeur ou 
le producteur, d'une part et 1'editeur d'autre part." 

Le depot legal des oe uvres cinematographique etait donc ins-

titue. Toutefois, 1'article 5, alinea 2 de-.cette^loi, nec.res-

treignait-il pas consid^rablement la portee de cette mesure? 
II prevoyait.en eJfet, quei 

"Les epreuves photographiques sur matieres'fragiles ou 
perissjables (verres, celluloid, etc) sont remplacees 
par des fepreuvessur papier. Pour les bandes cinemato-
graphiques, le depot peut ne comporter qu*une image 
et^anaiyses11"S<?^ne' ̂ 000111^61^11®6 des titres, sous-titres 

Le texte de cet alinea est assez ambigu et il peut donner lieu 

a deux interpretations. Faut-il assimiler les"bandes cinemato-

graphiques"-aux Vepreuves photographiques sur matieres fragiles 

ou perissables (verres, celluloid, etc)", remplacees par des 

"epreuves sur papier"? La consultation des "rapports Plaisant" 

sur le depot legal ne permet pas de repondre a cette question, t 

pas plus d^ailleurs que la these de R.Crouzel sur le depdt 

legal, parue en 1936>, et dont 1'auteur se montre particuliere-

evasif a ce sujet (29). Par,contre, M.Neveu ecrit dans sa thSse, 

"Le D6p5t Legal des Productions des Arts Graphiques", parue en 
1934',: 

"L*article premier de la loi du 19 Meti 1925 ordonne 
expressement le double depot par le producteur et 1* 
editeur des oe_uvrea cinematographiques et phonographi-
ques. L article 5 de la meme loi autorise la- "produc-
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teur de bandee cinematographiques a ne deposer qu'une 
image ou sujet par scene, accompagnee dee titres, sous-
titres et analyses". 
Telles eont les dispositions qui pretendaient, en 1925* 
•inst&urcr le depot l<§gal des disques et des films en 
France. Depuis, la Regie du I)ep6t Ldgal n*en fait nulle 
mention dans ses circulaires et il n'y a eu aucun com-
menceident d^execution... 
Le depot des disques et films etait"irrialisable en 
1925 pour la raison primordiale n*y avait aucune 
organisation pour le recevoir. Le Ministere de 1'Inte-
rieur se souciait fort peu de recevoir des disques et 
des films qu'il n'etait pas outille pour dechiffrer; 
la Bibliotheque Mationale, de son cot^, ne pouvait ni~ 
.n'e voultiit receuillir les disques, choses fort encombran-
tes, et les fClms, matiere inflammable, qu^elle ne pou-
vait utiliser.^. _ .. 
Ce eont des raisons budgetaires qui ont empeche 1'orga-
nisation du Dipot Ligal des films. Un film ne peut etre 
lu comme un livre...;il ne peut 6tre passe de nombreuses 
fois sans s'abimer...; un film doit en outre faire 1' 
objet de soins dw entretien minutieux et de precautions 
speciales dues a son inflammabilite. II faut donc de 
gros credits pour creer une cinematheque d'Etat respon-
sable dm Depot Legal... 
Le depdt d*uri exemplaire de chacuns de ses fililiis „est 
une lourde oharge pour le deposant... Cest pourquoi 
le legislateur avait cru peraettre une economie en 
introduisant dans s6n texte 1'article 5 autorisant le 
depot d'une seule image par sujet ou scene... Mais il 
fallait ne pas connattre le sens de l*art cinematogra-
phique pour croire que le vu de quelques epreuves, mS-
me.nombreuses, pourrait donner une idee du mouvement et 
du jeu d'un film... En outre, le tira£e d'une ipreuve 
represente une opdration technique assez compliquee et 
presque aussi couteuse que la reproduction de tout le 
film. Aussi, aucun producteur de film n'a-t-11 jama'is 
use de la faculte que lui laissait la loi de 1925«•• 
En raison du prix de revient de ces bandes, 1'Etat se 
doit de faire le necessaire pour conserver dignement 
les productions dont iliexige le depot... Le"projet d' 
outillage natiOnal" et le "plan Marquet" ont prevu tous 
-les deux la construction pres du Irocadero d*une vaste 
cinematheque nationale qui serait eqipee d'apres les 
proc^des les plus modernes, jouerait pour les oeuvres 
cinematographiques le role que joue la Bibliothfeque 
-Nationale pour les livres, et serait dotee dans les ca-
ves du Donjon de Viricennes d'une annexe destinee a la 
conservation des productions,.. 
II est probable, que, pour une cinematheque ainsi orga-
hisee, les maisons d* edition cinematographiques feraient 
volontiers les frais d'un depot ldgal regulier. 
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M.Nevou secible donc distinguer deux possibilites de depot 

JLegal, sous deux formes differentes: 

» -soit le depot du film complet, sous la forme de pel-

licule, 

-soit, le depot d'une image, par scene ou par sujet, 

cette image etant tir£e sur papier, On considdrerait donc, 

dans ce cas, 1'epreuve originale de cette image comme une 

"epreuve photographique sur support fragile"(30). 

Toutefois, dans sa these: "Histoire de la Politique du Cinema 

Frangais-Le Cinema et la Ille Republique", parue en«-1970, 

P.Leglise semble donner une interpretation differente du 2eme 

alinea de 1'article 5 de la Loi du 1,9 Mai 1925, puisqu'il ecrit: 

"La solution legale" (au probleme du depot legal des ae uvres 

cinematographiques) n'intervint qufavec la loi du 19 Mai 1925. 

Le depot des films devenait alors obligatoire. L'article 5 

precisait toutefois que les epreuves devaient Itre tirees sur 

papier et que le depot suffisait quand II comprenait une image, 
par sujet ou par scene, accompagee des titre sous-titres et 
analyses'J(31). 

Au terme de ce travail d'exegese quelque peu aride, il semble 

donc difficile de trancher. On peut toutefois penser que 1'in-
terpretation que donne P.Leglise lui a ete dictee par la con~<v* -

naissance qu'il avait des conditions dans lesquelles pouvait, 

a cette epoque, s'organiper un depot legal des films. En effet, 

comme l'a d'ailleurs tres clairement demontre M.Neveu, en T* 

i absence d'xm etablissement de conservation approprie, il* ne 

pouvait etre possible d^envisager de recevoir le depSt legal 

des oeuvres cinematographiques sous la forme de pellicules 

particulierement inflammables, quand bien m§me la Loi de11925 

en aurait donne la possibilite. D'ailleurs, aux Etats-Unis, 

ouj comme nous 11 avons vu, il existait cependant une loi de 
t 

copyright specifique pour le Cinema depuis 1912, la Library 

of Congress continuera a archiver des films sur papier jusqu® 
en 1942 (32). 

II estvcependant regr^table que n'aient pas ete prises des 

mesures d'application de la Loi de 1925, visant a organiser 

le depot legal des documents sur support papier. II convien— 

i 
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« drai.t encore de noter, a propos de. la Ldi de 1925 sur le depot 

legal, que celle-gi abrogeait les diepositions de 1'article 6 

de la Loi sur la propriete litteraire et artistique, des 19-24 

Juillet 1793 qui faisaient dependre la recevabilite de 1'action 

.en, cpntrefagon de 1'accomplissement de la formalite du depot 

legal. Des lors, comme le remarque P.Leglise: "le caractere 

obligatoire du depot. se trouvait fortement compromis" (33)o 

Paradoxalement, cette loi, qui pour la premiere fois instituait 

en France un depot legal des oeuvres cinematographiques, va 

entrainer, au niveau des faits, une deteridration de la situation, 

Ea effet, en dissociant la protection contre les contrefagons, 

du depot legal, elle. a fait se. tarir la source d'approvisionne— 

ment que constituaient les depots volontaire& de documents 

sur papier, qui , en l*absence de mesures d'application de la 

Loi de 1925, n'ont pas ete remplaces par des depSts obligatoires. 
* 

Pour d'evidentes raisons d'ordre politique, le Gouvernement de 

Vichy 8'interessait de tres pres a tout ce qui touchait au 

Cinema0 Avec la creation, en 1940, du Comite d»Organisation de 

11Industrie Cinematographique, il avait mis en place les struc— 

tures d'une organisation corporatiste de la profession, dont" 

°nt d»ailleurs partiellement herite les institutions actuelles 

du Cinema fran$ais. Pour completer cette reorganisation du sec-
teur cinematographique, il lui restait notament encore, a ' 

prendre un texte visant a instituer un veritable depSt legal 

des oeuvres cinematographiques. Ce fut fait avec la Loi (ou 

Plus precisement, 1'Acte dit loi) du 21 Juin 1943 qui'modifiait 
le regime du depot legal. Celle-gi stipulait, en son article 
premier: 

Les imprimes de toute nature (livres, periodiques, bro— 
churea, estampes, gravures, cartes postales illustrees, 
affiches, cartes de geographie & autres), les oeuvres 
musicalesi photographiques, cinematographiques, phono-
graphiques, mises publiquement en vente, en distribution 

» x — n _ cedees pour la reproduction, sont 
soumis a la formalite du depot legal.",: 

au 4eme alinea de son article 4: 
"Les films cinematographiques devront §tre conformas a 



ceux deatines a la projection.7 

au 3eme alinea de son article 6: 

"Les producteurs de disques phonographiques & de films 
cinematographiques doivent en ddposer un exemplaire 
au service du depot legal a la Bibliotheque Kationalee" 

- aux* 1er et 6eme alineas de son article 8: 

"Tout editeur ou toute personne physique ou morale qui 
en tient lieu (imprimeur, editeur, association, syndi-
cat, societe civile ou commerciale, auteur editant 
lui-meme ses oeuvres, depositaire principal d'ouvrages 
importes, administration publique), qui met en vente, 
en distribution, en location, ou qui cede pour la re-
production une^oe uvre des arts graphiques portant ou 
non 1'indication de sa firme, doit en ddposer un exem-
plaire complet a la regie du depot legal au secretariat 
d'Etat a 1'Interieur, 

"Les disques phonographiques & les films cinematographiquei 
doivent etre deposes au titre de 1'editeur ou du distri-
buteur en un seul exemplaire au service du depot legal 
a la Bibliotheque Nationale." 

Si cette loi prevoit le depot obligatoire d'un film complet' 

aupres du service du depot legal a la Bibliotheque Nationale, 

elle -Ae. rend pas pour autant cette mesure directement appli-

cable. II est en effet stipule a son article 18 quee 

"Les dispositions de la presente loi entreront en vigueur 
a 1'expiration d'un mois a compter de sa publication, 
sauf en ce qui concerne le depot des films cinematogra-
phiques & dea disque.s phonographiques pour lesquels les 

• producteurs & les distributeurs sont provisoirement 
dispenses du depSt leur incombant jusqu'a la publication 
d'un decret qui fixera a leur <5gard la date a compter 
de laquelle la presente loi sera applicable." . 

Le Gouvernement de Vichy ne prit pas le decret qui aurait permis 

d'organiser le depot legal des oeuvres cinematographiques prevu 
par la Loi du 21 Juin 1943. 

Cette loi fut validee par 1 * article 7 de 1'Ordonnance du 9 Aout 
1944 sur le retablissement de la legalite republicaine e Dans le 

courant du mois de Juillet 1945» un projet d'ordonnance legis— 

lative fut elabore et discute par le Comite Consultatif du Minis-

tere de 1*Interieur0*Reprenant les grandes lignes de=la ioi de 

1943, ce projet prevoyait egalement 1'intervention d'un arreti 

ministeriel pour 1'application des dispositions de 1'ordonnance 

aux producteurs de films. Toutefois, ce projet n'aboutit pas et 

le regime du depot legal des oeuvres cinematographique demeura, 
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1 3rer-*-i,t£giTireMfrt-d̂ f64̂ 1̂  ' cirfrem̂ WgFâ irqtrkâ ^̂ ujcâ , 
et demeure encore aujourd'hui, celui qu'avait defini la Loi 

du 21 Juin 1943. 

A plusieurs reprises les pouvoirs publics evoquerent la question 

tiu^depot legal des films qui demeurait pendante, ledecret d1 

application n'ayant pas ete pris. Les auteurs de films et les 

metteurs en scene souhaitaient que cette mesure soit prise et 

peri odiquement paraissaient dans la Presse des articles, qui se 

faisant souvent 1'echo de leurs plaintes, deploraient le sort 

subi par les oeuvres anciennes et demandaient que soit mis en 

place le depot legal des oeuvres cinematographiques (34). 

Toutefois, la prise de cette mesure supposait que soient resolus 

deux problemes specifiques qui constituaient des obstacles diri-

mants,„:celui de la conservation des copies deposdes et celui de 
leur cout. 

% 

-Le probleme de la conservation des copies deposees 

II n'etait pas possible d'envisager de conserver les films du 

depot legal a la Bibliotheque Nationale, du moins dans les locaux 

existants, pour des raisons deja evoquees: specificite des condi-
tions destockage et risque d'incendie. 

"-Sgec^fiQ4ti_de§_ggQ4iiions_de_stockage: 

Pour §tre conservees convenablement, les films doivent 
Stre entreposes dans des locaux permettant d'obtenir les 
conditions de temperature et d'hygrometrie sans lesquelles 
ils se deteriorent rapidement, et qui sont tout a f&it dif-
ferentes de celles requises pour la conservation-des.impri-
mes. 

La presence de grandes quantites de pellicule represente 
un risque de ce type extremement eleve, du moins jusqu^aux 
annees 50-55. En effet, le 5 Decembre 1950, une de'cision 
du Centre National de la Cinematographie, applicable a 
partir du 1er Juin 1952 pour les copies d'exploitation, 
prevoit 1'usage excltisif de la "pellicule de securite". 
Cette declsion vise a interdire 1'utilisation du "film 
flamme", largement utilise a cette epoque, et qui presente 
la particularite d*etre inextinguible en cas d^incendie. 
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I "-Ie probleme du cout eleve de la copie 

Si les realisateurs de films souhaitent que leur depot legal soit 

mis en place, les producteurs sont,par contre,hostiles a cette 
mesure. 
" i* ' • 

Ils font valoir que 1'obligation de tirer une copie supplementaire 
, specialement a cet effet fait peser sur eux une charge finan-

ciere importante. En effet, le prix de,cette copie reprdsen-

te une somme elevee: en 1951 il se situait autour de 250 000 

anciens francs et en 1975, on pouvait le chiffrer aux environ 
— -i 

de 8000 nouveaux francs. Toutefois, comparee au prix moyen d* 

un film, cette somine peut sembler bien modeste, car elle re-

presente moins de 1% du budget total (36). R.Jeanne ecrivait 

a ce propos, en 1951: "Que le depot legal nfait pas 11agrement 

des producteurs on le comprend sans peine puisqu1il les frap-

perait a leur endroit le plus sensible: leur caisse. Et pour-

tant dans la vie d'un film de 100, de 60.ou meme de 30 millions, 

s'il en reste encore, quelle infime depense que celle d*une 

copie: 250 000 francs, qui pourraient etre facilement rattrapes 

par une imperceptible compression de certains frais, la sup-

pression, par exemple, d'un de ces cocktails-exhibitions qui 

ne- servent a rien.si ce n'est a la satisfaction de quelques 

petites vanites ou par tout autre moyen que messieurs les pro-

ducteurs ne manqueraient pas de trouver...(37)• 
* • 

II semble toutefois, que malgre 1'apparente pertinence des ar-

guments utilises, ce jugement doit etre considerablement nuance. 

En effet, comme le remarque F,Balle: "le journal, 1'emission de 

radio ou le film constituent chacun un prototype, meme s'ils 

sont reproduits en de trds nombreux exemplaires et s.'adressent 
... a un public tres vaste. 

Le fait pour une industrie de< ne mettre sur le marche que des 

prototypes entraine une consequence importante. Les risques 

auxquels elle expose ses entreprises n'ont aucune commune 

mesure avec ceux que connaissent les autres secteurs de le 

activite industrielle. Les echecs e-t les succes peuvent §tre 

extrSmes et sont difficilement previsibles."(38). Pour parve-
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» nir-a faire realiser son film, le producteur, a, le plus souvent, 

du differer un certain nombre de paiements qui devront etre effec 

tues aux echeances prevues, meme si le film est un "desastre" 

commercial. On comprend que dans cette perspective, il refuse d» 
ajouter aux pertes elevees qu'il ;risque de subir, le supplement 

de depense occasionne par le tirage d'une copie qui ne lui rappor-
terait rien. 

II convient egalement de signaler que'les producteurs craignaient 

que la copie du depot legal ne donne lieu a des utilisations "sau-

vages" et que, dans la mesure ou 1'Etat aurait accepte de prendre 

a sa charge les frais occasionnes par son tirage, il aurait egale-

ment du donner ELUX producteurs des^garantiea,tres strictes a ce 
sujet. 

Mettre en place un depot legal des oeuvres cinematographiques 

representait donc pour le,s differents ministres qui ont * 
examine ce probleme: 

-1'obligation de prevoir des credits d^equipement et 

de fonctionnement, car pour stocker les films dans des 

conditions satisfaisantes, il etait indispensable de 

construire, ou du moins d'amenager, des locaux appropries, 
et d*organiser une service charge de veiller a leur 
bonne conservation. 

i 
—6-1», dans la .mesure ou ce depot serait organise selon 

les principes "traditionnels" du depSt legal, 1'obli'ga-
tion d*imposer aux producteurs une mesure a laquelle ils 
etaient opposes. 

Mais, ces obstacles etaient-ils insurmontables? Suffisent-ils" • 

a expliquer que le decret portant organisation du depot legal 

des ce uvres cinematographiques n'ait ete pris que trente quatre 
ans apres la loi qui le prevoyait? 

II semblerait que pendant assez longtemps, la prise de ce decret 

n^ait pas etd consideree comme une mesure d'une necessite urgente 

du fait de 1'existence de la Cinematheque Frangaisee En effet, 

celle-gi jouissait. d'un tres grand prestige. Eenri Langlois, son 

secretaire, avait acquis la reputation d'un homme qui lutte avec 

passion pour sauver les films de la destruction, arracher a, 1* 

oubli les ce uvres du passe at reveler au public des productions 
mecjonnues (39) 
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i L^articlS premier des statuts de la Cinematheque Frangaise 

precisait, notament, qu'elle avait pour but "d'assurer dans 

1'interet de l'art et de 1'histoire, la constitution en France 

des Archives et du /Musee de la Cinematographie" et qu'elle 

-devait "posseder une copie au moins de tout film frangais" et 

"obtenir une copie au moins des principaux films etrangers". 

D'autre part, elle recevait depuis 1945 une aide de 1'Etat 

(locaux et credits) qui avait plusieurs representant a son 

conseil d^administration (40). Des lors, ses activites ne per-

mettaient-elles pas de penser que le probleme de la conservation 

du patrimoine cinematographique etait deja en grande partie 

resolu? Et ce d'une fagon commode, Henri Langlois s1arrangeant 

a 1'amiable avec les producteurs qui lui confiaient en depot 

des copies de leurs films•(41), et utilisant les casemates 

d*un fort desaffecte pour conserver, a Bois d'Arcy, une grande 
partie de ses collections (42). 

D'autre part, la mise en place d'un depot legal des oe uvres 

cinematographiques posait, au niveau de la Cinematheque Fran-

gaise, un probleme particulierement delicat a resoudre . En 

effet, la Cinematheque, ou'plusTexactement, les copies de la 

Cin^mathequet etaient considerees comme les attributaires 
"naturels" du futur depot legal, celui—gi devant permettre un 

accroissement regulier et systematique du patrimoine deja 

constitue. Or, il.importe de le souligner, cegi ne pouvait „pas 

se faire sans une modification profonde de ses statuts. - £ i n 'effet ,  

il n'etait pas pogsible d'organiser le depot legal des oe uvres 

oinematographiques aupres d'une association privee. Une "note", 
( consultee au service de documentation du C.N.C ) datee du 

18 Fevrier 1960, "relative a la mise en ce uvre du depSt legal 
des films*cinematographiques et a la transformation de la 

Cinematheque" et precisant qu'"a defaut d'un service du depSt 

legal des films, il existe une association denommee "Cinemathe-

que fran^aise"...", et qu'"a cote d'activites cinematographiques 
etrangerts a la conservation proprement dite des films...la 

Cinematheque, association privee, constitue actuellement la 

cellule embryonnaire du depot legal des films", contenait d» 
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ailleurs la proposition de transformation suivante* 

"Le de^ot legal des films devrait semble-t-il etre or-
fue dont ?wlr entrepriBe par,la Cinemathe-que dont il constituerait la suite, 
Cette operation implique: 

1-La creation par decret d'un etablissement mihHn 
Cinematneque Alationale" habilite a recevoir les films 
po 5SP2l,1,deSr?t stiPulant les modalites tdchniques de 

dinf^ t^rL li 1 p^ i^:. l , o b l g a t i o n  so n t  

2";La creation d'une association privee qui pourrait etre 
dinommee "Les amis de la Cinematheque", ayant pour oblet 
Prahnaf!» toijtes les taches incombant a la Cinematheque 
Fran9a3.se autres que celles de conservation des films 
desormais devolue a la Cinematheque Mationale. 

d® l'association privee "Cinematheque 
fi cangaise et le partage de son actif entre • 

-d une part la Cinematheque Nationale pour tout son 
patrimoine de copies de films, 

-d»autre part lfassociation nouvelle pour ses autres 
tions etc??!"m8n S6a documents» Pieces de musee, collec-

Dans le n8 22 des "Cahiers de la Cinematheque", intitule: "La 

Cinematheque Frangaise-recherche de la verite" et paru apres 

la mort d'Henri Langlois, Raymond Borde, qui se montre tres 

critique a l*egardde celui-gi, signale qu'il etait oppose au 
depot legal des films. Dans la mesure ou elle etait motivee 

Par la crainte de voir "nationaliser" et peut-etre confier a 

d'autres, 1'oeuvre dont il etait le principal artisan, l«-atti-

tude du secretaire de la Cinematheque, dont on peut supposer, 

par ailleurs., qu>elle a eu une certaine influence quand au 

maintien du statu quo en matiere de depSt legal, n'etait-elle 
pas cependant assez legitime? 

La "note relative a la mise en oe uvre du depSt legal des films 
cinematographique..." dont il a. ete question Qi—dessus donnait 

egalement des indications sur les subventions dont beneficiait 
la Cinematheque Frangaise, on pouvait y lire: 

"Hormis T40 000 NF de ressources propres et 5000 NF de 
subvention des beaux arts, les moyens financiers de la 
Cinematheque proviennent de la subvention allouee par 
le C.N.C et prelevee a la verite sur le F.D.I.C. A 1* 
avenir cette suuvention sera accordee directement par 
le compte d'affectation speciale 
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Durant les 15 dernieres annees les subventions annuelles 
ont ete les suivantess (exprimees en Mns de francs an-
ciens) 
1945 : 6,5 1950 : 13 1955': 29,5 
1946 : 8 1951 : 14,8 1956 : 44,5 
1947. : 9'3, 1952 : 18 1957 : 41 
1948 : 10,6 1953 : 23,5 1958 : 6,1 
1949 : 13 1954 : 23 1959 : 93,1 
La progression en 15 ans a par consequent ete dans le 
rapport de 1 a' 15 tandis qu',elle ne depasse pas le 
coefficient 5 pour 1'I.D.H.E.C et la C.S.T-" (43). 

L'aide de 1'Etat a la Cinematheque etait donc devenue tres 

importante. En contrepartie, il va lui dernander d'avoir des 

statuts qui la rapprochent d'un organisme public et en 1964 
il fut decide : 

-que le Conseil dfAdministration serait tripartite et 

qu'il comporterait 8 representants des adherents de 1'associatioh 

8 representants de 1'Etat, 8 membres cooptes par les 16 adminis— 
trateurs et agrees par 1'Etat, 

—que la fonction de SecretairecGeneral (occupee par 

Henri Langlois) serait divisee,t Henri Lahglois"devenant direc— 

teur artistique et technique et se voyant adjoindre un directeur 
administratif et financier M; Pabrizio(44). 

Ces modifications aux statuts de la Cinematheque etaient, en 
quelque sorte, le "pre.lude" a "1'affaire Langlois". En effet, 

1 Assemblee Generale de la Cinematheque ne fut pas reunie entre 

1964 et 196?, et le projet de reglement interieur definissant 

les pouvoirs respectifs du directeur artistique et du directeur 
administratif fut-mis en souffrance jusqu'en 1967, ou Henri 

Langlois le fit rejeter par 1'Assemblee Generale(45).. Le 9 Fevrie: 

1968, debuta "1'affaire'Langlois". Elle avait pour cause la 

nomination par le Conseil d^Administration de la Cinematheque 

Frangaise d'un "directeur administratif et financier", P.Moinot, 
et d'un "directeur artistique et technique", P.Barbin, en rem-
placement d•Henri Langlois, auquel le Conseil d'Administration 

se proposait d'attribuer ulterieurement des fonctions dans le 

domaine artistique. Elle se termina le 22 Avril 1968, par 1J 

<5le-otion d»Henri Langlois au poste de Secretaire General de 
la Cinematheque et le retrait des representants de 1'Etat de 
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sori Conseil d'Administration. La veille, le Dimanche 21 Avril, 

le Ministere des Affaires Culturelles avait fait connaitre sa 

nouvelle position par un communique OVL il»-etait dit' notament: 

La diffusion du repertoire cinematographique est actuel— 
- n-•• lement assuree par des organismes prives...Parmi eux la 

Cinematheque Frangaise occupe une place particuliere. 
Aussi^pour lui permettre de poursuivre en toute liberte 
son role de diffusion, 1'Etat est pret a lui apporter 
une aide en nature en lui conc.edant 1'utilisation des 
salles de projection, dont il reglera lui-meme les de-
penses de fonctionnement. .. L'Etat se retire du Conseil 
d Admmistration de 1' association, apres avoir apure 1' 
ensemble de ses dettes pour la laisser redevenir entiere— 
ment privee." 

Andre Malraux avait publie dans le Journal Officiel du:24 Fevrier 

1968 une reponse aux questions ecrites que lui avait posees 

certains parlementaires au sujet de 1'"affaire Langlois". Un 

de ses principaux griefs a 1'egard d'Henri Langlois concernait 

la conservation des collections de la Cinematheque Frangaise et 
il ecrivait notament: 

"Les milliers de bobines qui se trouvent dans les blockhaus 
de^Bois d'Arcy sont dans un etat souvent deplorable. Les 
boites sont^rouillees. Les films inflammables sont dange— 
reusement meles aux autres, qu'ils peuvent corrompre. Se 
trouvent cote a cote, sans ordre apparent,-des films de-
teriores ou menaces de destruction et des films en bon 
etat. De meme sont melangees des copies sans interet et 
des pieces sans valeur. 
L'Etat ne pouvait s'en desinteresser. Des le IVePlajn, des 
credits furent obtenus pour permettre le tirage des, copies 
Cette operation a ete confiee a la direction de la Cine-
matheque. Mais il n'a pas ete possible d'obtenir 'de celle-
§i des indications precises sur les travaux effectues: 
1500 copies depuis 1963, on ne sait pas ou elles se trou-
vent... 
Une equipe de verification des films a ete constituee avec 
le concours de techniciens du film et des archives. A pfrr-
tir de Mai 1967, elle a entrepris d'examiner les films 
entreposes dans les blockhaus de Bois d'Arcy.., 
-Le directeur artistique de la Cinematheque s'est oppose a 
ce que ce travail s'effectue dans des conditions normales. 
L equige technique s'est vue refuser 1'entree des blockhaus 
et a du travailler seulement sur les bobines que la direc-
tion de la Cinematheque consentait a lui remettre aprds de 
multiples rappels. En sept mois, elle n'a regu que 400 
bobines correspondant a 152 films, pour la plupart sans 
interet. Elle a neanmoins pu constater que sur ces 152 
films, 39 seulement^n'exigeaient aucun traitement. Tous 
les autres doivent etre repares ou donner lieu au tirage 
d'un contretype..." 
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, Dans son .communique du if2 Avril 1968 le Ministere des affaires 

Culturellles avait egalement ddclare: "L'Etat envisage de creer 

un organisme public qui aura vocation pour recevoir, des depots 

de films et les conserver... II ne s'agissait pas d*une simple 

declaration dfintention destinee a "sauver la face" aux yeux de 

lfopinion publique,.car, a lfepoque ou etait faite cette declara-
tion, la construction des batiments permettant dforganiser un, 
service de ce type etait pratiquement- achevee. En effet, la 

batterie de Bois dfArcy ayant une capacite de stockage relative-

ment limitee et ses casemates nfoffrant que des conditions de 

conservation assez mediocres, lfEtat avait, a partir du IVeme 

Plan, prevu des credits pour entreprendre la construction de 

locaux specialement congus pour permettre dfassurer la conserva^ 
tion des films dans des conditions optimales. Ce depot fut 

edifies a Bois dfArcy, a c8te du fort ou etait stockde:,ttne partie 

des collections de la Cinematheque, et il fut dote dfun equipe-

ment dfun haut niveau technique permettant dfassurer non seulement 

la conservation, mais aussi'la remise en etat des documents qufil 

devait recevoir. Sa gestion fut confiee a un service public de-

pendant du C.N.C, le Service des Archives du Pilm. Les premiers 
bStiments furent inaugures le 29 Octobre, le 23 Octobre le 
Conseiller d'Etat Andre Holleaux, alors Directeur General 

du CeN,C» avait fixe le reglement dfexploitation provisoire 
du Service des Archives du Film et le 30 Octobre 1968 ce 

service etait en mesure de recevoir des films en depdt libre' 

de les repertorier, de les verifier, eventuellement de les 

restaurer,et dfen assurer la conservation dans des conditions 
optimales (46-). Dfautre part, le 19 Juin 1969, fut pris un 

decret "relatif a la conservation des films par le Centre Natio-

nal de la Cinematographie" qui precisait en son article premier: 

"°?trJ les attributions qui lui sont conferees par lf arti 
national de' ?« !!•1 !in'Justrle. cinematographique, le Centre 
conservation rfpq1???1 — est charge dfassurer la 
confids en denfit 1 I' cinematographiques qui lui sont 
coniies en depot ou dont il acquiert la propriete." 
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En"crearit le Service des Archives du Film 1'Etat s'etait donc 

dote de 1'instrument permettant d'assurer, dans les meilleures 

conditions, la conservation du patrimoine cinemato'graphique, et 

avait donc fait disparaitre un des obstacles qui jusqu'alors 

emp€chaient que soit appliquee aux oe uvres cinbmatographiques 
la Loi du 21 Juin 1943. 

Le 22 Janvier, au cours d'une "rencontre avec la Presse", le 

Secretaire d'Etat a la Culture annonga diverses mesures concer— 

nant le Cinema. II declara aussi: "En matiere de protection, 

j'ai donne les instructions pour que soit immediatement prepare 

un decret mettant en application la loi de 1943, creant le depot 
legal pour le cinema"(47) 

Mais, comme 1'ecrit Rene Bonell dans "Le Film Frangais", "la di-

versification des loisirs qui accompagne la croissance n'a pas 

profite au Vlleme art et semble meme lui avoir nui. Pour une 

industrie habituee a controler la demande, 1'effondrement de la 

frequentation a constitue une rude epreuve. Familier des vari-* 

ations conjoncturelles, le cinema frangais n'etait pas prepare a 

faire face a 1'evasion massive des spectateurs qui commence en 

1958 et parait ne devoir jamais s#arreter, malgre l*apparente 

stabilisation survenue vers 1970. Depuis, une incertitude absolue 

caracterise lfeconomie du cinema: on evoque moins son avenir que 

1'on s'interroge sur son destin"(48). Cette crise que traverse 

le Cinema frangais, ou plus precisement, ces problemes auxquels 
il d°it faire face, les professionnels du cinema les. imputent 

pour une bonne part a la carence des pouvoirs, publics.. Ils 

leurs reprochent, entre autres, 1'abscence d'une reelle politique 

d'aide au cinema et d'avoir systematiquement favorise la televi-

sion au-aetriment de ce dernier. Dans ce contexte, il aurait ete 
politiquemen(« peu habile d'-imposer unilateralement une mesure 
entrainant une charge financiere supplementaire relativement 

importante. LeEtat se serait probablement heurte a un refus d1 

execution et une eventuelle prise de sanctions nfaurait fait 

qufaccroitre les tensions deja existantesi» .Pour que lfapplication 



* appldcation de la loi du 21Juin 1943 aux oeuvres cinematogra-

phiques se fasse dans de bonnnes conditions il etait donc sou-

haitable d'associer les differentes parties prenantes a 1'elabo-
ration de la decision les concernant 

Un*."groupe de travail sur la mise en oeuvre du depot legal en 

matiere cinematographique" fut donc constitue. II etait place sou: 
la presidence de M. J.G Noel, President de la Federation Nationale 
des Industries Techniques du Film Cinema et Television, et Presi-

dent de la Commission des Archives du Film» Y etaient notament 
representes: 

-Le Ministere de 1'Interieur 

-Le Secretariat d'Etat aux Universites 

-La Bibliotheque Nationale 

-Le Centre National de la Cinematographie 
-Le Service des Archives du Film , 

-Le Syndicat National des AutSurs et Compositeurs 
-Warner Columbia Film 

~La Federation Nationale des Distributeurs de Films 
-Procinex 

-Le Consortium Pathe (49) 

Cette commission tint sa premiere reunion le 20 Mars 197'§ et 
tira les conclusions de ses travaux en Juin 1975» Pour des raison: 

qui seront evoquees gi-apres, il fut cependant necessaire de 

reunir par la suite un "groupe de travail sur la mise en place 
du depot legal des oeuvres cinematographiques" dont la eompositior 
fut plus restreinte. 

Le 23 Mai 1977 etait pris le decret "fixant les conditions d'applj 

cation aux films cinematographiques de la loi du 21 Juin 1943 re-

lative au depot legal". A la lumiere des travaux preparatoires qui 

°nt permis sont elaboration, nous nous proposons d-en analyser 

brievement le contenu dans la deuxieme partie de ce travail. 
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Deuxieme partie: LE DECRET DU 23 MAI 1977 

I) Les travaux preparatoirea a son elaboration 

Le "groupe de travail sur la rnise en oeuvre du depot legal" qui 

tint sa premiere reunion le 20 Mars 1975 avait regu pour mission 
du Secretaire d'Etat a la Culture: 

"1) de definir les principes et moyens de la constitution 

dfun catalogue permettant 1*identification des fi].ms 

de la production frangaise. 
2) de determiner les modalites de mise en oeuvre du depot 

legal, ainsi que les couts et les conditions de finan-
cement. 

3) de rappeler les conditions techniques dfentreposage 

des filmp. 

4) de completer les moyens dfaction pour lfacquisition 

par lfEtat du materiel cinematographique. , . 

5) df envisager les mesures permettant lfachat des. pe uvres 

cinematographiques par lfEtat en cas de ventes judicif 

res. 

6.) de faire toutes propositions pour la sauvegarde des 
droits des deposants concernant la reproductioa et la 

communication des oeuvres cinematographiques deposees 

Ayant termine ses travaux, cette commission present^a ses conclu-

sions en Juin 1975 dans un document qui devait §tre transmis au 
Secretaire dfEtat a la Culture. 

Voigi, brievement, les principales conclusions auxquelles elle 
etait parvenue: 

*En lfabs^ence de depot legal, certaines mesures ont permis de 
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, de repondre partiellement aux necessitea d'une certaine forme de 

conservation. II s'agit: 

-du decret du '19 Juin 1969 qui a institue le jservice des 

Archives du Film 

, . -du fait qu'fl est prevu dans le contrat type relatif a 

1'attribution par•le tFon&s de Soutien d'une avance sur 

recette 1'obligation pour le productbeur du film benefi-

ciaire de cette avance, de deposer le negatif dans un 

delai de quatre ans. (il en est de meme pour les films 

de court metrage beneficiaires de subventions) 

-du fait que les articles 32 et 33 du Code du Cinema ont 

institue 1'inscription obligatoire au Registre Public 

de la Cinematographie du titre des films ainsi que des 

contrats comportant disposition des droits d'exploita-

tion de ces films 

-du fait que pour presenter une demande de visa dfexploi-

tation il est necessaire, notament, de presenter a 1* 

appui de cette demarlde le"decoupage dialogud sousLsa 

forme inintegrale et definitive" du film considere (article 7, 

alinea 4, du decret du 18 Janvier 1961 portant reglement 

d'administration publique pour 11application des articles 

19 a 22 du code de 1*industrie cinematographique). 

*H est opportun dfexclure de 1'obligation du depot legal les 

films n'ayant pas la nationalite francaise ainsi que les cd-produc-

tions minoritaires francaises. Rappelons a ce propos que dans sa 

declaration a la Ptesse, Michel Guy avait cependant mentionne: 

"une copie de tout film etranger exploite en France". Mais il s• 

avere qu'en pratique cette mesure n'est pas realisable car elle 

risquerait de conduire, par voie de reciprocite, certains etats 

a rendre obligatoire le depot legal pour les-filma f raneais.-,exploit 
tes sur leur territoire, ce -qui pourrait accroitre considerable— 

ment le nombre de copies a deposer et multiplierait les risques 
d'exploitations "sauvages" de ces.films. 

*I1 serait opportun que l'Ktat prenne a sa charge les frais d'eta-



bllssement des copies positives a deposer. Dans 1'etat actuel de 

la technique et sur la base d'une production annuelle: 

-de 180 a 200 films frangais de long metrage, cela repre-
* 

senterait une charge de 1 500 000 a 2 000 000 de frs (en format 
35 m/m) 

et de 250 a 300 courts metrages, une charge annuelle de 
400 000 a 500 000 frs (en format 35 m/m) 

Dans 1'eventualite de 1'utilisation du format 16 m/m pour reali-

ser le depot, le cout annuel a envisager serait reduit d*environ 

50%, ce qui est encore tres onereux, sans garantir la m§me quali-
te. 

A'.defaut d'une telle solution, il pourrait etre demande au pro-

ducteur ou a ses ayants-droits de deposer une copie positive du 

film en quelque format que ce soit dans un delai maximum de deux 

ans a compter de la premiere representation publique en Jrance. 

a condition que cette copie soit conforme a 1'oeuvre exploitee 

A defaut d'une copie positive les producteurs pourraient remettre 

un element intermediaire. permettant ainsi 1'obtention soit d'une 
copie positive, soit d'une matrice negative e 

II serait en outre souhaitable que le service des Archives du film 

regoive en depot volontaire les elements negatifs de films,appar-
tenant a des producteurs qui seraient disposes a proceder ainsi; 

etant bien precise qu'il ne pourrait etre dispose du negatif a 

quelque titre que ce soit sans 1'accord explicite du deposant, ce 

dernier conservant a la fois la propriete et la dispositiori .'<jlu ne-
gatif. 

•Pour ce qui est de la sauvegarde des droits des deposants 

relatifs a la reproduction et a la communication des oeuvres cine— 

mato^raphiques deposees, il convient d{observer que le producteur 

est proprietaire du negatif du film et que, de plus, la loi du 

11 Mars 1957 (loi sur la propriete litteraire et artistique) com-

Porte presomption de cession par les auteurs au producteur des 

droits d'exploitation du film pour une periode determinee (droit 

de reproduction et droit de representation publique). Une fois 

terminee cette periode, les droits d4exploitation reviennent, 

sauf prorogation de la cession, par voie de novation au contrat 
initial. 



En aucun cas le depot d'une copie du film ne saurait conferer un » r; —' — 
droit quelconque a lforAanisme depositaire, tant cn ce qui concer-

nela representation que la reproduction du film 

-en ce qui concerne le reproduction, celle-gi ne pourrait 

avoir lieu qu'avec 1'accord des titulaires de ce droit ou au cas 

ou 1'organisme depositaire devrait y recourir pour une meilleure 
conservation du filrh dans ses locaux.-

-quant a la representation du film par 1'organisme deposi-

taire, elle doit etre totalement exclue. II enresulte que la copie 

ne pourrait etre pretee par 1'organisrne depositaire a-des tiers 

(cinematheques et, d'une fagon generale a des organisateurs de 

projections). II semble cependant opportun que 1'organisme depo-

sitaire puisse organiser dans ses propres locaux la communication 

individuelle de 1'ceuvre cinematographique a des personnes quali— 

fiees qui en feraient la demande pour un usage prive. 
* 

*I1 existe un vide .juridique en ce qui concerne le fonctionnement 

des-.cinematheques ( cette question ne relevant pas de sa compe-

tence, la Commission n'a pas cru devoir emettre d'avis a ce sujet 

mais elle a cependant tenu a attirer 1'attention du Secretaire d1 

Etat a la Culture sur 1'opportunite de l*elaboration d'un statut 
des differentes cineiqatheques existant en' 'Prance) 

*Pour ce qui est de la constitution dTun catalogue permettant l1 
i 

identification des films de la production francaise 

Le J)irecteur General du C.N.C a decide, avec 1'assentimeg.t de 

' professionnels d'editer le catalogue des films frangais et de 

de charger le Service des Archives du Film de la realisation pro-
gressive de ce document. Celui-gi se prescntera sous la forme de 

fascicules annuels; le premier a etablir concernera la derniere 

annee connue integralement, c1est a dire 1973. Puis, au fur et a 

mesure, des fascicules seront edites pour les annees suivantes. 



f Peu ,d.e temps apres que le "groupe de travail sur la mise en oc uvre 

du depot legal en matiere cinematographique" eut rendu ses conclu-

sions paraissait au Journal Officiel des 4-5 Aout 1975, un decret 

date du 30 Juillet, "fixant les conditions d'application aux 

oeuyrps audio-visuelles et multi-media de la loi du 21 Juin 1943 

relative au depot legal". Or, ce decret stipulait en son article 
1er: 

"En application de 1'article 1e!r de la loi du 21 Juin 1943 
modifiant le regime du depot legal, les oe uvres phonogra-
phiques et photographiques, les ce uvres cinematographiques 
autres que les films de long metrage de 35 milimetres et 
plus, les GBuvres videographiques, les enregistrements 
sonores et les enregistrements d'images fixes ou animees, 
quel que soit le support materiel ou le procede technique 
utilise, rnis publiquement en vente, en distribution, en 
location, cedes pour la reproduction ou diffuses sur le 
territoire frangais sont soumis a la formalite du depot 
legal." 

et en son article 3 : 

"En application des articles 6 et 8 de la loi du 21 Juin 
1943, le depot incombe au producteur et a 1'editeur, ou 
au diffuseur qui doivent remettre, prealablement a la 
mise en vente, en distribution, en location, ou a la dif-
fusion, dans les conditions fixees par le decret du 21 
Novembre 1960..., un exemplaire complet au service du de-
pot legal a la Bibliotheque Nationale. Lorsque la meme 
personne physiqu'e ou morale assure a la fois la production 
et 1'edition au sens defini par les articles vises gi-des-
sus, le depot des deux exemplaires lui incombe. Les oe uvrej 
et enregistrements importes, ou reedites meme partielle— 
ment sont egalement soumis a la formalite du depot legal. 
Un seul exemplaire peut etre depose par 1'editeur .oU.le 
diffuseur au cas ou le tirage ou 1' importation n ,-est pas 
superieur a 300 exemplaires." 

Ce decret prevoyait donc pour les "oe uvres cinematographiques 
autres que les films de long metrage de 35 milimetres et plus", 

des«. conditions d'application du depot legal contraires a celles 
qui avaient ete recommandees par le "groupe de travail sur la 

mise en oe uvre du depot legal en matiere cinematographique", 
puisqu'il prevoyait: 

-son applicabilite immediate et non apres un certain temps 
d'exploitation 

-le depot des oeuvres importees 

La parution de ce.decret donna lieu a une vive reaction de surpri-
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tse et.de mecontentement de la part des profeysionnels concernes. 

Rapelons que depuis quelques annees, les films destines a 1'explo 

tation commerciale sont relativement souvent realises dans des 

formats inferieurs a 35 mm. 

Ppur comprendre ce qui s1est passe, il est necessaire de savoir 

qu1il ;existait entre le C.N.C et 1'I.N.A un conflit de competen-

ces. 

Rapelons qu'en verty du decret du 19 Juin 1969, le C.N.C est 

"charge d'assurer la conservation des films cinematographiques 

qui lui sont confies en depot ou dont il acquiert la propriete". 

Quant a 1'Institut de 1'audiovisuel, il est prevu par le decret 

du ̂ 14 Novembre 1974, que son activite s'etend "a 1'histoire, a"la 

mise en oe uvre et au devellopement des moyens et formes de la 
coinmunication audiovisuelle". D'autre part, les 2eme et 3eme 

alineas de 1'article 2 de son cahier des charges (fixe par un 

arrete du 25 Avril 1975) sont rediges ainsi: 

"L'institut est tenu de recevoir en depot les oeuvres 
audiovisuelles qui lui sont remises par les societes "-.3 

creees par la loi du 7 Aout 1974, conformement aux obli-
gations imposees a ces societes. 
L*institut peut recevoir en depot des documents relatifs 
a 1'audiovisuel non vises a 1'alinea precedent quelle que 
soit la qualite du deposant 

Un "groupe de travail sur la mise en place du depot legal des 

filrns" fut constitue pour tenter de resoudre ces problemds. • 

Sa composition etait assez restreinte. S'y trouvaient repre's.e,ntes 
-Le Ministere de 1'Interieur 
-La Bibliotheque Nationale 

-L*Institut National de 1'Audiovisuel 

-Le Centre National de la Cinematographie 

-La Societe Frangaise de Proauction 

-Les orgamsations prQlessionnelles de la cinematographie 

Ce groupe de travail tmt sa'premiere reunion le 23 Janvier 1976. 

Ses -travaux .ahoutirent a la redaction d'un projet de decret dont 

le texte etait, a peu de choses pres celui du decret du 23 Mai 

1977. 



II) Le decret du 23 Mai 1977 fixant les conditions d'application 

aux films cinematographiques de la loi du 21 Juin 1943 relative 

au„depot legal. (son texte est joint en annexe) 

*I1 abroge, en son article 9, les dispositions du decret du 30 

Juillet 1975» "en tant qu'elles concernent les oeuvres cinemato-
graphiques". 

*I1 prevoit, en son article 1er: 

"Toutes oeuvres cinematographiques produites ou coproduites 
par des personnes physiques ou morales etablies en France, 
autres que celles donnant lieu a une premiere diffusion 
sur les antennes utilisees par les societes nationales 
crees par la loi du 7 Aout 1974 relative a la radiodiffu-
sion et a la television,sont soumises a la formalite. du 
depot legal dans les conditions fixees au present decret" 

Sont donc exclues: 

-Les oe uvres cinematographiques etrangeres diffusees en 
France. 

-Les oeuvres cinematographiques "donnant lieu a une premiere 

diffusion sur les antennes*-utilisees par les societes nationales 

crees par la loi du 7 -Aout 1974 relative a la radiodiffusion et a 

la television", Ce passage du Decret du 27 Mai 1977 risque par 

la suite de poser des problemes d'interpretation. 15n effet, "si 
^ * • 

l'on se refere aux cahiers des charges de "Television Frangaisel", 

"Antenne 2" et "France Regions'3" on constate aux chapitres concer 

nant leurs objbigaiions a 1'egard de 1'I.N.A, que ces societes sont 

tenues de deposer a 1'Institut National de 11Audiovisuel, la tota-

lite des emissions qu'elles programment, a 1'exception de celles 

pour lesquelles elles ne possedent que des droits de diffusion 
Qu'adviendrait-il au cas ou,' par suite de certaines circonstances 

particulieres, une des societes de television diffuserait, avant 

son passage en salles, un film pour lequel elle ne possede qu'un 

droit de diffusion? D'apres les informations que nous avons pu 

obtenir, il serait d'ailleurs prevu de reunir une commission 



-34-

I ^ ••• 
ou seraient representes la .Bibliotheque Nationale, 1'l.N.A et 

le C.N.C pouii examiner, entre autres, ce probleme; 

*Conformement aux diepositiong de la loi du 2Y Juin' 1943,<-"le 

depot est effectue au service du depot legal a la Bibliotheque 

Nationale" (article 3)• 

tii ce decret fixe le lieu ou doit s1effectuer le depot legal des 

oe uvres cinematographiques, il ne precise pas, par contre les 

modalites de leur conservation, dont nous savons cependant qu'elle 

ne peut etre assuree par la Bibliotheque Nationale. C'est en effet 

a cette derniere, attributaire de droit du depot legal, qu'il 

appartiendra de pourvoir a la conservation des oeuvres cinema-

tographiques qu'elle recevra, en passant une convention avec les 
» 

organismes pouvant assurer cette conservation : le C.N.C et 11 

I.N.A (qui, vraissemblablement, utilisera egalement les locaux de 

Bois d'Arcy pour conserver leig oeuvres cinematographiques placees 
sous sa responsabilite) 

*I1 prevoit en son article 4 que le depot legal des oeuvres 

cinematographiques se fera sous la forme d*un ''element interme 

diaire permettant 1'obtention soit d'une copie positive, s,oit 

dfune matrice negative ou a defaut, sous la forme dfune copie • 

positive conforme aux exemplaires mis en distribution et ne doa-

nant pas du film une.representation deformee.". Une partie, au 

moins des oeuvres cinematographiques deposees ne sera donc pas 

directement accessible» Par contre, le choix de cette solution 

est particulierement lavorable pour la conservati nn. 

$ 

*I1 prevoit en soujs article 5, jusqu1a 1'expiration dfune perio-

de cinq^ans, a compter de sa publication, la possibilite pour le 

ministre de lf interieur et le secretaire d1Etat aux universites 

de fixer par arrete conjoint, pour le depot des lilms de format 

egal ou superieur a 16mm, "un delai, qui ne peut exceder deux 

ans a compter de la mise en vente, en distribution ou la location 

de ces oeuvres" 
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V 

Troisieme Partie: CONSE^VATION ET DIFFUSION DU PATRIMOINE 

CIN£MATOGRAPHI'QUE 

Apres une breve etude des differents organismes qui 

jouent un role en ces domaineg, nous nous proposons, dans la 3eme 

partie. de ce travail,de tenter de faire un bilan de la situation 

presente et de degager quelques perspectives d'evolution6 

L) Les differents organismes qui .jouent un role en matiere de 

ponservation et/ou de diffusion du patrimoine cinematographique0 

*A) Lfe Service des Archives du Film 

Comme nous Vavons signale precedement, les locaux qu'il utilise 

permettent d'assurer la conservation des films dans des conditions 

techniques optimales; ils comportent notament des "celluies" spe-. 

cialement amenagees pour recevoir les pellicules au nitrate». 

D'autre part, le Service des Archives du Film est dote de labora-

toires et dlun ensemble d»appareils, dont certains ont etes fabri-

ques apecialement a son intention, qui lui permettent notament de 
remettre en etat des films deteriores et de transferer sur support 
de securite ceux qui sont menaces de destruction0 
Le 1er Feyrier 1973 a ete fixe.par le Directeur General du C.N.C, 
le"Reglement d*exploitation du Service des Archives du Film". 

II ressort,notament,de la lecture de ce document,(que nous joignonj 
en annexe) que les conditions dans lesquelles s»effectuent les 

depots volontaires de films aupres de cet organisme sont, dans 1' 

ensemble, tres avantageuses pour les deposants, car, d'une part 
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,les Archives du Film assurent gratuitement 1'archivage et la 

conservation des films qui lui sont confies (il est cependant 

prevu un remboursement des frais de secretariat, de iransport et 

de conditionnement en cas de sortie temporaire ou de retrait des 

d.oc,\im$nts), d' autre part, les droits de reproduction et de diffu-

sion de ces deposants sont strictement garantis. 

Rapelons que,selon toute vraissemblance, le Service des Archives 

du Film sera egalement charge de consetver le copies du depot 

legal. 

Le Service des Archives du Film ne limite pas ses activites a la 

conservation et a 1'eventuelle remise en etat des films qu'il 

regoit en depot. II a aussi la possibilite de faire des acquisi-

tions et il recueille egalement des documents (photographies, af-

fiches.o.) ou des objets (appareils de projection, cameraa...) 

concernant 1'histoire du Cinema0 , 

Ce service a egalement des activites de recherche et de documen-

tationc II a par exemple ent-repris l1 inventaire m^thodique des 

materiels de production realises en France depuis les origines 

du Cinema et rapelons qu'il a ete charge par le Directeur General 

du CoN.C de realiser le catalogue des films frangais. 

Aj outons enfin que les Archives du Film qui sont essentiellement 
un organisme de conservation peuvent egalement,,avec 1'accord des 

ayants-droit, lorsque celui gi est n^cessaire, contribuer a la 

diffusion du patrimoine cinematographique. Elles ont,notament, 

apporte leur concours a diverses manifestations, C'est ainsi'tju' 

en 1975 elles ont, entre autres, assure 1'animation cinematogra-

phique de 1'exposition "Le bateau-lavoir, berceau de l'art moder-

ne" qui s'est tenue au Musee Jacquemart-Andre, et qu'en 1976 elles 

ont notament assure lsanimation cinematographique de 1'exposition 

"Le parisien chez lui de 1815 a 1914" organisee par les Archives 
Nationales (50). 

*B) La Cinematheque Franpaise 

Fondee en 1936, sa finalite est double: cohservatioft et diffusion 
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des films qu4elle regoit en depot ou qui sont sa propriete. 

Nous avons vu qu'a la suite de l,Maffaire Langlois" 1'Etat s'etait 

retire de son conseil d'administration, il a cependant rapidement 

retabli son aide: en 1976 sa subvention annuelle de fonctionnement 

atteignait 1'417 000 F et elle a ete fixee pour 1977 a 3 077 900 F ** »* • 
N 

Nous avons egalement vu a propos de 1'"affaire Langlois" qu'Andre 

Malraux avait fait etat d'un probleme particulierement grave pour 

ce qui est du patrimoine cinematographique, celui des.conditions 

extremement precaires dans lesquelles les collections de la 

Cinematheque Frangaise avaient ete conservees. President de son 
conseil d'administration depuis le debut de l.,uaffaire Langlois", 

Pierre Moinot avait d'ailleurs fait visiter a la Presse, le 23 

Fevrier 1968, les blockhaus du fort de Bois d*Arcy afin de leur 

faire constater 1'etat deplorable dans lequel se trouvaient ,cer-

taines bobines, mais la plupart des journalistes avaient alors 

considere cette visite comme une mise en scene habilement organi^ 

see. Dans le n§22 des "Cahiers de la Cinematheque", intitule:"LA 

Cinematheque Frangaise, recherche de la verite" et paru, rapelons 

le, apres la mort d'Henri Langlois, Raymond Borde se montre extre— 

mement critique a lfe^ard de ce dernier auquel il reproche nota— 

ment d'avoir laisse se deteriorer les collections de la Cinema-

theque Frangaise. SQUS leititre.-Vhistoire;d!un crlrae", il, rapporte 
notament, au chapitre VII de ce numero, que Pierre Moinot avait 

ordonne un inventaire des films et des documents qui etaient en 

possession de la Cinematheque et qu'il avait confie se .travail 

a une equipe de specialistes et de techin.ic5.eHs. "Les travaux d'in 
ventaire, ecrit—il, ont debute le 15 Mars et ont pris fin au mi— 

lieu d'Avril. Le pre-rapport d»expertise est demeure a 1'etat de 

document roneotype et il n1a eu malheureuseihent, qu1une diffusion 
restreinte, alors qu'il aurait du constituer la piece maitresse<--

de l*affaire Langlois. Une fois de plus les hesitations du minis- : 

tre, ont joue un role nefaste". A 1'appui de sa these, Raymond 

Borde, apres avoir decrit selon quel processus il fut procede a 
cet inventaire, fait etat des conclusions de ce pre-rapport dont 
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11 cite assez longueraent des passages0 On peut notament y lires 

"Les supports films detenus a Bois d'Arcy, tel qu'il appa-
rait apres echantillonage, sont malheureusement, pour les 
6/10 environ, dans un etat physico-chimique mediocre, mau-
vais ou tres mauvais. 
Seulement 1/1Oe des bobines, au rnaximum, pourrait etre in-

- .»• . troduit dans un service de .conservation sans travail de 
restauration particulier, 6t le 1/4 a peine de cette frac-
tion derait constitue de documents d1archives parfaits — 
negatifs ou contretypes sur "acetate" et en bon etat - soit 
1/40e de l'ensemble0 
Enfin 3/I0e au maximum, pourraient etre acceptes apres 
quelques operations de nettoyage, traitements de protection 
ou petites reparations peu onereuses, a titre provisoire, 
car ne constituant pas des documents d'archives parfaits 
ni forcement complets. 
Sur les 6/I0e signales en mauvais etat, au moins 2/I0e des 
supports sont pratiquement irrecuperables (gelatine fondue, 
decollee, films totalement moisis ou rouilles, documents 
incomplets) dans leur etat actuel, lequel ne peut qu' empi-
rer rapidement„ 
4/I0e environ des bobines necessitent des travaux de restau-
ration et des contretypages importants et, pour la plupart. 
tres urgents.!' 

II semblerait donc que les passages du texte d'Andre Malraux ci-

tes precedement, aient bien, malheureusement, correspondu a la 
realite 

Que se passa-t-il par la suite? Toujours selon Raymond Borde: "Les 

mstallation de Bois d'Arcy sont aujourd'hui parmi les plus perfec-

tionnees d»Europe et si la France s'est attel^e tardivement au pro-

bleme de la conservation, elle a rattrape tout son retard. 

Langlois decida d'ignorer 1'existence de ces entrepots. Leu-r. ges-
ti°n avait eteconfie a un service public, les "Archives du Film", 

qui faisait figure .de rival, et il se passa cette chos.e incroya- i 

ble: les films de la Cinematheque resterent sous les voutes hu- i 
mides de la vieille redoute ou le processus de destruction chimi-
que de la gelatine continuait, impitoyable..." 

E" Julllet ,972' une =onvention fut cependant signee entre la 
Cinematheque PranSaise et le.'c.N.O. Cette convention lui permet-
tait de deposer aupres du Service des Archives du Film, dans des 

conditions privilegiees, les films qu'elle detenait, ellefaisait 

beneficier la Cinemath&que d'une gratuite absolue de prestations 

et de conditions speclales facilitant la manipulation et le re-

trait rapide des films. loutefois, Henri Langlois ne prit pas la 



t decision de faire transferer les collections de la Cinematheque 

Frangaise dans les locaux du Service des Archives du Filme 
Meme si l'on ne souscrit pas au jugement extremement severe que 

porte Raymond Borde sur Henri Langlois, il est cependant assez 

diffieile de ne pas reconnaitre que 1'action de ce dernier en 

matiere de conservation ne s1 est pas montree a la hauteur de ses 

realisation en matiere de diffusion. A ce propos, il convient de 

porter egalement a 1'actif d'Henri Langlois, la creation du "Mu-

see du Cinema. Installe dans le Palais de Chaillot, au dessus 

des locaux de la Cinematheque, il a ete inaugure par le Secretai-

re d'Etat a la Culture, Michel Guy, le 22 mars 1975. Les salles 

de ce musee constituent une sorte de labyrinthe dont le parcours 

permet au visiteur d'effectuer un voyage a travers 1'histoire du 

Cinema; il peut y voir d'anciens appareils de projection, qu'il 

peut meme dans certains cas faire fonctionner, des photos, des 

affiches, des maquettes de decors, des costumes, des scripts*.. . 

Henri Langlois est mort le 13 Fevrier 1977. "Le Monde" date du 

6 Fevrier 1977 a publie le nouvel organigramme de la Cinematheque 

Frangaise, il est cependant encore beaucoup trop tot pour avoir 

une idee preoise de la politique qui sera suivie par cette nou-
velle equipe e 

*C) La Cinematheque de Toulouse 

Elle est nee d'une collection de films muets, trouves dans les 

annees 50 aupres des forains et des gitans du midi. A la suite 

de mauvais rapports avec la Cinematheque Frangaise, elle s*est 
constituee de fagon autonome et a depose ses statuts en 1964. 

Elle a signe avec le C.N.C deux conventions, l'une concernant le 
depot de ses films aupres du(Service des Archives du Film, l*au-

tre jetant les bases d'une collaboration en profondeur avec celui-
5i. 

S°n conservateur est Raymond Borde (deja noinme!) 

Elle regoit tres peu de credits (en 1974: 30 000 frs des Affaires 
Culturelles et 20 000 frs de la ville de Toulouse). 
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v Elle..possedeldea films de toutes les epoques (en 1977, 3000 longs 

metrages et 4000 courts metrages) avec trois dominantes, le cine-

ma frangais, le slapstick, le cinema sovietique. 

Elle organise des projections publiques a Toulouse et un festival 

a Perpignan: "Confrontation". 

Elle dispose d'une bibliotheque specialisee, qui serait, semble-

t-il, la 2eme de France apres celle de 11IDHEC. 

Elle edite une revue: "Les Cahiers de la Cinematheque",et des ou-

vrages qui, .nous semble-t-il, sont d'une remarquable qualite do~ 
cumentaire. 

Selon son conservateur, sa vocation serait de devenir un centre 

de recherche pour 1'histoire du Cinema0 

*D) La Cinematheque universitaire de Paris I 

Elle a ete creee en 1973. Son directeur est Jean Mitry et son 

conservateur Claude B^eylie. Son budget provient uniquement des 

sommes allouees par le departement Cinema de Paris I. En 1975, 
elle possedait 80 films. 

*E) L^Etablissement Cinematographique des Armees„ 

Cette cinematheque se trouve au fort d'Ivry0 Son existence offi-
cieHe remonte a 1916. Pendant longtemps, le secret militaire 
l*a rendue innaccessible au public, mais, sous 1'impulsion du 

Commandant Jacques Le Seigneur, elle s1est ouverte aux chercheurs 

et aux enseignants. Ses collections sont essentiellement consti-
tuees de documents militaires et historiques„ 

*F) LfInstitut National de 1'Audio-visuel 

II dispose d'imp6rtants moyens budgetaires. Son "Service Central 

de Conservation des Archives Audio- visuelles", dirige par Jacques 

Dumont, a pour mission de conserver et d'analyser les emissions 

de television. II est le seui organisme en France specialise dans 

la preservation des bandes video, II a herite des films de lfex-

O.R.T.F et des ''Actualites Frangaises". Son departement des ar-

chives est aux Buttes Chaumont et ses blockhaus se trouvent aux 
Essarts-le-Roi. (voir egalement pv 32-34) 
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*G) Le Iv!usee du Cinema de Lyon 

* Constitue en 1964, sous la forme d'un comite de fondation, il a 

pour origines les archives de la famille Lumiere et la collection 

d'appareils reunie par le docteur Guenard,qui est soli directeur. 

II est a 1'heure actuelle en cours d'installation dans 1'ancien 

chateau des Freres Lumiere. II possede egalement plusieurs centai-

nes de positifs et negatifs de films tournes depuis 1'invention 

du Cinema jusqu1en 1907. II a pour vovation de se specialiser dans 

1'histoire du Cinema des origines a 1915, les primitifs, le film 

d'art. 

*H) Les Gine-Clubs et les salles d'Art et d'E3sai 

Ils ne remplissent que des fonctions de diffusion. 

-Les Cine-Clubs 

Ils ne font pas partie du secteur commercial de la cinematographie 

Ce sont des associations (ou des organismes assimiles: fond&tions, 

groupements mutualistes, comites d'entreprise, syndicats, congre-

gations, etc...) qui doivent obligatoirement §tre affiliees a des 

federations'"habilitees a diffuser la culture par le film". Seules 

ces federations peuvent fournir des films aux Cine-Clubsy 

-Les Salles d'Art et d'Essai 

Elles font partie du_ secteur commercial de la cinematographie. 

Elles beneficient de mesures incitatives particulieres,dont les 

principales sont,d'une part un_abattement de 20% sur la base d' 

imposition de la T.V.A ( mais, selon Henri Lassa, lea.,.';alle.d clas-

sees Art et Essai versent au C.N.C une taxe parafiscale correspon-

dant a 3% de leurd recettes e Elles restituent donc a l'Etat le 
degrevement que ce dernier leur a accorde. En vertu d'une decisior 

reglementaire, le Directeur General du C.N.C redistribue aux sal-

les^ classees Art et Essai le produit de la taxe parafiscale selon 

un bareme determine (5*1) ), d' autre part, l&a liberte de fixation 
du prix des places. 

Le classement d'une salle de cinema dans la categorie "Art et Es-

sai" s'effectue apres avis de la commission de classement mise 

en place aupres du Directeur General du C.N.C en regard de la 

programmation des salles faisant reference a une liste de films 

recommandes par 1'Association Frangaise des Cinemas d'Art et d1 

Essai. Les salles sont classees en deux categories suivant des 
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^recommandea par 1'Association Prangaise des Cineraas d'Art et d* 

Essai. Les salles sont classees en deux categories suivant des 

criteres prenant en compte le nombre de seances (pour la catego-

rie A) ou le seul nombre de films projetes (pour la categorie B) 
e? aussi 1'environnement humain, culturel, economique, et geo— 
graphique de chaque salle 

II) Bilan de la situation presente et perspectives d^evolution 

Si l'on excepte le probleme de la conservation des collec-

tions de la Cinematheque Frangaise, probleme dont la solution 

existe deja et dont on peut penser qu'il sera,vraissemblablement, 

bientot resolu, il semble que les problemes qui se posent a 11 

heure actuelle en matiere de patrimoine cinematographique concer-
nent principaleraent sa diffusion. 

En effet, ne pourrait-on pas dire, que, dans une certaine mesure, 

la province, et en particulier certaines regions, se trouvent 

dans un etat de "sous—devellopement culturel" pour ce qui est de 

1'acces au patrimoine cinematographique. Prenons par exemple le ! 

cas de la ville de Ivlarseille. Une promenade sur la Canebiere et ; 
dans la rue Saint Ferreol, permet de se rendre compte du fait 

que dans la programmation des principaux cinemas dominent d'une 

fagon ecrasante trois categories de films; les films "d^action" j 
(western, karate, films catastrophes) les films comiques etl.es 

films pornographiques. Quant aux salles d'Art et d® Essai elles I 

s°nt peu nombreusea'et se limitent, le plus souvent* a'diffuser, 

rarement enversion originale, les films de metteurs en seene 

contemporains qui representent des valeurs sures (Visconti, Paso-

lini etc...)..Si l'on se refere a la carte des salles classees 
Art et Essai parue dans le numero d'Octobre 1975 du "Bulletin d' 

Information du Centre Nation3l de la Cinematographie", on consta— 

te d'ailleurs que les Bouches du Rhone font partie des departe- j 

ments ou ces salles representent de 0,1 a 15% de 1'ensemble des ! 

salles, alors que pour certains departements ce pourcentage se 

situe entre 15»1 et 25% et que d'autres depassent meme les 25%. 



t Certaina maraeillais connaissent cependant un sort meilleur, 

Ce sont les etudiants en Sciences Humaines qui resident a 

Aix-en-Provence pour leurs etudes. En .effetdans cette ville 

la vie culturelle est assez intense et les salles d'Art et de 

Es,paj. sont relativement nombreuses, Toutefois, malgre les efforts 

de certains jeunes exploitants et des cine-clubs universitaires, 

qui organisent souvent des projections dans des condi.tions de 

fortune, la culture cinematographique- que l'on peut acquerir au 

cours d'un sejour de quelques annees a Aix-en-Provence, reste 

assez fragmentaire, cette ville ou se trouve implantee la 2eme 

universite de France n'ayant pas, comme c'est le cas pour Toulou-

se, une cinematheque qui permettrait d'assurer des projections 

beaucoup plus nombreuses et diversifiees» 

D'autre part, il est probable que dans les annees a venir, le 

Cinema fasse de plus enplus 1'objet d'une "consommation savante" 
» 

et que se feront jour des besoins specifiques et tres diversifies, 

Q.ui ne pourront se satisfaire a 1'interieur du secteur commercial, 

Comme nous 1'avons deja signale dans notre introduction, le 

film est entre dans le champ de la recherche universitaire. La 

demande en ce domaine etait d'ailleurs si forte qufelle a conduit 

a creeer une cinematheque specialisee et on peut supposer que par 

une sorte d'effet d*entrainement cette demande va crottre et se 

diversifier'. Remarquons egalement que les Cine-Clubs, les program-

mes proposes par les salles deArt et d'Essai, certaines emi'ssions 

de television et meme le livre de poche ont contribu£ a permettre 

a un public relativement etendu"d'acquerir une certaine culture 

cinematographique qu'il pourrait eprouver le besoin d'e completer. 
H y a la une demande potentielle qui se manifestera peut—etre 
progressivement au cours des annees a venir. 

Dans cette perspective, ne serait-il pas particulierement neces-

saire de permettre un meilleur acces au patrimoine cinematogra— 

phique, notament en.erdaht, d*une part des cinematheques en pro— 

vince, et d'autre part, le Service des Archives du Film ayant 

principalement une vocation de conservation pure, une "cinemathe-
que nationale"? 
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*A) La creation de nouvelles cinemathequea 

Dans la mesure ou 1'Etat tenterait de retablir 1'eqilibre entre 

Paris et la province en aidant a creer ou en creant, par excmple, 

une cinematheque par region et dans les grandes villes universi-

taires, il est probable que se poserait d'une fagon plus aigue 
- ii •» 

un probleme qui se pose deja a 1'heure actuelle celui du statut 

des cinematheques. 

Rapelons que, ainsi que 1'ecrivent Fr.eddy Buache.et Raymond Borde 

"... une copie de film n'est pas un bien meuble ordinaire que 1' 

on puisse acheter, montrer ou echanger. Elle n*est que le support 

materiel, l1incarnation passagere d'un droit d'exploitation. Si 

l'on prend la legislation au pied de la lettre, nul n'est habili-

te a posseder un film et a en faire usage, s'il n'est pas en meme 

temps, le detenteur des droits"( ) 

Bien que repondant a un besoin d'interet general et assurant un 

service public, elles restent tributaires de la legislation'qui 

regit le commerce des films, c'est a dire de contrats d'autorisa 

tion et de tolerance qui relevent du droit prive. Signalons aussi 
que, les cinematheques etant des organismes jouissant d'un cer-

tain prestige et de la caution des pouvoirs publics, les produc-

teurs ont, en general, accepte de leur confier des copies de film: 

et de les autoriser a les utiliser, et qu'une grande partie des 

copies qu1elles utilisent provenant de depots de ce types,elles 

restent largement tributaires du bon vouloir des producteurs. 

Dans cette perspective, ne serait-il pas hecessaire qu'un 's^atut 

tenant compte de leur mission d'interet general et les faisant 

beneficier de conditions d'acquisition et d'utilisati'on des copies 
adaptees a cette mission, vienne combler la sorte de "vide juri-

diquendans lequel elles fonctionnent actuellement? 

*B) La creation d'une cinematJieque nationale " 

Au debut de 1975, cinq revues de Cinema: "Cinema 75", "Ecran 75", 

"Positif", "La Revue du Cinema - Image et Son", et "Telecine" 



lan.Qent un appel pour une cinematheque nationale (que noua joi-

gnona en annexe)« Selon lea aignataie* de cet appel, celle-gi 

pourrait "regrouper divera organiamea exiatanta (Service dea 

Archivea du Film de Boia d'Arcy, Cinematheque Frangaiae, Cine-

.rnatheque de Toulouse, Cinematheque Univeraitaire, Muaee du Cine-

ma de Lyon, Bibliotheque de 1'Idhec, Fonda apeciaux dea grandea 

bibliothequea publiquea, etc«,..)» et, "pourrait, de par aon im-

portance et son organisation, se aituer au niveau dea grandea 

cinemathequea du monde (National Film Archive + Britiah Film 

Inatitute ou Cinematheque Royale de Belgique, pour ne citer que 

deux exemplea) et pratiquer, grace a aon inaertion dana la Fede-

ration Internationale dea Archivea du Film, un ayateme d'echange 

entre lea collectiona." . Cet appel ae termine ainais "Cette cine-

matheque Nationiaie, dependrait de 1'Education Nationale et dea 

Affairea Culturellea, verrait ses orientations et son fonctionne-
* 

ment definis et orientes par dea repr"sentanta dea enaeignants de 

cinema, des Federationa de Cine-Clubs, de la Societe dea Realisa-

teurs de Filma, et des autrea associations professionnelles, de..v 

1'Adsociation Frangaise de la Critique, du C„N.C, de la Commissioi 

Superieure Technique etc... organismes qui sont partie prenante 

dans le developpement artiatique et culturel du cinema." 

Si lea auteura de ce texte, dont la redaction est assez ambigtie, 

envisagent une fusion des divera organismes cites en un organisme 

unique, il semble que la creation de la "Cinematheque NatiOnale" 

soit difficilement realisable, car, d'une part, il est probable 

qu'elle susciterait une tres forte resistance de la part de cer-

taines des parties concernees, d'autre part, elle poserait des 

problemea juridiquea considerablea.''Ne. serait-il paa preferable 
d'opter pour une solution plua aouple, qui tiendrait eompt^- de 

la apecificite dea differenta orgamsmes et permettrait»d'eviter 

l1ecueil d*une trop-gtande .centralisation? Dana cette perapective, 

on pourrait concevoir la future "Cinematheque Nationaie" comme 

une sorte d'organe federant, qui aurait pour miaaion d'harmoniser 

les politiques auivies par cea differents organiamea, d*informer 

e.t d'acquerir aur ses ressources propres dea documenta preaentant 
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* un iYlteret collectif. Elle pourrait, par exemple, faciliter les 

echanges, entreprendre le redaction d'un catalogue collectif des 

fonds conserves par ces differents organisr.ies, et aeheter a 1' 

etranger certaines pieces particullereinent couteuses. II serait 

6galement souhaitable, dans 1'interet de la recherche, de creer, 

au sein de cet organisme centralisateur de 1'information, un cen-

tre de documentation et d1orientation largement ouvert au public„ 

II serait toutefois souhaitable qu'au sein de cet ensemble, soienl 

•redefinies les fonctions de la Cinernatheque Frangaise. La solu-

tion la meilleure serait, probablement- qu'elle se decharge, au 

moins partiellement, de sa fonction de conservation aupres du 

Service des Archives du Film, pour se consacrer principalement 

a la diffusion du patrimoine cinematographique. Cette mission 

etant comprise dans son sens large et englobant les diverses 

activites artistiques auxquelles la Cinernatheque Frangaise 's1est 

livree jusqu'a present: organisation d'expositions et de manifes-

tations diverses, direction du Musee du Cinema. Dans le cas ou 

un centre de documentation specialise de haut niveau serait cree 

au sein de la future Cinematheque Nationale, la Cinematheque 

Frangaise se trouverait egalement dechargee d'une fonction qu'on 

lui a souvent reprodhe de ne pas avoir assume convenablement. 



C O N C L U S I O N  

On pouvait lirs dans "Lb Monds" dat6 d©0 25—26 Mars 1951 
un article intitule: "Les films aussi doivent §tre assujettis,-

au depot legal" et signe d'A. Chesnier du Chesne. Apres avoir 

evoque les problemes que posait la mise en oe uvres d»un depot 

legal des oeuvres cinematographiques, celui-gi terminait son 

article en ecrivant: "Bref, ces questions mises a part, tout est 

au point, le decret lui-meme serait deja pret. II n'attendrait 

que la signature du rninistre. II faut Vesperer prochaine, tres 

prochaine. Le ministere Queuille sfacquerra ainsi un titre a la 

gratitude de 1'histoire.". . 
Ce n'est que 26 ans plus tard que paraitra, enfin, au Journal 

Officiel, le decret du 23 Mai 1977 "fixant les conditions d'appli-

cation aux films cinematographiques de la loi du 21 Juin 1943 
relative au depot legal". Un exemplaire de chaque ce uvre cinema-

tographique va::doficr"§t?er consferve^ systematiquement. 11 convient 

cependant de rappeler que le patrimoine qui se constitue.ra ainsi 

sera fondamentalement un patrimoine de conservation, qui sera. 

partiellement constitue d'"elements intermediaires", non- utilisa-

bles directement, et que, sauf cas exceptionnels, il ne sera pas 

accessible au public. 
En creant le Service des Archives du Film les pouvoirs publics 

ont fait lfeffort necessaire pour acquerir 1'instrvunent peimettant 

d'assurer la conservation du patrimoine cinematographique dans 

les meilleures conditions. 11 serait souhaitable, que dans les 

annees a venir, ils prennent certaines mesures d'une qualite 

semblable concernant sa diffusion. 
Enfin, mener une politique du patrimoine cinematographique, 

n'est-ce pas aussi permettre 1'accroissement de celui-gi en favo-

risant la creation d'oe uvres nouvelles ? 



N 0 T E S 

(1) Bernard Edelman, "De la nature des oeuvres d'art d'apres 
la jurisprudence. In Recueil Dalloz Sirey, (1974), partie chron-
que, p. 6,5-̂ 6.6 

* 

(2) Gerard Lyon-Caen et Pierre Lavigne, Traite theorique et pra.-
tique de Droit du Cinema frangais et compare, Paris, L.G.D.J, 
1957« Tome I, pe 35 

(3) Cite dans: G.lyon-Caen et PoLavigne, op. cit., p. 34 

(4) Voir par exemple a ce sujet: 
Georges Sadoul, Histoire du Cinema mondial, Paria, Plam.— 
marion; 1972. p. 19-B4. 1 

Paul Genard, Cihema d'ou viens tu?, Lyon, C.R.D.P, 1975 

Tllegraphesre 1' ̂trie, des Postes et des xexegrapnes. - Exposition Internationale des Arts Dprn-rn + -i-p0 a + 

raris, Larousse, 1929 (ouvrage consulte au Cabinet des Estampes) 

(6) Paul Leglise, Histoire de la politique du Cinema frangais-
le Cinema et la Illejne Republique, Paris, L.G.D.J, 1970, p. 29 

(7) En 1912, Serge Basset, courrieriste theatral au "Figaro" 
mena une enquete sur le Cinema aupres de diverses personnalites 

Litterature et du Theatre; il leur posa ces deux 'quee«tions: 
Estimez-vous que le cinematographe est a son apogee? Estimez 
vous qu en habituant le public a des spectacles tout d'action et 
de mouvement, le c-inema puisse avoir une influence sur le gout 
de celui-ci et indirectement sur le gout contemporain?", et ob-
tmt notament les reponses suivantes: 

-"Je doute qu'il concurence le TheStre» C'est plutSt au 
cafe-eoncert qu'il a pris de la clientele. Autant de ga-
gne pour les oreilles" (Lucien Descaves) 
-"J»estime cjue son influence a ete deplorable, non pas 
sur le theatre, bien -entendu, mais sur le public. J'esti-
me que les auteurs sont coupables d'encourager 1'extension 
faussement artistique d'une invention merveilleuse qui n' 
aurait jamais du cesser d'etre ce qu'elle est en realite 

, c „ ® dire purement scientifique" (Sacha Guitry) 
(ci e par Rene Jeanne et Charles Ford, dans leur ouvrage: "Le 
Cmema et la Presse 1895-1960", Paris, Armand Colin, 1961,)', 



(3) En 19^5, Georges-Michel Coissac publia aux "Editions du ? 
Cineopse" l,MHistoire du cinematographe de ses origines a nos 
JoursV. Puis parut, notament, 1'Histoire du Cinema de Maurice 
Bardeche et Robert Brasillach (editions Denoel, 1935) 

(9) Voir aiiiioxe A1 

(10) In : Jics Cahiers de la Cinematheque, n822, p. 8. (non date, 
regu par 3os libraires specialises de Paris dans le courant du 
mois d'Avril. Ce numero s'intitule: "La Cinematheque Frangaise, 
recherche du la verite", d'apres ce que nous avons pu apprendre 
au cours d'une conversation avec une-r journaliste specialisee dans 
le Uinema, aa parution, apres la mort d''Henri Langlois a suscite 
des reactions passionnees de la part de certains cinephiles. En 
effet, Raymond Borde, conservateur de la Cinematheque de Toulouse, 
s'y montre extremement critique a 1'egard d'Henri Langlois 

(10bis) Memes references, meme page, que pour la note 10. 

(11) Malgre 1'existence, depuia 1912, d*une loi de copyright 
specifique pour les filma, la Library of Congresa ne recevait 
paa de filins sur pellicule a cette epoque.t 

(11) Georgcs Sadoul, op. cit., p. XII-XIII 
Voir egalemont a ce sujet 1'ouvrage de Frangia Lacasain: "Pour 
une contre histoire du Cinema11, paru en 1972 dans la colleetion 
10x18. 

(13) Ina "Les Cahiera du Cinema", nS135, Septembre 1962, p. 9-10. 

(14) Rene Predal, la societe frangaise a travers le cinema, 
1914-1945, Paris, Armand Colin, 1972,(dollection U2), p. 9 

Joseph Daniel, Guerre et cinema, Paris, Armand Colin 1972 
(Cahiers de la Pondation Nationale des Sciences Politiaues, n° 
180) H ' \° 

(15) Marc Ferro, Analyse de films analyse de societe. Paris. 
Hachette, 1976 ' ' 
Marc Ferro, Le film: xme contre analyse de la aociete. In: Faire 
de 1'hiatoire, ouvrage publie soua la direction de Jacques Le Goff 
et Pierre Nora, Paris, Gallimard, 1973, vol. III, p. 263 a 257 

Francis Courtade et Pierre=Cadars, Histoire du cinema nazi, Paris 
Eric Losfeld, 1973. 1 

Jean Pivasset, Essai sur la signification politique du cinema. 
Paris, editions Cujas, 1971 

Voir egalement, par exemple: 
Alain Guillot, Les aspects politiques du cinema americain. In: 
L^Annee Sociologique, Paris,,P.U.F, 1960, p. 109-162 

Roland Barthes, Le probleme de la signification au cinema In* 
Revue Internationale de Filmologie, n832-33, Janvier-Juin?196O, 



-49-

\ 

Jacquea Durand, La repreaentation de la realite economique et 
* aociale au cinema. In: -Revue Internationale de Filmologie, n$i 
36-37, Avril-Juin 1961, p. 21-r32 

Le.courszde Louis Chevalier et Pierre Billard: "Cin&na et civi-
lisation", professe a 1'Institut d'etudes politiques de Paris, 
et dont certaines annees ont etees publiees aux "Cours de Droit" 

*• -« 
(16) Voir annexe 1 

(17).Henri Lassa, De 1'autre cote de 1'ecran, Paris, Denoel,1975, 
p. 34 

(18) Voir annexe 1 

(19) Henri Lassa, op. cit. ,p. 112 

(20) Voir annexe 3 

(21) En effet, la commission de censure ne. conserve pas la 
copie qui lui a ete remise pour controle . 
II semblerait, d'apres le dossier "depot legal", consulte au 
service de documentation du C.N.C, que des affaires de*ce type 
se soient produites autour des annees 50. 
D'autre part, on peut lire dans un article du "Monde", paru a 
la page 15 du n8 date du 2 Juin 1977 et intitule: "Erotisme ou 
pornographie? La "star" est en greve", qu'une actrice (Claudine 
Beccarie) ayant tourne dans des films pornographiques, proteste 
contre le fait qu'„une scene "non soumise a la censure" ait etee 
rajoutee aun de ces films (Carine, inhibition). 

(22) Recueil Dalloz,>1959, p. 403-406 
Voir egalement a ce sujet deux arrets rendus a propos d'affaires 
concernant des coupures operees en cours d'exploitation, sans 1» 
autorisation des realisateurs; 1'une d'entre elles concerne-le 
film de J.Prevert etHM.Carne "Les enfants du paradis". (Gazette 
du Palais, 1949, p. 252-254) 

(23) Ljarticle 6 de la Loi du 19 Juillet 1793 prevoyait en-effet: 
Tout citoyen qui met.tra au jour un ouvrage, soit de litterature 
ou de gravure, dans quelque genre que ce soit, sera oblige d'en 
deposer deux exemplaires a la Bibliotheque nationale ou au cabi-
net des estampes de la Republique, dont il recevra un regu signe 
par le bibliothecaire; faute de quoi il ne pourra etre admis en 
justice pour la poursuite des contrefacteurs". 

t 

(24) Paul Leglise, op. cit. ",p. 21 

(25) Kemp.R Niver, Motion pictures from tha Library of Congress 
paper print collection;1694-1912, Berkeley, University of 
California Press, 1967 



,Pour..qui s'interesse aux "incunables" du Cinema, cet ouvrage 
presente un interet considerable. En effet, son auteur explique 
comment ime equipe de chercheurs de 1'Universite de Berkeley 
est parvenue a"ressusciter"quelques uns des films su;r support 
papier ddposes aupres de la Library of Congress. 

.Journal Officiel, Documents Parlementaires, Chambre, 1921. 
annexe- n.836.68, p. 544-548« 

(27) Journal Officiel, Documents Parlementaires, Chambre. 1924'v 
annexe n8 724O, p. 503-506,« , 1 ' 

(28) Journal Officiel, Lois et Decrets, 27 Mai 1925, p. 4934,« 

(29) Robert Crouzel, Le Depdt legal, Toulouse, P.Julia, 1936. 

(30) Marcel Neveux, Le Depot legal des productions des arts 
graphiques, Paris, Pedone, 1934, p. 112-114. 

(31) Paul Leglise, op, cit, p. 22. 

(32) source: Raymond Borde, op. cit. p. 12 
» 

(33) Paul Leglise, op. cit« p. 22. 

(34) Voir par exemple: 
A. CheBnier du Chesne, Les films doivent aussi etre assujettis 
au depot legal. In : Le Monde"25-26 Mars 1951. 

(35) source: Raymond Borde, op. cit. p; 18 
Dans un article intitule: "Les cinematheques", paru dans la 
revue "Positif". (n8l7>4, Octobre 1975) Raymond Bx>rde et Freddy 
Buache" signalent que cette mesure,qui fut egalement prise a 
1'etranger,entraina la"troisieme vague de destruction massive" 
des films,car "les ayants-droits se desinteressent des yegatifs 
et des copies qui ont perdu, semble—t—il toute valeur commar.ciale: 
ils s'en separent et les envoient a-la destruction d'autant plus 
facilement que les compagnies d'assurance exigent que ne"soit 
plus manipulee, en ce domaine, une matiere dangereuse,. facilement 
explosive". Selon ces auteurs, la premiere vague de destruction 
raassive s'est produite lorsque les "primitifs" sont devenus de-
modes (1920) et la seconde avec la generalisation du film nar-
lant (1930) y 

(36) Voir annexe 
• t 

m5j2+Ren®.J^an"?9,^°ur un depot legal des films. In: "Almanach du 
Theatre et du Cinema", p« 114e 

(38) Frangis Balle, Institutions et publics des moyens d'informa-
t1°n, Paris, Montchrestien, 1973, p0 186 



-51-

»(39) -flenri Langlois faisait, par exemple, projeter des "incuna-
bles" du Cinema, il prganisait des "cycles" specialises;,"Cine-
ma scandinave", "Cinema allemand"... 

+ 

(40) !?...la Cinematheque Frangaise, association de la loi de 1901, 
regoit une subvention du Ministere des affaires culturelles, -
moyennant la presence d'un commissaire du gouvernement et 1'agre-
ment du president". In: Andre riubert Mesnard, 1'Action culurelle 
des pouvoirs publics, Paris, L^G.D.J, 1969. p. 4§5. 

(41) Bois d'Arcy est un ancien fort miiitaire, une Mbatterie" qui 
faisait partie au XlXe siecle, de la ceinture de defense de la 
region parisienne. Les casemates ont ete conQues a 1'epreuve des 
bombes. Voutees en pierre de taille et couvertes de terre elles 
accusent de tres faibles ecarts de temperavurv muis elles sont 
hurnides." In: Raymond Borae, op. cifc. , p. 19. 

(42) "Les films on vous les donne ou vous les achetez? 
En principe la Cinematheque uedcliete pas le filiue Tou.t notre 
systeme repose sur un modus vivendi amiable qui a permis les 
resultats dont nous sommes fiers. Tout est base sur la confiance" 
meme reference que pour la note 13, p. 12. 

(43) Sur l,Maide" de 1'Etat au Cinema voir les ouvrages de Claude 
Begand et d'Henri Lassa, cites dans la bibliographie 
C.S.T= Coipiission Superieure Technique. Cet organisme"coordonne 
1'activite de diverses Commissions speoialisees qui ont pour but 
d'analyser, dans leur domaine propre, les conditions techniques 
les plus favorables pour la realisation des operations intervenant 
dqns les differents domaines du cinema,.depuis la fabrication de 
la pellicule jusqu'a la restitution du produit fini". In: Bulle-
tin d'infonhation du C.N„C, Juin-Aout 1976, p; 49. 

(44) Source: Raymond Borde, op. cit.,p. 21. . 

(45) Source: Ministere des Affaires culturelles, note sur la 
situation de la Cinematheque Frangaise (extraits cites'dans 
Raymond Borde, op. cit<,,].p„ 22 
v 

(46) Sur le Service des Archives du Film voir la 3eme partie de 
ce travail et en annexe 

(47) ln: B;ulletin d'Information du C.N.C, Fevrier-Avril 1975, p. 

(48) Rene Bonnell, Strnctures et finalites du cinema, In: Le Film 
Frangais, (1975),„n2 1658, p. 17-18 

(49) Source, et pour 1'ensemble da la 2eme partie: dossier depot 
legal, consulte au C.N.C 



-52-

* 

(50) On trouve dans le ."Bulletin d1 Inforraation du C.N.G", une 
chronique reguliere et particulierement interessante des activites 

1 du Service des Archives du Film. 

(51) Voir annexes 



B I B L I O G R A P H I E  

I) Ouvrages 

BALLE (Frangis). - Institutions et publics des moyens d'informa-

tion... - Paris : Montchrestien, 1973. 

BILLIARD (P), CHEVALIER (L). - Cinema et civilisation. - Paris : 

Les Cours de Droit, 1968. 

COLOMBET (Claude). - Propriete litteraire et artistique. - Paris : 

Dalloz, 1976. 

COMTE (Henri). - Les Bibliotheques publiques en France. - Lyon : 

Presses de 1'Ecole Nationale Superieure des Bibliotheques, 1977. 

DANIEL (Joseph). - Guerre et cinema. - Paris : Armand Colin, 1972. 

(Cahiers de la fondation nationale des sciences politiques, n§180) 

DEGAND (Claude). - Le Cinema...cette industrie. - Paris :' Editions 
Techniques et Economiques, 1972. *; 

DESBOIS (Henri). - Le Droit d'auteur en France. - Paris : Dalloz, 
1966. 

FERRO (Marc). - Le Film: une contre analyse de la societe. 
In : 

Faire de 1'histoire . - Paris; : Gallimard, 1973. - vol. 3, p. 236-
257. 

GENARD (Paul). £ Cinema d'ou viens-tu?. — Lyon : Centre Regional 
de Documentation Pedagogique, 1975. 



v JEANjyi, (Rene), FORD (Charles). - Le Cinema et la presse 1ti95™1960. 
- Paris : Armand Colin, 1961. 

4» 
LASSA (Henri). - De 1'Autre cote de l'ecrane - Paris : Denoel, 

197,5.. 

LEGLISE (Paul). — Histoire de la politique du cinema frangais: le 

cinema et la Ille Republique. - Paris ': Librairie Generale de 
Droit et de Jurisprudence, 1970. 

LYON-CAEN (Gerard), LAVIGNE (Pierre)6 - Traite theorique et pra-
tique de droit du cinema frangais et compare. - Paris : Librairie 

Generale de Droit et de Jurisprudence, 1957. 

MESNARD (Andre Hubert). — L'Action culturelle des pouvoirs publics 

. — Paris : Librairie Generale de Droit et de Jurisprudence, 1969. 

NEVEUX (Marcel). - Le depot legal des productions des arts gra-
phiques. - Paris : Pedone, 1934. 

NIVER (Kemp. R)e-- Motion pictures from the Library of Congress 

paper print collection; 1894-1912. - Berkeley : University of 
California Press, 1967. 

PIVASSET (Jean). - Essai sur la signification politique dti cinema. 
- Paris :-Editions Cujas, 1971. 

PREDAL (Rene). - La Societe fran^aise a travers le cinema 1914-
1945. - Paris : Armand Colin, 1972. 
(collection U2) 

i 

RAYNAL (J), ROUANET de VIGNE-LAVIT (A). - Le Droit du cinema. -
Paris : Armand Colin, 1962. 

SAD0UL (Georges). - Histoire du cinema mondiajb. - Paris : Flamma-
rion, 1972, 



> 
« 

» SARtiAUTE (Raymond),"GORLINE (Michel). - Droit de la cinematogra-

phie. - Paris : Librairie du Journal des Notaires et des Avocats, 
1955. 

"CROUZEL (Robert), - Le DepSt legal. - Toulouse : P. Julia, 1936. 

II) Articles. de periodiques 

BONNELL (Rene). Structures et finalites du cinema. In : Le Film 
Frangais, (1976), n2 1658, 17-18. 

BORDE (Raymond), La Cinematheque Frangaise:-recherche de la veri-

"te. In : Les Cahiers de la Cinematheque. 1977 i nS 22, 3-53. 
* 

BORDE (Raymond). Une Snquete aupres des cinematheques..In : 
Positif. (1975), n8 174,,51-55. 

BORDE (Raymond), BUACHE (Freddy). Les cinematheques. In : Positi£ 
(1975), n8 174, 45-50. 

EDELMAN (Bernard). De la nature juridique des oeuvres d«art d» 

apres la jurisprudence. In : Recueil Dalloz Sireyf (1974),.partie 
chronique, 65-66. 

Entretiens avec Henri Langlois. In : Le Film Francais. (1975), 
n8 1574, 12-13. 

JEANNE (Rene»>. Pour un depSt legal des films. In : Almanach du 
Theatre et du Cinema. (1951,), 180-184. 

MORAND (Jacqueline), VALTER (Gerard). Efficacite de gestion et 

liberte d1expression a la radiodiffusion-television frangaise. 

In : Revue du Droit Public et de la Science Politique. (1976)-. n81 

5-109. 



% 
t 

1 PAUEVE (Andre). Le Gabinet dea Estampea a la Bibliotheque Nationa. 

le: veillons a enrichir le depot legal. In : Le Film, (9941),'1er 
Fevrier 1941. 

III) Docmnents 

- Dossiers "depot legal" et "cinematheques", consultes au Service 

de la Documentation du C,N.C. ( 12 rue de Lubeck Paris I6eme) 

-FRANCE, Porte Parole du Gouvernemente - Cahiers des chaarges 

socie.tes nationales de television et de radiodiffusion,- etablis-

sement public de diffusion, institut de 1'audio visuel. (en vente 

a la Documentation Frangaise) 

-Recueil des textes du cinema frangais (publie par le C.N';C) 

—RliIQIE du DEPOT LEGAL. Le depot legal, instructions pratiques 

et textes legaux. - Paris : Ministere de 1'Interieur Biblio*theque 

Nationale, 1943; 

IV) Collections de revues depouillees 

Bulletin d*information du C.N.C: annees 1975-1977« 

Bulletin d'information du Secretariat d'Etat aux Affaires Cultu-

relles, devenu depuis peu, Bulletin d'information du Ministere 

de la Culture et de 1'Environnement: annees 1974-1977« ' 

Le Film Frangais: annees 1974-1977. . 

Le Technicien du Film: annees 1974- 1976. 



V 

A I N E X E S  

A1 Xucienne Escoube: "sauvons les films de repertoire" 

A2 Recettes obtenues par les films de la production irangaise 

en 1970 apres 4 arinees d'exploitation en France metropoli-
taines 

A3 : Budgets de films 

A4 : Loi de 1943 

A5 i Decret du 23 Mai 1977 
A6 : Le Service des Archives du Film 

A7 : Statuts de la Cinematheque Frangaise 
A8 : Statuts de la Cinematheque de Toulouse 

A9 : Les Cine-Clubs 

A10: Les salles d'Art et d'Essai 

A11: Appel pour une cinematheque 

A12: Renseignements d'ordre technique (copies, negatif etc...) 



A'* A. > 

€EST unc bien doulourcuse question que 
celle des filins de repertoire. Nous de-
vons. a notre lour, souligner la gravite 

de 1 indi fference inoule dcs pouvoirs et des di-
rigeants ! 

Quoi! nous tous pour qui le cin£ma est, 
non pas un moyen d'existence — il sc revele 
trop souvent incapablc d'entretenir ceux 
qui lc scrvcnt — mais un nouveau mode 
d'expreision, unc nouvcllc fa^on d'inscnrc 
nos passions, nos desirs et nog reves sur la 
frcsquc du temps, nous pour qui, enfin, il 
cst un art, dc quel front pourrons-nous nous 
prescntcr devant ses detracteurs ? 

Bcl art! nous diront-ils, art dont vous 
n etes pas mcinc capables dc conserver les 
manifcstations lca plus significativcs! Mon-
trcz-nous aujourdhui La Fete espagnolc, 
Fiture, El DoraJo, UHomme </u lurge, Les 
Trois Lumieres, Les Pro\crits, Ics films russcs 
d avant-guerre, les Nazimova, lcs Hayalcawa, 
1 6normc fresque jamais editcc dcs " Rapaces », 
ce monument encorc inconnu de ce que pcut 
etrc l'art cinematographiquc ct qui frappa 
dc stupeur les rarcs etres qui lc virent I Mon-
trez-nous les premiers films fran^ais, !es grands 
films pleins de poesie des buedois, la che-
vauchec epique dc Rio Jim ct la veritable 
pcbte fille quc fut Mary Pickford, alors qu'elle 
<tait sans contcste la « swectheart » du mondc 
entier; montrcz-nous les bonds de Douglas 
alors qu'il n*etait pas1 encore pire de famillc 
ni seigncur d Hollywood, et les prcmicrs films 
de cc geant assoupi qui ctait alors le grand 
Griffith ! Quc repondrons-nous ? 

Mais si, passant d'avant-hicr a hicr, on 
nous demande Afoana, Omhres blancha, A 
Ijirl in eoery port, Forains, La Rue sans joie, 
Trois pages <Tun joarnal, Siegfried, que repon-
drons-nous encore ? Dctruits, actmits, cst-ce 
vraimcnt possiblc ? Songez un peu quc cc 
qui n cst oue pcllicules usees pour le commcr-
(ant est chair ct sang pour lc rcalisateur; il 
a vdcu pendant des jours pour essayer de 
donncr a certe bandc, aujourd'hui jctcc hon-
teusement au rcbut, un rythme qui lui fut 
propre ; il a voulu cette longue scene silen-
cieusc oii I eloquence d'un geste est cclui 
d un cccur qui se brise ; il a donne >a cet amas 
dc pelhcules un sens precis, une-revolte ou 
un £lan ; lc cceur mcmc d'un p>oete y a battu ; 
les plus beaux siles d'un p>ays s*y sont suavc-
ment inscrits ; lc plus bcl amour y a souffcrt! 
Un peu de bcaute a etc prodiguee aux bommcs, 
ingrats ct cruels, un pcu dc pocsie ! Ou sont 
le$ revcuses images du Lus dc la vie ? Ou, lcs 
delicicuscs fantaisics, si pleincs d'humour 
et ccpendant si humainca et si passionnecs, 
du Braster arient, cc chcf-d ocuvrc non renou-
vcU qui promcttiut ccpcndant a Mosjoulanc 

1« plus belle carricre d'acteur-mctteur en 
scene ? Ou sont-clles. toutes ces belles images ? 
Ou sont toute ccttc p>assion, tout cet cffort, 
toute cette fatiguc, ou sont ces vies humaincs 
qui ont, quclqucs mois, p>arfois quclques 
anncps, viou pour rlaliser un rcve qu*on 
etait cn droit dc croire inscrit a jamais ct qui 
nc sera plus, dcmain peut-etre, quc des dcchcts 
dc pclliculcs ? Et lorsquc nous voudrons £tu-
dicr ce musce d'cxprcssions dramatiqucs qu'cst 
Ie cinema, lorsquc nous voudrons nous rcpor-
ter a la gcnese d un talent (Lc Voyage imagi-
naire dc Rcn# Clair, par cxcmplc) que ferons-
nous ? Ou irons-nous } 

Eh bicn ! cet ctat dc choses ne peut durer! 
II faut agir, se grouper! Quel homme clair-
voyant, gcncrcxr*, s cmparcra dc la dircction 
de ccttc tachc ? Qui sauvera l'art cincmato-
graphiquc en lui assurant la dur£e a laquclle 
il a droit, consccralion suprcme ct indispen-i 
sable? La musiquc regne a travers ks siccles, 
messagerc toujours aussi pathetiqucment ac-
cucillie; la statuc demcurc et sa beauti saffirme; 
le Iivre jctte toujours son appcl et son rayon-
nement; la piece dc thtitre, sa conviction; 
le vers son rythmc ct son <Ian; Je tableau, sa 
musiquc inteneure ! L'ccran scul sc verra-t-il 
depouille par ceux-la memcs qui devraient 
le servir Ic plus d^votcmcnt ? Non ! ce n'est 
pas possible. II est cncore temps dc sauver 
tant_ de bcaute ; cc que nous dcmandons, le 
voici : 

1° Crfation d un groupcment qui s'applique 
a la recherche ct au rachat dc toutes bandes 
de valcur, quelles que soicnt leur, provc-
nance, lcur tendance ct leur'cpoque ; 

2° Creation d unc cinemathcque ou icfa 
gardec la bande originaic ainsi que' deurf 
copies dc celle-ci. II scrait egalemcnt souhai-
table que cettc bibliothequc reumsse non 
sculement des films, mais encore s applique 
a constituer des archives de l'art cineinato-
graphique : photos, articles, critiqucs, docu-
ments dc toute sorte ; 

3° Crtation d unc sallc qui nc passcrait 
que ce ripertoire dans un ordre raisonne ct 
intelligent ; 

4° Facihte aux special.stes, aux technicicns, 
dc consulter les archivcs de cette cinema-
thcque ct (sur autorisation speciale) dc $e 
faire projeter 1'original du film etudie. 

Mais s il est tres bien d'ecrire, il cst mieux 
cncorc d agir. Qui agira ? Qui prcndra en main 
la direction du mouvemcnt ? L'hcurc prcsse 
tcrriblement. 11 faut se hater si nous ne voulons 
pas tout voir dctruirc ou mutiler, si nous vou-
lons sauver cc qui fut, en depit du talkic d'au-
jourd hui, dans une vcritable plenitude de 
bcaut< ct d harmome, le cincma d'hier, I'art 
silcncieux et magique. 

Lucienne Escoube; "Sauvons les films de repertoire", In : 
'"Pour Vous", n2 176, 31 Mars 1932 . 
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Recottes obtenues par les fiEms 
de la production fraracaise eri 1970 
apres 4 armees drexp!oitatEon 
en France metropolitaine 
total rfes recettes obtenues par les films 1970 : 
459,54 millions de F (*) 

tiohmi 

0.92 . 
' 
y—-*'* r*. Hl jT- Ji>'Zf -\t %V 

-*7* ^ Q.L-4 .l-4-l%5.Q. 

k̂ s M 
1re ann6e d'exp!oitation 
439,71 millions des recettes 
91,32 % des recettes globales ,, 

A .̂ S. 
2e annee d'exploitation 
25,40 millions 5,52 i % £ 

3e annee d'exploitationT £• 
9,73 millions 2,11 % 1 

au-dela de 4 ans d'exploitation 
0,17 million 0,03 % 
B-

4 6 ann£e d'exploitation 
4,53 millions 0,98 %1 A 

"K R6sultats arr6t6s au 1*f ociobre 1974 
C.N.C. G. 407 A 

# 
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• 'Zy^ Budget 

::EZI •••;..—-V : 
Repartition des films 
suivant 1'importance du devis 

.; x -

' r* • 't * k». 7 

A3a. 

" \  

/ en millions de F. 

Ar 
r: 

4v /t' i P r- / 4% ' Zp 4 

1 

Moins de 0,60 
De 0,60 3 1 
De 1 a 2 
De 2 d 3 
Au-dessus de 3 

. i . -• ir~ f_* XT^ 

{  :  4 s -  V \  V >Al «/-X 

Films 
integralement 
francais 

46 
37 
23 
24 
30 

d 

Films de 
coproduction 

2 
4 
4 
3 

49 

Total 

48 
41 
27 
27 
79 

sr5 
- "_*! 

> V * z-' '**" ; f -. rn 
 ̂y&*-iK}sX'> r jC.N.C. G 395 D1 ' «'i.'. r̂<- >£/*L̂ '-

UN ANIMAL DOUE DE 
DfRAISON (70/30) 

OTALIA DE BAHIA (70/30) 

DOCTEUR JUSTICE (80/20) 

LE COUPLE T6M0IN (80/20) 

IL PLEUT SUR SANTIAGO . . . (50/50) 

LES AMBASSADEURS . . . (50/50). 

Films franco-br6siliens : 2 

Pierre Kast 

Marcel Canius 

Dovidis + O.R.T.F. - Paris Caivffs Prod 
(Paris) - Zem Producoes (Rio da/Oaneno) 
Orphie Arts + F.R 3 (Parisy* Cinima tnter-
national Corporation (Rio/Je Janeiro) 

Film franco-espagnol : 1 
Christian Jaque Productions Rrffes Rives (Paris) - Hidaigos 

Produccionff Cinematograficas (Madrid) 

Film franco-suisse : 1 
William Klein Sfims Paris New York - Institut National de 

l'Audiovisuel (Paris) - Artco Films (Gen&ve) 

Film franco^bulgare : 1 
Helvio Sotov^ Films Marquise (Paris) - Sti Studios de Longs 

Mitrages (Sofia) 

Ivftn franco-tunisien : 1 
Naceur Ktari Umti ///+ Films du Nidal - Sofracima (Paris) -

S A T.P £ C.+ Tuni Fi/ms Production (Tunis) 

EC 

EC 

EC 

. EC 

EC 

EC 

3° FILMS TRI ET QUADRI PARTITES : 10 

lNITIATIO^J^A LA MORT .. (45/30/25) Claude Chabrol 

SCP^MORTS SUR ORDON-
-ANCE (ex « Chervieux»). (60/20/20) Jacques Rouffio 

Films k majorit6 franqaise : 3 

Carthago Films (Neuilly) - Maran Films 
(Munich)- Mondia TE.FI. (Rome) 

Belstar Prod. + Films 66 (Paris) - T.I.T. Film-
produktion (Munich) - Jet Films (Barcelone) 

EC 
EC 
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LOl N° 43 341 DU 21 JUIN 1943 

MODIFIANT LE REGIME DU DEPOT LEGAL 

( J O .  1 "  j u i l l e t  1 9 4 3 )  

TITRE 1" 

REGIME DU DEPOT LEGAL 

SHCTION I. — DISP04TH0NS gintSrtdes 

Article premier 

Les imprimcs de toutc nature (livres, pci lodiques, brochures, estam-
pes, gravures, cartes postales lllustrees, affiches, cartcs de gcographie 
et autres), les ccuvres musicales, photograpJnqucs, cinematographiques, 
phonographiques, mises publiqucment en vente, en distribution ou en 
location ou cedees pour la reproduction, sont sounns a la formalite du 
dcpot legal. 

Article 2 
Sont exclus du depot x 
Lcs travaux d'impression dits de ville tels que lettres et cartes 

d'invitation, d'avis, d'adresse, de visite, etc., lettres et enveloppes a 
en-tete ; 

Les travaux d'impression dits administratifs, tels que modeles, for-
mules et contextures pour factures actes, etats, registres, etc. ; 

Les travaux d'impression dits de commerce, tels que tarifs, instruc-
tions, etiquettes, cartcs d'echantillons, etc. ; 

Les bulletins de vote, ainsi que les titres de publications non encore 
Imprimees ; 

Les titres de valeurs financieres. 

Article 3 
4 

_ Toute ceuvre des arts graphiques entrant dans l'enumeration prevue 
a 1 article ler de 1a presente loi doit, sous reserve des dispositions des 
articles 6 et 8, faire I'objet de depots effectues en deux exemplaires par 
1'imprimeur ou le producteur et en cinq exemplaires par 1'editeur. 

Article 4 

Les mentions qui doivent figurer sur tous les exemplaires d'une 
meme oeuvre soumise au depot legal seront fixees par decret 

Tous travaux d'impression ou d'edition soumis a l'application des 
dispositions de la presente loi doivent etre inscnts sur des registres 
speciaux. Chaque lnscription est affectee d'un numero d'ordre suivant 
une s6rie ininterrompue. 
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-J^s exemplaires dcposes doivcnt ctre conformes aux exemplaircs 
couiants imprimes, fabriqucs, mis en vcnte, en location ou en distri-
Duuon ct de nature a cn permettrc la conscrvation. 

Les films cinematographiques doivent etre conformes a ccux desti-
nes a la projection. 

SECTION II — Dfpdt tle Vtmpitmeur ou dn pioilucleur 

Article 5 

Le depot incombant a 1'imprimeur ou au producteur cst cffectue, 
en ce qui concerne Ics impnmcs, dcs 1'achcvcment du tiragc II cst fait 
directcment ou par voie postale et en franchisc a la Bibliothrque 
na lona e pour la lfgion de Paris, et pour Ics autrcs rcgions placccs 
sous autoritc des prifcts rcgionaux, a une bibliotheque classec, hdbihtee 
par arrete du mmistre de 1'Education nationalc a recevoir lc depot 
au Iieu et place de la Bibhothcque nationale ct en son nom 

Lorsqu'il s'agit d'ouvragcs dont la confection necessite la collabo-
d®, P'usicurs specialistes, le depot cst effectuc par cclui d'cntre 

eux qui la cu le dernier en mam avant la Iiviaison a 1'cditeur. 

Article 6 

Les lmprimeurs et producteurs peuvent ne deposcr qu'cn un seul 
exempiaire les nouvelles cditions et les ouvrages dont le tirage n'est 
pas superieur a 300 exemplaires numerotes et qui, par leur prcsentation, 
hixe ^ B COnsider6s au re8ar<l de la presente loi comme ouvrages de 

Lcs dispositions de l'alinea qui preccde sont applicables au depdt des 
estampes artistiques tirecs a moins de 200 cxemplaircs. 

Les producteurs de disques phonographiques et de films cinemato-
graphiques doivent en deposer un exemplaire au service du dcpot legal 
a la Bibliotheque nationale. 

Sont exclus du depot legal d'imprimeur les editions musicales. 

Article 7 

dePot est accompagne en franchise d'une diclaration en trois 
exempiaires dates et signes ; il en est accuse reception en franchise 

Un aecret determinera les conditions d'application du present article 
Les nouvcaux tirages des ceuvres musicales ne sont pas assuiettis 

a une declaration. 
Les graveurs ou les photograpjies tirant des 6preuves par umte au 
et * mesure des demandes de planches ou cliches conserves par 

eux sont affranchis de toute nouvelle declaration et de depot pour les 
tirages autres que le premier. 

SECTION III. — D6p6t de l'6d\teur 
Article 8 

Tout editeur ou toute personne physique ou morale qui en tient 
Omprimeur, editeur, association, syndicat, societe civile ou com-

merciale, auteur editant lui-meme ses ceuvres, depositaire principal 
aouvrages importes, administration publique), qui met en vente, en 
aislribution, en location, ou qui cede pour la reproduction une ceuvre 
des arts graphiques portant ou non l'indication de sa firme, doit en 
aeposer un exemplaire complet a la regie du depot legal au ministre 
de 1 Inteneur, visee par 1'article 11 ci-dessous. 



Al$c 
En outie, quatre pxemplaires sont deposes par l'edlteur ou toute 

pci sonne qui cn tient lieu a la Bibhotheque natlonale pour la reglon 
de Pans ; pour les autres regions plac6es sous l'autorlt6 des prefets 
rc gionaux, ce depot est falt a une bibliotheque classee, habilitee par 
ancte du ministre de 1'Education natlonale, a recevoir le d6pot au lieu 
et place de la Bibliothcque nationale et en son nom. 

Les dcpdts prevus par le present article sont faits directement ou 
par voie postale et en franchlse. 

Le di-pdt a heu prealablcment a la mise en vente, en distribuUon, 
en location ou a la ccssion pour la rcproduction, sauf pour les editlons 
musicales pour lcsquclles le depdt doit etre effectue dans un delal de 
trois mois 

Les. n°uvc"cs editions et lcs ouvrages de luxe tels qu'11s sont 
defims a l'article 6 de la prcrente loi, ainsi que les estampes artistiques 
tirees a moins de 200 cxcmplaires peuvent n'etre deposds qu'en deux 
exemplalres l'un destine a la reg.e du dcpdt legal au mlnistere de 
linterieur, 1 autre a la Bibliotheque nationale. 

Les disques phonographlques et les films clnematographiques dol-
vent etre deposes au titre de l'6diteur ou du distributeur en un seul 
exemplaire au service du depot legal a la Bibliotheque nationale. 

Les partitions musicales manuscrites ou reproduites mecaniquement 
a moins de 10 exemplaires sont deposees en un seul exemplaire au 
scrvice du depot legal a la Bibliotheque nationale qui en 6tablit une 
reproduction photographique et les restitue aux diposants a 1'expiration 
d un delai d'un mois. 

Arlicle 9 

Le depot destlne a la regle du d6pdt legal au mlnistere de 1'Intfr-
rieur et celui adresse a la Bibliotheque nationale ou aux bibliotheques 
classees visees a 1'article prccedent sont accompagnes en franchise d'une 
declaration en trois exemplaires et signes. 

Un decret fixera les mentions qui figurent sur cette d6claratlon. 
Dans tous les caa, 11 est accuse reception de la d6claration en 

franchise 
Les nouveaux tirages des oeuvres musicales ne sont pas assuiettis 

a cette declaratlon. 

Article 10 

Les editeurs ou _ la personne qul en tient lieu adresseront en 
franchise a la Bibhotheque nationale des fiches bibliographiques dans les 
conditions qul seronf fixees par arret6 du ministre de 1'Education 
nationale. 

SECTION IV. — Organisation du service 

Article 11 

Le service du depot legal dependant du ministere de l'Int6rleur 
et service du depot legal dependant du minlstere de 1'Education 
nationale constituent un service commun denomme : «Regie du depot 
legal». ' r 

Celle-ci est dirigee par un fonctionnaire de 1'^dministration centrale 
du mlnistere de l'Interleur. 
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A t f A .  
Elle est asslstfie par un comlt6 consultatif dont 1'organlsation et le 

fonctlonnement seront determlnds par un decret pris sur le rapport du 
mlnistre de l'Int6rieur et du mlnlstre de l'Education nationale. 

TITRE II 

5ANCTIONS 

Article 12 

Au cas d'inexecution totale ou partielle des depots prescrits par la 
presente lol et un mois apres 1'envoi par lettre recommandee d'une mise 
en demeure demeuree Infructueuse, la regle du depot legal pourra falre 
proceder a 1'achat dans le commerce de 1'ccuvre non d6posee ou des 
cxemplaires manquants, et ce aux frais de la personne physique ou 
morale soumise a l'obligation du depdt legal. 

Le remboursement des fiais d'achat pourra etre poursulvl solt par 
la vole civile, soit, le cas echeant, par voie de constitution de partle 
civile lors des poursuites exercees conformement a 1'article 13 ci-apres 
et sauf eventuellement le recours du condamn6 contre le civilement 
responsable 

L'action de la r6gie se prescrit par dlx ann6es a compter de la 
publicatlon de l'oeuvre soumise au depot. Cette prescription peut etre 
interrompue par 1'envol d'une lettre recommandee avec accuse de recep-
tion par l'agent genev ' de la regie du depot 16gal. 

/ 

' Article 13 

Sera puni d'une amende de 200 a 3 000 francs (2 a. 30 F) et au 
cas de recidive d'une amende de 3 000 a 10 000 francs (30 k 100 F) qui-
conque se sera volontairement soustrait aux obligations mises a. sa 
charge par la presente loi. 

Le cas echeant, le trlbunal prononce contre le pr6venu et s'U y a 
lieu contre le civilement responsable, avec solidarite, condamnatlon au 
paiement des exemplaires achetes d'office conformement aux dispositions 
de l'article qui precede. 

En outre, la saisie "et la confiscation des exemplaires mis illicite-
ment en vente peut etre ordonnee. 

L'action penale se prescrit par trois ans a dater de la publication. 

TITRE III 
\ 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Artide 14 

Le d6pot reglement6 par la presente lol ne se confond pas avec 
les depots speciaux administratifs ou judiciaires prevus par 1'article 
10 de la loi du 29 juillet 1881. 

Articie 15 

Les declarations prevues aux articles 7 et 9 peuvent etre libre-
ment consultees par les deposants eux-memes, les auteurs ou leurs 
ayants cause respectifs. Ils ont le droit d'obtenir la d61ivrance de 
copies de ces declarations. 



« 
\ 

Article 16 
Le ministre de Vlntcrlcur et le ministrc de l'Education naUonale 

fixeront par arrete et chacun pour ce qui le concerne 1'aftectation des ' 
exemplaires provcnant du depot legal. 

Article 17 

Les lois du 19 mai 1925 et du 17 septembre 1941, les d6crets du 
20 fcvrier 1924, du 21 novcmbre 1925, du 9 fevrier 1926, du 29 decembre 
1933 sont abroges. Demeuicnt abroges les articles 3 et 4 de la loi 
du 29 juillet 1881. 

4 

Article 18 

Les dispositions de la prescnte loi entreront en vigueur a 1'expira-
tion du delai d'un mois a compter de sa publication, sauf en ce qul 
concerne le d6pdt des fllms cincmatographiques et des disques phono-
graphiques pour lesquels les producteurs et les distributeurs sont pro-
visoirement dispensSs du dcpot leur incombant jusqu'a la publication 
d'un decret qui fixera a leur cgard la date a compter de laquelle la 
prcsente loi sera applicable. 

Article 19 

Le prescnt decret sera publie au Journal ojftciel et ex6cut6 comme 
loi de 1'EtaL 

Signataires : 

Par le chef du Gouvernement: 

Le garde des sceaux, mtnistre secritaire d'Etat d lo justice * Le 
VMnxstre secriuire d'Etat d la production vidiwMeZle et aux 
communications, par tnUrtm * Le ministre secrttaire dEtat d 
VEducatton natlonale. 

\ 
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MINISTERE DE L'INTERIEUR ' 

)#cret n 77-53$ du 23 mai 1977 fixant les conditions d'app1 i. 
cafion aux films cinematographiques de la loi du 21 juin 1943 
relafive au depot legal. 

Le Premicr ministre, - • - * • 

Sur le rapport du ministre de l'int6rieur et du secrctaire 
'Etal aux universites, 
Vu la loi du 21 juin 1943 modifiant le regime du dcpot legal • 
Vu Ja loi n* 57-298 du 11 mars 1957 sur la piopneti litl6^ 

aire et arlistique* 
Vu )a loi n 74-696 du 7 aout 1974 relative 1 la radiodiffusion 

t S la tel6vision; 
Vu le deciet du 21 juin 1943, pris pour 1'application de la 

>i du 21 juin 1943 susvisee, moditie et completfe par Je d6cret" 
601331 du 21 noxcmbre 1960 ; 

Vu le decret n" 75-696 du 30 juillet 1975 fixant les conditions 
'applifafion aux oeuvres audioxisuelles et multi-media. de -!*• 
li du 21 juin 1943 susvisee, • .' 

. Dccrele: • , i , - • -• * - ^• :*;!f 
Arl- 1"- — Toutes ceuvres cin6matograp>iiques produites ou 

>pioduites par des pcrsonnes phjsiques ou morales 6tablies en 
rance, autres. que celles donnant lieu a une premiere diffusion 
ir les antennes utilisces par les "societ6s nationales creees 
,r |a. loi du 7 aoOt 1974 relative a la radiodiffusion et a la 
lcvision, sont soumises a la formalit6 du depot legal dans les 
mditions fixees au prcsent decreL 

Af1, ,?"~7 ^ depot est effectu6 au service du depot legal 1 
Bibhothcque nationale. 

Art 3. — Le depdt incombe au'producteur, personne phvsique 
i moialet ou a ses ayants dioiL 1 

" - Le depot est effectui en un exemplaire, accom-
Kne du materiel publicitaire, notamment les "bandes annonces, • 
iicfics, affichettes ou photographies, utilise avec le film L'exem-
•ire doit ctre depose sous forme d'un tiement intermediaire 
rnu Mant robtention soit d'une copie positive, soit d'une matrice 
C-nive ou, a defaut, sous la forme d'une copie posilive confor-
- aux cxcmplaires mis en distribution el ne donnant pas du 

une reprcsentation deformee., • 

5:."7, Paf dfrogation au deciet modifie du 21 juin 1943 
jutqu a I cxpiration d'une pcriode de cinq annces' a compter 
ia publication du prcsent deciet, le ministre de 1'interieur 

t ' -crc':,lre ,d E,at au* univcrsites peuvcnt, pour le depdt' 
cmcmatographiques etablies sur support film, de 

ai nnT °U suP^neur 3 16 mm, fixer par arrete conjoint un 
^cVn . . Peut exceder deux ans, courant & compter de la 

vcnle, en distribution ou en location de ces oeuvres. 

Art 6. Le depot est accompagni d'une dMaration en trinle 
exemplaire, etablie sur papier libre," comportant les mcntions 
suivantes :' 6 'j. » 

1. Le nom des auteurs et du producteur* personnc plixsiquc 
ou morale; . " 

- 2. Le titre de rceuvre cinematographique": * % 

3. La nature du support; •-
4 Le format; • 
5l Le procede pour 1'image et pour le son: 
6. Le laboiatoiie de traitement; — 
7. La date" d'etablissement de la premifere copie mi<e en 

c i r c u l a t i o n ;  -  . . .  *  
8. Le nombre d'exemplaires tir&s*; 
9. Le numero international normal'is6, s'il'y a licu. 
Un exeniplaiie de la declaration valant accnsi de rcxeiilion 

t. 'e"y°>.e .au dcposant, date et apostille par le t.ervice du 
depot lcgal a la Bibliotheque nationale. 

ArL 7. — Le dcpot est effectue dircctemcnt ou par xoie 
postale; ddns ce deinier cas, ll bcncficie de la franchUe dans 
les conditions fixees par 1'arrete du 4 aout 1943. 

•A.rt',8; T Un'controle permanent est excrci par Taircnt 
general de la regie du depot legal, a qui il appartient de mcttre 
en oeuvre les procedures fixees aux articles 12 et 13 de la 
loi du 21 juin 1943. • - - • 

Pour 1'exercice de ce contrdle, un excmplaire de chaque dMa-
ration ae depot est adress6 chaque semaine par le service du 
dcpot legal de la Bibliolheque naticnale a 1'agent gencral de 

la regie du d*p6t tfgal." Celul-cl est tgalemcnt salsl par 1e 
scrvlcc du dop6t lc^al de la Bibliolhcquc nalionale de loules 
questions pos6es par Vapplication de la loi du 21 juin 1943 ou 
de tous problcmes souleves par les dfposants. II pcut. a tout 
momcnt, ax'oir accts aux cruxrcs cincmatographiqOeS d6po<ccs 
et aux notices dtscriptives dcs films dcpo-ces a l)i dMv de dcli-
vrance du . visa. de_ contrdle cindmatographique.'. * " • » 1 • ' ' t 'l* * -

Art. 9. — Les dispotillons du d6cret n* 75-696 du 30 juil-
let 1975 sont abrog6es en tant qu'clles conccrncnt lcs vcuxres 
cmcmatographiques. . 

Arl. 10. — Le ministre de 1'intcrieur et le secrrtaire d Etat 
aux universites sont chargfes, chacun en ce qui le eonccrne, de 
lcxecufion du prcscnt decrel, qui sera publie au Journal ojjiciel 
de la R6publique francaise. . ' . . - . 

•" •• .?-•.,.5\ --.-t f 1. . • 
Fait 1 Paris, le 23 mai ™1977/ ' ; • 

• *- •" ^t. . / *• *" RA^ >10ND BkhRC. 
Par le Piemlcr ministre.:*"1 i * •. . 

Le minislre de Vinlerieur, 
CHR1ST1V." BON.NET. \ * -

Le secrcfaire d'Etat aux i/nit crsitrs, 
. .ALICE S<VNIER $ETr£. 



MINiSTERE DE LMNTERIEUR 
i 

Decref n" 77-535 fixant les conditions d'app!ication aux ffms 
cinemalographiques de la loi du 21 juin 1943 relative au depot legal. 

Rectifkatif au J o u r n a l  o f j i c i e l  du 27 mai 1977: 
Page 2998, 1" colonne, arlicle 10, apres le minislre de 1'inlericur: 

Ajouler: 
« Le ministie de la culture el de 1'environnement. » 
Meme page, meme colonne, aux signalures: 

Ajouler: 
Le m i n i s l r e  de l a  ( i i H u r e  e t  de V e n v i r o n n c m e n t  

MICHEL D'ORNANO. 



A Q<k f 

Organlgramme du servlce des archlves du fllm 

ARCKIVES DU FILM 
ORGANIGRAMME 

DE FONCTIONNEMENT 

DEPOSANT 

ENLEVEMEIMT 

RECEPT ON 

M 11 II IOENTIFICATION 

OOSSIERS 
DE DEPOT INSPECTION 

VERIFICATION 
CONSULTA 

FICHAGES 
TRAITEMENT 

I CONTRETYPAGE"! 
eventuel J CATALOGAGE 

CONTRETYPAGE 

STOCKAGE 
SECURITE STOCKAGE 

NITRATE 

ARCHIVE ARCHIVES 

5 



Annexes 
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ANNEXE I 

FtEGLEMENT D'EXPLOITATION 

Artide 7er. — Le service des Archives du Film 
repoit dans le d§pot de Bois d'Arcy (Yvelines) 
les films cin6matographiques qui lui sont remis 
suivant les modalit6s difinies au pr6sent regle-
ment. 

Artide 2. — Le service regoit les films de tous 
formats et de toute nature (support nitrate ou de 
s6curit6); il a n6anmoins la facultS de refuser 
I'entr6e de films qui, par leur 6tat, ne seraient pas 
susceptibles d'etre maintenus en bonne conser-
vation, en ddplt des op6rations de sauvegarde 
qui pourraient etre envisag6es. 

Par ailleurs, le nombre des copies d'exploi-
tation tir6es d'un meme n6gatif et dont le d6pdt 
est demand6, peut etre Iimit6. 

Article 3. — Par le seul fait du d6pot des films, 
le d6posant fait acte d'adh6sion pure et simple 
au pr6sent reglement et au tarif y annex6. 

TITRE I - MODALIT6S D^ENTReE 

Artide 4. — Tout d6p6t doit faire au pr6alable 
1'objet d'une demande d'admission par lettre 
adress6e au secr6tariat du service. La remise 
des films, qui doivent obligatoirement etre 
renferm6s dans des boTtes, doit §tre accompagn6e 
d'un bordereau pr6cisant le nom et'le domicile 
du d6posant, le nombre de boites, ainsi que la 
d6signation des bobines y contenues. 

Ce mSme bordereau mentionnera 6galement 
1'autorisation donn6e par le d6posant, ou les 
r6serves faites par lui, relatives d'une part d la 
consultation de ces documents par des tiersdans 
les locaux du service et d'autre part d 1'inscrip-
tion de ces memes documents au catalogue du 
service. 

Article 5. — Pour chaque d6p6t le service d6livre 
au d6posant un bulletin d'entr6e num6rot6; ce 
bulletin indique : 

— le nom et le domicile du d6posant, 
— la date d'entr6e, 
— le nombre de boites, 
— 6ventuellement, les r6serves auxquelles peut 

donner lieu l'6tat apparent des boites ou des 
documents. 

— les autorisations ou les r6serves vis6es S 
1'article 4 ci-dessus. 

Ce bulletin d'entr6e est envoy6 au d6posant 
dans les 48 heures suivant la fin de l'op6ration 
de d6p6t (jours f6ri6s non compris).' 

TITRE II - MANUTENTIOIM 
ET OP6RATIONS 

Article 6. — Le service assure, d la suite du d6pdt, * 
les op6rations d'identification et de v6rification; 
celles-ci donnent lieu £ l'6tablissement d'une 
fiche d'inventaire dress6e pour chaque bobine 
de film, d 1'exception de tous 6l6ments de travail 
(doubles, chutes, bandes de m6langes, etc.), 
qui seront fich6s globalement. 

Artic/e 7. — Les fiches d'inventaire concernant 
les bobines appartenant h un document de 
nature sp6cifi6e (n6gatif image, n6gatif son 
mix6, positif interm6diaire, contretype, copie 
d'exploitation, etc.) sont rassembl6es en dossiers 
de d6p6t qui sont adress6s au d6posant en double 
exemplaire. Un exemplaire sign6 par le d6posant . 
doit §tre retourn6 par ses soins au service; il. 
constitue le seul document faisant foi quant d.la 
mat6rialit6 du d6p6t effectu6. 

Artide 8. — Le service se charge de tqutes les 
op6rations relatives d la v6rification, k la manu-
tention et au classement des films, ainsi que de 
toutes autres op6rations qui pourraient §tre 
demand6es express6ment par le d6posant, selon 
les modalit6s de financement pr6vues d 1'article 14. 

L'entr6e des locaux d'archives est formellement 
interdite d toutes personnes autres que les 
employ6s du service. 

Artide 9. — Sauf accord du d6posant, les films 
remis ne peuvent faire 1'objet d'aucune diffusion, 
ni d'aucune consultation, & I'ext6rieur du service. 

TITRE III - RESPONSABILIT6 
DU SERVICE 

Article 10. — Le service n'est responsable que de 
la valeur mat6rielle des films 6valu6e sur la 
base des tarifs de la pellicule vierge et des 
travaux de laboratoire. 
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Le service assure la conservation des films 
dans (es cotvjitions normalement requises en 
vue au maintien de ceux-ci dans l'6tat optimal; 
sa responsabilit6 est entiSrement d6gag6e en ce 
qui concerne les d6t6riorations ou pertes, meme 
totales, r6sultant de la d6gradation 6volutive 
dont les 6l6ments constitutifs des films peuvent 
etre 1'objet, du fait de leur nature. 

IX • 

Article 11. — Le service n'est pas responsable : 

1° des dommages r6sultant de tous les cas de 
force majeure. 

2° des avaries provenant soit du vice propre des 
films ainsi qu'il a 6t6 pr6cis6 d Tarticle 10, 
soit de 1'action des insectes ou autres 
parasites. 

travaux; le solde doit etre r6g!6 dans les 3 mois 
suivant la fin des travaux, ou si ceux-ci donnent 
lieu d l'6tablissement d'une copie, d'un contre-
type ou de tout autre 6l6ment, lors de la livraison 
du document. 

TITRE VI - DISPOSITIONS 
PARTICULIERES 

Artide 15. — Les d6pots de films destin6s d 
etre retir6s fr6quemment feront l'objet de dispo-
sitions particuli6res. 

Fait d Paris, le 1er f6vrier 1973 

TITRE IV - FRAIS D'ARCHIVES 
ET D'ENTRETIEN 

Artic/e 12. — Le service assure gratuitement 
1'archivage des films ainsi que toutes op6rations 
jug6es utiles pour la sauvegarde des documents 
d6pos6s. Toutefois le d6posant est redevable des 
frais de transport, d'emballage, de secr6tariat et, 
6ventuellement, de conditionnement, expos6s h 
l'occasion de la sortie des films. Ces frais sont 
d6compt6s sur la base du tarif annex6 en vigueur 
au moment de la sortie. 

TITRE V - MODALIT6S DE SORTIES 

Articte 13. — Le retrait des films d6po£6s en 
archives ne peut avoir lieu qu'd expiration d'une 
dur6e minimale d'un mois comptie d partir de 
la date de d6pdt. Des sorties temporaires, de 
dur6e et de nombre Iimit6s, fix6es en accord 
avec le d6posant, peuvent 6tre effectu6es en vue 
de travaux ou de pr6sentation, dans les conditions 
pr6cis6es k 1'articie 12 et ci-apr6s : 

Toute demande de retrait ou de sortie tempo-
taire doit etre pr6sent6e par le d6posant selon 
une formule pr6vue d cet effet, adress6e par 
lettre recommand6e et mentionnant les r6f6-
rences du dossier de d6p6t. 

La remise ou l'exp6dition des films ne peut etre 
effectu6e qu'd partir d'un d6lai franc de 48 heures 
suivant la r6ception de la demande et aprds enga-
gement de remboursement 6ventuel des frais 
pr6vus au tarif annex6. 

Le d6posant, pour obtenir remise des films, 
doit signer un repu constituant d6charge; aucune 
r6clamation ne sera post6rieurement accept6e. 

Article 14. — Toutes op6rations et travaux, 
autres que les op6rations obligatoires de v6ri-
fication, entrepris par le service d la demande 
expresse d'un d6posant donnent lieu d l'6tablis-
sdment d'un devis dont la moiti6 du montant 
doit etre vers6e avant la mise d ex6cution des 

Le Directeur G6n6ral 
du Centre National de la Cin6matographie 

ANNEXE AU R&GLEMENT D'EXPLOITATION 

TARIF DES REMBOURSEMENTS DE FRAIS POUR 
LES OP6RATIONS DE RETRAIT ET DE SORTIE 
TEMPORAIRE. 

Ce tarif est rSvisable selon 1'indice des prix 5 la consom-
mation publi6 par 1'INSEE. 

Le rSglement d'exploitation du service des archives 
du film est comp!6t6 par le tarif ci-apr6s des rembourse-
ments de frais de secr6tariat, de transport, d'emballage 
et de conditionnement relatifs aux op6rations de retrait 
ou de sortie temporalre, tarif pr6vu aux articles 12 et 13 
du r6glement • 

1) Frais de secr6tariat : 
par op6ration 17 F .. 

2) Frais de transport et d'emba!lage (pour les 
documents qui ne seraient pas enlev6s sur place, au 
service m§me) 

a) Expdditions par voie postale : selon les d6penses 
engag6es par le service 

b) Frais affirents aux transports effectu6s par 
un v6hicule du service 
Base kilom6trique selon le v6hicule : 
— 2 CV 0,28 F par km parcouru 
— Estafette 0,44 F par km parcouru 

c) Remboursements sur la base du temps consacr6 
a l'op6ration par 1'agent pr6pos6 aux transports (temps 
compti entre le d6part et le retour du v6hicule 6 Bois 
d'Arcy) 
— I'heure 15F 

3) Frais de conditionnement : 
Prix de la boite acquitable par le d6posant en cas de 

retrait, ou en cas de perte ou de d6t6rioration lors d'une 
sortie temporaire : 
— la boite 35 mm de 120 m 2,80 F 
— la boite 16 mm de 120 m 2.60 F 
— la boite 35 mm de 300 m 4,60 F 
— la boite 16 mm de 300 m 4,20 F 
— la boite 35 mm de 600 m 8,40 F 
— la boite 16 mm de 600 m 7,80 F 
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par 11 Acscnbltfo Gi?ndtolo Extreordinoirp 
du 13 D^cetnbro 1954 ot Du 22 Avril 15G8 

I - PUT nt. COnPQrilTIOfi da 1«ASSQCIATrOM 

Artlclc 1or,- LsAcf.ociotiort dite "LA ClfJEMATHEQUE FRANCAISE" fonddo cn 1936, 
n rc.ur but d«6GGurpr, dana l«int£rOt dc l*art ot do lMiiotoiro, la conotitutior» 
en frr.n-.c des Archivoa ot du (1j9I<o dn lo Ctnff^otographie, ot lcur utiliGotion 
la plus ccrcpl&to, et <> cot offot bp^ciolcuont * t 

n)- de grouper lcs diffdrento pcecoscoure de filfse et pcrconnoc ddoircucoe 
cfe diifcndre ot de couvcQardt>r le r<5pertoire cingraatogrcphiquej 

b)- dc coneorver tout docuincnt (photographSoa, nrticleo, revuos, livree, 
men.jscrits, journaux, proQrora-nes, partitions r,ucicole3t mot6riel de publicitd, 
fccilnarli, tnxtoo imprifiido, nenuccrite ou dectyloqrophido, tr.nquott0o de dtfcore, 
dr.Lcins, cootuinoa, touvenirs) oyor^t treit b lo cinSnotogrophio, et tous filoa 
ponitii d ou ntiyatifo qul lui seroient confi($a on dtfpot, pr6tdo, donn<5e ot 
qu'ollo pourreit, «cqudrirr 

c)- i'c rdunir uno documcntotion lui porpottont do connottro ot do CBtolcQuor 
loe ocuvros cinimatoQrephiquca rdolledoo doo originea h noe Joure? 

• • 

d)- tie di?torminor lon filraa qui n'aurt>ient paD 6t6 conscrv^s par dos 
Cind-icith^fiufs ou deo firhios cinV/patogrophiquoe et de rochercher on 
e,-iollcG noins ilo SB trouvent; 

r)- do nrdvonir loo rioquea dc disparition doo filma cn egiccant ouprbs 
dco Pouvoire Publico, dop Kcmbreg de 1q corporation cin^matoorophiquo 
r < J c , a  n n r t i c u l i o r a  n u c c o p t i b l R a  do o^intdrosaor b cotte ocuvro, ct ou becoin 
tn f:,i',Rnt tivc-r (>our son corapte dos contretypee ou copiea deo filiae ou •-•jfusn n(.n 



f)- do pocaddor dordnnvcnt uno ccplo cu r.oina do tout filo frcngoio 
ct lo voroion originolo do tout filci qul curoit pu Gtro codifid 
pour l*cxploitotlon| 

"o)*« d*obtcnir uno copio cu noino dca principcux filmo dtrcngora, 
et d*dtcbllr, notociRcnt 6 cot cffot, cvcc loa Cindr.athbquoo <?trcn-
gbroB, dao dchfingoe perir,ottcnt do bCndfic£.or doa ccquicitiono rd» 
ciproquosi 

h)- d'cntrcprondro touto ectivitd cn Frcnco ot b le6trcngor, 
priSconic^o por loo orgcnicraoo intornotioncux cu«quolo ollo cppcrtiont * 
done lo ccdro dca rbglcruonto ot cpprouvdo por 1'Aooorabldo Cdndrale 
do 1'Aaoociutioni 

1)« d^encuror lo diffuoion do cco dccumsnto ot filoo 6 ecul titro 
Brtlotiqua ot prfdngofjiquo, notccnont pcr doa projoctiona rdtrospcctivcs 
ou artiGtiquoo corapootioo da filna eccccoiblco b lo grondo raoeco^du 
public et dcotindos li l*intdrccccr k lo vio dos Cindnathbquea t 
par dca projccticno dirigfco dactinCco cux Un£vcroit€ae .Ruedoa ot Clubo| it, 
par dco confdrcncoo illuctrCoo dcotfLnCcs cu tidvcloppcr.cnt da la con- * 
noioGonco et du gcut du cintfna cccir.3 crt} pc? dca oxpooitions tccpo» 
roireo cn franco ot 6 l^dtrcngor, pcr dco projoctiono rdtrocpootivea 
do trnvnil dootindco b r.ontrcr h un publio rcotroint ot compdtcnt 
doo filr.o do toutoo volctiro h tifcro hictoriquo quollo quo coit 
lour volcur epoctcculciroi pcr doo ccuro d$hictoiro illuotrdo dcetinda 
OUK crltiquco,T;ux <zlitco, b lo Jcunocco doa dcoloo, ot notRmzcnt 
OUK dlbvco dco dcoleo et inotituta do forootion pr6foeoionnolle 
cindnotogrophiquoi 

J) *•* d'6toblir 1'hiotoito do la cindnatogrephio ot de contribuer 
6 con cneeignGment mSthodlquo en cntrcprcnant deo rcchcrchoa, 
publlcetiona bu mcnifcGtotiona concocrSaa 6 l*hietoire du cindoa . 
et en encourogcont touta dtudo dcna co eenaj 

* • 

k)- do publior tout crgcno do prcpcgotion ct do vulgorieation ' 
doa travoux do 1'Aecoclfction, 

La durda do 1'Aecociation eet illiaitdo, 

Elle o Eon eibgo eocial 6 Porio, 

Article 2.« Lea coyena d*ection do leAGoccietlon eont lea 
suivante l 

a)- loa mcnifeotetiona du fluede du Cindoai 
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»b)- lc«s <5chQnQea evoc lee CindRathbquca dtrongJireo} 

c)- 1ee livrcs ot publicottono qu^clla poutroit 8tre omcnde^ & 
publir.r ou t-. ccmpocer ct notonrr.cnt los filoe do wontage cur 
1'hltrioire du nindma dostinSa fi la vulQorisotioni 

d)- ,JLuc expor.itione et projcctiono do diffuciont 

o) — lcr. cnovo et confiSruncoot 

t')- Ing y.-jlon orgcniê a b son b£ri<1fico ou eu bdnufico do tioro) 

c,)- g6nt:rolornant toua coux quo lo Conooil d1 Adoiniotrotion Jugera 
1.1111 c d^nploypr kn vue d*otteindre le but que e*Gct fix4 1*Aecocietion» 

r-i Lirle L'Acsocialion ee coapoce corarae cuit i 
•: - Siembres fond-jte.fts 
b - Konbreo d'Monnour 
c - Rombroo Qit.nfoltouro 
d - "lc-nibrfc O^pof-ontu Achife 

l eo pcr uonrcto noroloo lutysloiaunt conotitu<5ee, telloe rjue lea 
ir.c-rrsonta Publics, loo Ctobllesenente d'Utilit6 Publiquo, 

1 CL ft ;r„Gvir,iions otfclor^co conforc^Ment ?i 1'erticla 5 de la loi du 
tr j-jillot. v;01, lec SouititiSo cositFisrcielee, peuvent 6tre edrnieee 

r r«.-.r.c HcnLre de 11 Aeeociation. 

Ont 'iroit h le qualitd de Kcobrea fondateijra 1 ee P.cnhroe 
;it c rmidritti.rcmen'. 6 1 ,AaBOnbli5e G«?ndrale du 25-4-44, ou ayent 
tci;u rott.fi quelitd por ddcixeion do 1 ,AoBerabl6o Cdndrele, 

Lc titve do ficmbre dMlonneur ou flembre Dicnfnitour peut 6tra 
d(U:orn<? por 2o Coneoil d*Adminiotrfition h toute poreonno phycique 
n: rjorrlc quj rcnd, ou qui a vtindu doo eorvicuo cfiQnalda b VAeeo-
ci&tion. Ce titre confttro oux perconnoo qui 1'cnt obtenu le droit 
df 1 aire portie de 1*AeeetablSe Gdndrele eone 6tte tenuea de pcyer 
une coticotion, 

Lbc P.cnbrro Bicnfeiteure et lea Rcnbreo Actifo doivcnt 6tre 
ocjrf(Sc nr-r lc roncoil d*Adciinictrotion, L1 Aeoynbldo Ordineire fixo-
rn ..riii.ic) 1 trr-nt, ot»r propocition du Coneeil, le montent dce cotieatione 
der. 'it nlu c.s <'.ctifo. Le Coneeil oot eutoried 5» cxondrer certoine, ert 
toi t O.J purtle* 

t 

:.'u < onL concidtrdec comste Rcmbree Actif s que lea pereonnee 
i !>% t i qoi't ou tiicralto ti<$pocsntoe de film, ou collee qui ont effectud 
citib Jona ou dee diSpots effectife de docunanto. 
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Cn outro, 1'Accociction groupo couo lo titro do Stcgioiroo, 
Dfpoccnt o, Anio ot Corrccpondonto do lo Cin^notbbquo, loo pcrcoAinos 
qui ont adhdrd b 1»Aacociotion, Colloo-ci n'cnt poa droit 6 pcrti-
cipor oux ddllbijrctiona doo Aocccbldoo C6ndrclco, 

* » • 

Lo qunlitd do Rcr.bro do 1°Accoaiction co pcrds 

1° -por lo d^raiccicn 
2° -per lo rcdicticn prcnor.cdo pou? non pcicncnt do la 

cotication ou pour r.otif crcvo pr.r lo Concoil d^Adcsiniotrction, lo Recbre 
intcrcccd oyont dtd prfiolcblcr.cnt cppold b fournir coo cxplicotiona, 
ocuf rccoura b VAecemblde C6n6rolo# 

II - ADftlMISTRftTlQN ot rOKCTinMKEKEHT 

Articlnji^- L*Aceociction cot cdoinictrfio pcr un Coneejtl 
d'Ad.ninittrotion comprencnt t 

dco porconnca dluoo cu ccrutin cccrot par 1'Accecbldo 
Gdndrole de 1'Accociotlcn choioiea dans lca cotdgoriea de Kembree dont 
co cor.ipoce ccttc Acccmbldo» 

La durdo do lcuro fonctiona cot do troio cnnfico, choquo er.ndo 
e*cntondont do Vintorvolle cntro dcux Acccnbldoa Cdndreloa cnnuclleo, 

Le nombro totol doe Florabroa du Conoeil d»Ads>inictrotion eot 
TIK6 par 1 •Aeeesiblfie Cdndrole. II no peut 6tre inftiricur b huit, 
ni eupdricur b trento-quatro» 

Lea Kenbroa du Concoil oortonto cont rddligibloe, 

Si un Adminiotrotcur <51u vient b coscor ece fcnotiono done 
1'intcrvalle do dcux Aottcnbldoo Gdndroloo, lo Conceil pourvoit 
provlooircMont h  eon rcnploceacnt. II eat procddd b eon reapleceraont 
d(?finitif par lo plue prochaina Accemblde CdnSrele, 

Lo Concd.61 choiolt poral eco ficr.bree un Duroou conpood ou 
r.inimura d'un Prdoident, d*un Vico-Prdcidont, d'un Bccrdtoiro Gdn5-
rnl, d*un TrScorior ot d*un Adminlotrotour chorQd do® queatione 
f innncibrc-a. 

Lo Prdeidcnt, loo Secrdtoiroa G<rndrcux, lo Trdcorior ot 
1 Ad.-ninietrateur chorgd dco quocticno fincncifcroa no pootront 6tre 

personneo qui occupcnt, en cCce tccpo, doo fonctior.o anai.oGuee 
ou directtSnea dana uno Aocociotion frcngoiee non conaserciole cveo 
laquelle ln Cin^msthbquo Frenyoico cntroticndreit dea relatione 



A ?f. 
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» . 
cofttrGctuolloa ot pcurculvcnt ur» cbjct cu uno cctlvitd cnaloQuco cur 

but ou Vun doa butc da lo Cindaothbquo Frcnyoito tolo quRile ecnt 
(Snumdrdo h 1'orticlo I des Stctuto» 

4» 
Le Guroou oot dlu pour un en, loe flcnhroe coctcnto eont 

td($liQiblG6. 
•1 

Articlo 6*- Lo Concoil co rdunit cutnnt quo pocoiblo uno foio por 
noio, ot chequo foio qu'il cot ccnvoquS pat lo Prdoidont, lo Sccrfitoiro 
G^n^rolo, ou cur demondo du qucrt do coo ficabroo, 

4 

Loo Rofisbrca du Ccncoil deAdainictration ont lo droit do eo 
foiro ioprSocntor b choquo cdanco por un da louro collbguee eu reoyen 
d*un pouvoir par lattre, 

La prdccnco offectivo ou la rcprdccntoticn du tioro cu tr.oins 
doo Rombros du Concoil est nScescciro pour lo voliditd doo ddlibd-
rationo qui sont prieeg b la Kiojoritd deo voix dca F.oisbroa prdecnte 
ou rBprdetnt(?8 i la voix du Prdeident dtenfc prdponddrento en coo do 
portcQo» 

l 
II ost tenu procSc-vcrbol doa ednncoo, Lca procbo-vorbcux 4 

ecnt eignds opr lo Prdoident ct lo Cccrdtciro Gdndrol cu doux Rera-
broa du Concoil. Ile eont trGnccrito, cons blcnce ni raturoa, our 
un rcgietre. 

firticle 7,- Loa Plcisbrca do 1®Aococioticn no pcuvent recevoir 
cucune rdtribution en raicon da lcuro fonctione dena lo Coneeil 
d*Adminietrotion do collo-ci, 

Articlo 0.- L*Acaccbldo Gdndrolo do 1•Acoociotion conprond loe 
ncmbrcs Fondotcura, lee flepbroo deHonnour, loo tieobroa Bicnfoitcuro, 
leo Mombrea Ddpbeante Aotifa, qui pouvont y ccoioter cn poreonno oti 
o'y foiro reprdoenter por un autro Hecibro de 1'AeoeiablSe, 

• « 

Loa porsonnoa morelce, Rcabroo do leAocociation, ne pourrorvt 
GB fsire reprdaontcr que per un ccul ddldgud, 

L'Aeeefisblde se rdunit cu rcoino una foio por en ot chaque foie 
qu*elle est convoquda por lo Concoil d*Adrainiatretlon ou aur la de-
monde du quort eu tr.oine da eea Keabroo» 

Son Guroou cot coluil du Conooil, 
Son ordre du Jour eet rdgld pcr lo Concoil deAdiainlotretion# i 

Ello entond lce rcpporto cur lo Qootion du Conooll d*Adainietretioni 
8ur la sltuatlon financi&re et morolo de teAeoociotion, 

t 
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Cllo epprouvo loo ccnptca do 1'cxcrcico cloo, vote lo budgct 
do 1'r.xtirclco cuivnnt# dfilibbro cur lca cjuoctiono nicoo ft 1'ordro 
du Jour et pourvolt, o1!! y o licu, cu ftinouvollcRCnt doa fiecibroa 
du Conooil d^Adminiutrotion. * 

Touti lco nombtoo do 1'Aceociotion pouvcnt prnndro cocstaunl-
cetion, & son siftgo, du rcpporfc ennuol cfc doo conptco, dona loe 
huit joura prdcddcnt la rdunion do VAeeeciblfia GCr.drolo cppoldo fc 
lcs opprouvor% 

tcs ddlibSrntions de l^Acccnbldo Gdndrolo cont pricoe 6 la 
RoJoritd dca voix doe ficsibros prdecnte ou rcprdsGntda. 

II eot tcnu procbc-vcrbnl dco r£uniono do l(Acco»bKo| ICQ 
procbs-vorbRux cont tronccrito, ccno blcncg ni roturoo, eur un 
rer>istro cpdcial ouvcrt & cot offot ot eiQnda por toue loa Kocibro» 
ccmpooont le Oureou. 

Articlo 9,- Leo d6poncoa eont ordonnoncCoo par lo PrSeident. 

L^Acooclation cot rcpr<$ccnt£o cn Juetica et done' touelea 
octos de la vio civilo par lo Prdcidcnt» 

Ce dornior pout ddldguer tout ou partie da eoa pouvoire & 
un autro nembro du Concoil d'/tdainictration» 

Cn coo d*cr.p6chcfr,cnt, c'il n'o poo offoctud lui-efino cotte 
dril£(jotion, lo Concoil pout y procddor d*office« 

Cn coo d^capfichccent du Trdcorior, ddldgotion pout Ctre 
donntie dane loo mCmoe ccnditiona h un eutro Rombro du Concoil, 

• Articlo 10,- LCQ ddlibdrationo du Ccneoil d*Adainietrotion role- ' 
tivoo eux ocqxiieitionoi <changca et oli£not£ona doa icaeublea 
ndcocsaires ou but pourcuivi par l'Accociot6on, ccnstitution dehypo* 
thdques sur les dits icmcublco, bcux cxddont neuf cnn€oa, oli€notion 
do bione rcntrant dano la datotion ot eaprunto, doivcnt fitre coumi» 
coa 6 1'opprobetion do VAccorjbKSo G5n<5rola. 

jPrtJLclo^li^,- Dco couitds locoux pcurrcnt 6tro crdSo por ddlitid-
rotiona du Conooil d*AdQiniotrotion, cpprouvdea por 1'Aoeccblde 
gdndralo et notifi£ea & la Prdfocturo dona lo huitoino, L*orQanl* 
sation do cee Comitdo eora fixdo par le Consoil d^Adalniotrstion 
do 1'Associetion, 
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Articlp 12,- l.e fonrio do rdnnrvo cociprcnd l 

• • 4 
1« - lce r.ortir.cs veredes pour le rcchot doa cotieQtlons, et dont le 

montont est fixd choquo cnnde por lo Conooili 
- nlea dcononlcn r<5alie6cg our lee rocoourcoe onnuolloa et qui 
o^rnlnnt «?t<5 porttfes eu fonda de t6cr.rve cn uortu d'une 
d^litrtration de 1 • Aestimbldo G^ndrele ordinaire. 

Lns i.ommcB tnecrttpo cu fondo do r<?KOtVD cont oxcluoivciiont 
Fmp! o, f'd\. t 

o) uu pniomc-nt du prix dfecquioitlon dce iromoubloe mSrocsoiree & 
1 e rdelisotlon du but do 1 •fior.ociotion, lcur ayilnaQemGnt ct 
rntrFtlcn, 1 e tnut por ridcielon de 1"AcFcr,bl<5o Grindrale-

b) cn plccr,rnents qul ecront ddterminfie per d^cieion du Conseil 
d' A'Jmini(;fcration: 

c) i toua nnieaientF relotife 5« 1'objct de 11 Ascocietion, neie 
« culencnt eur dtfcision cp6cinle du Conseil d1Adroinistretion» 

Prticle V , -  L C G  rcssourceB ennuelloe de 1'Ascocietion ce compos.ent I  

18 - dns cotieotionB et souncriptione de cee Kcnbrpe ot Adh<Srente| 1 

2° - dcc r.ubvtntione de l*Etot, dce dSpnrtcreente, dea coremunoe et 
dvs ^tobltesemBntB publice ou privda qui lui sereient accor-
c f e t  s  

Z° - cu pvoduit dce libSrelitde dont ello pourralt feire 1'objot 
ot dec'manifcetatione qui pourraiont 6tre orQanicdee b eon 
b<5n(5f ice i 

4° w dps rcssources propree crddea dane le cedre de eee moyena 
d^action, et dce eonsiee qufclle pourreit percevoir & titro 
de remtouriiGraent de xf reie, soit eur aes fiambreo, soit eur dea 
tiere en roieon des eervicee rondue, 

Article 14.- II eet tonu, au Jour lo Jour, une comptnbilitd donidre,• 
pp.r rccettea et por ddpensoe, et, s'il y a liou, une comptnbilitd 
nat i brns. 

Cha.iue <5tabl iefinnont do l^ABSociotion, B'il en eot cri5d, dolt te-
nir nne comptobllitd dietincto qui forrao un chopitro epdcinl de . 
la co.untabiliLd d*enaemble de 1'AeeociQtion, 

iv - /NRNRirrrian QE:S sTflTurs ot DissnLunnN 
Artic^e 1S.- Lea olatute no peuvent 6tro nodifidB que eur la pro-
noblHnn "Hu Conoeil d'Adminietration ou eur propoeition elqnde du 
dixi^rno dro Piombree dont ee comDoeef 1'Aooombltfe C^ndrole, souniee 
HIJ Bi:RTVLI ou '•LOIFIFI cinq eemainOB ovient lo cdonce. 



Lt Corti rill, chnrg^ de pi opocor doo nodif icotlons eux etatuto, 
doit />tre r.pnvoqu6 avcc un dfiloi do troio oomoinoB ot los propoaitio^e 
de rrodificntiona doivcnt 6tre envoy^oa par dcrit oux Adminiotrat6ure 
10 Jours evcnt la rdunion du ConGcil, 

Lc ddlai do convocotion da 1'AeeErribldo Gdndrolo rdunio pour' 
votcr dus motilfications eux otatutd doit ctro d*un coia h dotor du 
Jour du c,^cl)ot de lo poeto. Ello doit to ccrnpocor do dcux tiors eu 
r.toins diie rifcfr.broo en exorcico prSccnto ou ropr<5r,onfti5d. Si cotto pro-
pcitJonn'e£t pua attointe, 1'Aeccmbldo sora ccnvoqui5o de nouvcau, 
mois i 15 Joura QU moina d'lntorvollo ot, cotte foio, ollo pout volo-
blr-mont drtlibdrcr quol quo coit 1q noinbro doa fien.brca prdsonto ou 
ropr£scnt£r. 

DLnp. toua les cas, los etotuto ne pouvent 8tre modifids qua 
pcr r^tol-jtion prine $ la majoritd des deux tiera des Membrce 
pr-!cents OJ  repr£aontds. 

Af* t I <-} G .1 fi«- L1  Acponib) fie Gdmlrole eppelfie & EB prononcor sur lo 
<jj'  nolntion rJn 1'Atf.ociation doit 6tro convoqudo ovec un ddloi d'un 
no'11 • rllci «lolt comprr.ndrc ou moina luo troie cinquidmoe deo PiGmbrea 
pn L=«ercice, prSserits ou prdsonti5o. Si cattc proportion n'eet poa 
pttcinte, 1'Assomblde oet ccnvoqu6o £i nouvoau, maio h 15 Joure 
rU rr-nin< d« JntPrujllc, et cette fota ollo peut volobleeiont ld6Hbdrer 
ri clli' se compogQ d'un quart ou moins doo Picnbroa prdscnta ou 
rerr^sent-?». Dar.e toue lee ces, la diesolution ne pout 6tra votde 

y j . i  t iojorit-5 dcs deux tiora dos Rembres prSssnts ou rcprdsBnttSs. 

Article 17.- En ces da dieeolution, l'A6t,cmbldo G«3ndrelo ddsigne 
un 3J ?1 isicurs Commieeelree chargde da la liquideticn dea bicna de 
lV.rro-iation, coua le contrdlo du Plinistre chargd de la Clnfimato-
Qr.if nle, et, lo caa 6ch(5ont, du d£l<?Qu4 du MiniefcrQ dea finoncos. 

rilo attribuo l*actif riet & un ou plueiaure fltQblieoemonts 
nrvlojutio publice nu reconnue d'utilitd publiquo. 

V - SURVFILLAHCC 
firticle 11-.- Le prSeidont do 1'Acsociation ou, h son ddfeut, le 
:i£.nUre du Coneeil d'Ad-ninictrotion ddeignd & cot effet, doit feire 
cunneltre, rlena les trois noie, & ls Prdfecture, toua los changemonte 
nurvenua dans 1•Adminietrntion de l^Aoaociation. 

4̂ —£2̂ :—12'- Lo Consoil d*Adrninietrotion romplira les formolitSa 
VL U'cloration ot de publication preocritoa por la loi du ler 3uillot 
1VC1 ht par d^crot du 1fi Aout, tous pouvoire sont donn<?a h cet cffet 
-N un *i>9 Mcnbrea du Bureau. 

# 

fpit en troia exeniplairea, dont un pour 1'enregictrcaient 

A Farie, le 22 ovril 1969 

Slgn6 i Henri LANGLOIS 

Sccrdtaire Gdndrel 

DrtpoGd le 8 Moi 1968 b le Prdfectura da Police 
H^cdpiseS : Asa. 5232 P du 15 Mol 1968 
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Mcmbrc de Ia Fddfcition Intcrnationale des Archives du Blm-
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flvricr̂ yGi)̂ 011116 19 11 f"Vri°r 

19 73 

STATUTS 

(modifijs 1® 24 avril 1965, le 13 janvier 1666, le 4 juillet 

et le 15 ictobrrM70' 16 29 aVr11 1972' le 16 

Ary^le_I : II eafc constitue une association sans but lucratif, reeie nar 
1^6^1?01 et par les Pr<$sont3 statuts. Cette 

asuociation prend le titre de CBJEUATHEQ,UjS D15 TOULOUdB, 

rtrticle II : Elle a pour buts : 
- lfetude de 1'histoire du cindraa, 

a '*"A^a r®c^erc^ei 1'acquisition, la prise en charce par voie 
nt*T\^et la co;ser.vation de tous neGatifs et de toutes co-
pies de IIIDS, de tous materiels et de tous documents, de quel-
du^cinima8 ^ 118 soient^ susceptibles dfinteresser 1'histoire 

films" 1,oreanisation de soances d'6tude et de projection de 

histoire3 publlcafcion d,etudea relatives au cinema et a son 

- la preparation et la rdalisation de films de montage 
icrus aux diffdrents aspects de 1'histoire du cinema. 

^Elle constitue un musSe du cin<5ma. 

^rticle III .-Cette association a son sidge au Centre Regional de Docujienta-
tion P^dagogique, 3 rue Roquelaine a Toulouse 

consacri 

•rticle IV 

rticle V 

rticle VI 

ticle VII 

Si1! f6 c0lnP0se.̂ e.taembres actifs et de membres dfhohneur. 
^6^?001161111^!1} outre des associations regies par la 

loi de 1901, en qualitd de membres correspondants. 
% 

°erabre®. acti5sxparticipent directement et activecent a la 
theque, et ils sont charges dfune attributicn 

precise. Ils versent une c.otisation fixee par l»Assemblee Gene-

avp/ifrl8,4'honneur sont des personnalites qui sympathisent 
Snn TI C:mematheque et qui lui facilitent lTexercice de sa mis-
sion. .Lis ne sont tenus a aucun versement de cotisation. 

LfAssembiSe Generale est form^e des membres aotifs. E3.le tient 
chaque annee une reunion dite solennelle, a laquelle l,es meia-
bres dfhonneur sont convies, et durant laquelle sont examin^s 
i?^ap£ et le raPPort financier du dernier exercice 
cios. Dans l lntervalle SI§parant les sessions solennelles, 
eiie peut se reunir a chaque instant, sur convocation du Fr<§-
siaent ou a la demande du quart des membres actifs. ISlle ne 
groupe alors que les membres actifs. 
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i . 
* 

Eos ceLibrcs actifs ont voix deliberative» En cas de partare 
des voix, la voix du. trdsident eat pr6pond6rante. Les mem-
bres d'honnear ont voix consnltative. 

A 

L'adDission des neznbres est decidee par l»Assemblee Gdn6rale. 

L*a qualite de nembre actif est incompatible avec une activitS 
ezercee dans la production corjmerciale, la distribution com-
merciale ou lfexploifcation commerciale des films de cinema 
ou de television. 

Au cours do sa reunion solennelle, 1'AssembltSo Gfinerale <51it • 
au scrutin secrot, pour uho dur<5e dfun an, en les choisissant 
parrni les membres actifs : 

- un President, 
- un ou plusieurs Vi c e-Pr5 siden t s, 
- un Conservateur qui a la qualite de Secretaire Glneral, 
- un ou plusieurs Conservateurs-Adjoints, charges de rem-

placer le Conservateur en cas d^empechement, 
- un Trssorier, 

Les ressources de VAssociation se composent des cotisations 
des mecbres actifs, des subventions et des ressources crees 
a titre excentionnel, aveo, s'il y a lieu, 1'agrdLaent des 
autorites comp^tentes (speotaclea oinetnatographiques, etc...) 

Toute modification aux statuts ou toute dScision de dissolu-
tion de 1«association devront etre approuvees par 1'Assemblee 
Ganerale a la majorite absolue des membres actifs. 

3n cas de dissolu1;ion,les films et documents mis en depot 
sercno restitues a leurs proprietaires. Les biens oropres, 
constitudnt lfactif net de la Cinematheque de Toulouse apres 
reglecient des dettes, seront devolus au «^ervice des Archives 
du x'ilD de ^ois d'Arcy 
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Toulouse, lo ler novetabre 1976 

UEL~BREo ACTIFS * 

lucie B0RD3 Coleute, Jecrctaire (Toulouse) 
LX. BORDE Rayriond, fonctionnaire (Toulouse) 

CADARS Pierre, professeur (Toulouse) 
CARTIER Clecent, avocat (Carcassonne) 

- CHARDSRS Bernard, j ournaliste (Lyon) 
COURTAD3 Francis, professeur (Paris) 
EURICO Robert, cetteur en scene (Paris) 
GROJoO Francis, antiquaire (Le Vernet, 51) 
HECTUR Jean, ohercheur scientifique (Toulouse) 
ICART Rocer, profesceur (Toulouoe) 
I^ARTY Pierre, rrofesseur (Toulouse) 
01.'J Uarcel, vrofê seur (Perpicnan) 
HOCHELOilT Guy-Claude, professeur (Toulouse) 
ROURA Pierre, fonctionnaire (Perpignan) 
TAVERL,IER Bertrand, .cetteur en scene (Paris) 
TCHExlivIA Pierre, netiteur en scene (Paris) 

ICEL*BRE3 D*HCMNEUR 

I3L. CALELIN Jean-Jacques, documentaliste (Toulouse) 
CLA3TRE3 Claude, Directeur de 1'OROLEIS (Bordeaux) 

- LAVILLE Larc, Directeur de l«ORCLEIS (Poitiers) 
L'ARROT Hubert, Directeur de 1»0R0LEI3 (Toulouse) 
PERRIK Charles, Directeur de 1'OROLEIS (Lyon) 
ROQUEFORT Georges, Professeur (Perpignan) 



AiA. 
ARRETE DU 6 JANVIER 1964 

RELATIF A L'ORCANISATION DU SECTEUR 
NON COMMERCIAL 

(J.O. 21 janvier 1964) 

Arlicle premier 

Les dispositions de 1'arrete du 17 octobre 1958 relatif au con-
trole des recettcs dans 1'industrie cinematographique ne sont pas 
applicables aux seances de projections Snumerees au dernier para-
graphe de 1'article 15 du decret du 28 decembre 1946 susvise. Ces 
seances sont soumises aux regles edictees ci-apres. 

Article 2 

L'habilitation a diffuser la culture par le film est accordee aux 
fcd^rations pour 1'ensemble des associations ou des organismes assl-
miles qui y sont affilies par arrete conjoint du Ministre d'Etat cliarg^ 
des AfTaires culturelles et du Ministre de 1'Education nationale. 

Arficle 3 

Toute association ou tout organisme affiliS d une federation 
habilitee doit jetre en possession d'une carte delivree conjointement 
par le Secretaire d'Etat a la Jeunesse et aux Sports et par le Direc-
teur general du Centre National de la Cinematographie. Cett6 carte 
doit etre presentee a toute requisition des representants des pouvolrs 
publics. 

Les associations et organismes assimiles affilies 4 une federa-
tion ne peuvent se procurer de films qu'aupres de celle-ci qui est 
responsable de la nature des programmes coriespondant aux buts 
culturels poursuivis. 

Les seances de ces associations et organismes assimi!6s sont 
exclusivement reservees aux adherents munis d'une carte nomina-
tive et k leurs invites non payants Sur proposition de chaque fedS-
ration, le taux de la cotisation et les modalites de son paiement 
doivent etre approuves par le Directeur general du Centre National 
de la Cinematographie. 

Parmi ces associations et organismes assimil£s, seuls peuvent se 
prevaloir du titre de « Cine-Club » ceux qui organisent r^gulierement 
des seances comportant des presentatidns et d6bats sur les films 
projet£s. La qualite de « Cine-Club $ est reconnue par decision con-
jointe du Secretaire d'Etat a la Jeunesse et aux Sports et du Direc-
teur g£neral du Centre National de la Cin^matographie, sur propo-
sition de la fedSration & laquelle ils sont rattaches. 

Article 4 

Les organisateurs de s6ances soumises au regime de 1'habilitation 
sont tenus d'adresser, dans la semaine qui suit la seance, soit au 

« PROFESSION CINEMATOCRAPHIQUE » ||/|1| D • 

Textcs reglementaires * Mise a jour au 1" mars 1964 1 
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siege dc la fcderation a laquelle ils sont alfili6s, soit aux organlsmes 
locaux ou regionaux de cette federation, un bordcreau de decla-
ration de, programme en deux exemplaires. Ce bordereau mentionne 
notamment le nom de l'organisme interesse, les titres des films pro-
jetes et leur format, la date de la projection et le nombre de spec-
tatcurs qui ont assiste a )a scance. 

L'un des excmplaires du bordereau est destinc au Centre National 
de la Cincmatographie; 1'autre doit permettre a la fcderation de 
satisfaire a scs obligations contractuelles ou administratives en ma-
tiere de location de films. 

Les fedcrations habilitees a difTuser la culture par le film dolvent 
envoyer a la fin de chaque excrcice annuel un compte rendu de 
leur activite au Secretaire d'Etat a la Jeunesse et aux Sports et au 
Directcur gvncral du Ccntre National de )a Cinematographie. 

Arllcle 5 

Les scances organisc-es exceptionnellement au profit des asso-
ciations et des groupements legalement constitues, agissant sans but 
lucratif, dans la limite de quatre par an et par association ou grou-
penvnt doivent faire l'objet d'une declaration prealable au Centre 
Natlonal de la Cinematographie. 

Article 6 

Les conditions d'utilisation des films recents de long metrage 
dans les seances de projections enumerees au dernier paragraphe 
de 1'article 15 du decret du 28 deccmbre 1946 ainsi que les regles 
applicables a la publicite de ces seances et, plus generalement, les 
mesures propres a interdire toute concurrer.ce prejudiciable a lex-
ploitation cinematographique commerciale, sont determinecs par deci-
sion reglementaire du Directeur general du Centre National de la 
Cinematographie. 

Article 7 

Les Inspecteurs du Centre National de la Cinematpgraphie et, 
en ce qul concerne les associations e't organismes habilites a difTuser 
la culture par le film, les Inspecteurs de la Jeunesse et des Sports, 
sont habilites a controler les seances de projections enumerees au 
dernier paragraphe de l'article 15 du decret du 28 decembre 1946 
et a verifier la comptabilite des associations. 

Toute infraction aux prescriptions du present arrete peut donner 
lieu au retrait de la carte prevue a 1'article 3 ci-dessus et, le cas 
ech£ant, de l*habilitation prevue a 1'article 2. 

Article 8 

Le Secretaire d'Etat a la Jeunesse et aux Sports et le Directeur 
g£neral du Centre National de la Cinematographie sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de 1'execution du present arrete qui 
sera publie au Journal officiel de la Republique frangaise 

Signafaire* : 

Le Ministre d'Etat chargi des Affaires culturelles # Le Ministre des 
Finances et des Affaires economiques * Le Ministre de l'Edu-
cation nationaJe * Le Secretaire d'Etat a la Jeunesse et aux 
Sports. 
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activite des cine-clubs 

es cine-clubs sont des ossociotions (et orgonismes ossimiles : fondotions, groupements mutua-
listes, comites d entreprise, syndicots, congregotions, etc...) qui sont obligatoirement offilies a des federa-
tions hobilitees a diffuser la culture par le film. Seules les federotions peuvent fournir des films 
oux cine-clubs.t 

Au 30 septembre 1975 on compte 9 federotions habilitees, 14 000 cine-clubs affilies, 512 000 
odherents pour l'ensemble de 8 federotions ouxquels il faut ajouter une partie des 3 500 000 odherents 

, Ligue fron^aise de I enseignement (les odherents de lo Ligue sont concernes par toutes les octi-
vites educatives et culturelles de cette federotion dont le cinemo constitue un element important). 

1 — FREQUENTATION G£N£RALE 

Afin de situer I importance relative des cine-clubs et surtout l'evolution de leur octivite au cours 
des annees, le tableau suivant a ete etabli. 

Annie (1) 
Spectateurs 
cini-dubs 
16 et 35 /77/71 

4 800 000 
4 900 000 
5 500 000 
6 600 000 
7 300 000 
7 300 000 
7 700 000 
7 100 000 
8 200 000 

6 700 000 
6 900 000 
6 000 000 
6 700 000 
6 200 000 
6 300 000 
5 400 000 
5 200 000 
4 900 000 

% par rapport 
& frSquentation 

commerciale 
en 35 mm 

1,2% 
1.2% 
1.5% 
1.9% 
2.0% 
2.2% 
2,5% 
2,4% 
3,0% 

— \ 
3,2% 
3.4% 
3,3% 
3,7% 
3,5% 
3,4% 
3,0% 
2,9% 
2,7% 

Spectateurs 
cini-clubs 
en 16 mm 

4 000 000 
4 300 000 
4 800 000 
5 800 000 
6 200 000 
6 400 000 
6 600 000 
6 200 000 
7 000 000 

5 900 000 
5 200 000 
5 900 000 
5 500 000 
5 700 000 
4 900 000 
4 800 000 
4 500 000 

Spectateurs 
en commercial 

16 mm 

22 500 000 
23 300 000 
21 300 000 
19 500 000 
18 400 000 
17 800 000 
15 300 000 
13 900 000 
12 200 000 
10 400 000 

7 900 000 
5 600 000 
4 200 000 
3 100 000 
2 500 000 
2 000 000 
1 600 000 
1 400 000 
1 300 000 
1 200 000 

% friquentation 16 mm 
en cini-clubs 

par rapport 
au secteur commercial * 

17,8% 
18,5% 
22,6% 
29,8% 
33,7% 
36,0% 
43,2% 
44,6% 
57,4% 

140% 
168% 
236% 
275% 
350% 
350% 
369% 
375% 

rfâ ««no|Vnneen'EnÛ jUeS,qU,'̂  '̂ ucute 'LTquL "pVur ̂ Snî -.uVr6--."-96- L"octobre au. 30. <K '>""<* ">*<!«<*• ratson de le mise en application de la r£glementatlon du 

II convient de signaler que les statistiques des cine-clubs sont etablies a partir de bordereaux 
adresses volontairement au C.N C. apres chacune de leurs seances Ces declarations n'ayant pas une 
valeur comptoble, certoins cine-clubs ont omis d'env.oyer les bordereoux. 

Les stotistiques aujourd'hui etablies pour les cine-clubs sont donc incompldtes. Elles donnent 
neanmoms des resultots minimaux et, en ce sens, presentent un interet. Considerees dons leur valeur ° 'Vf eMes °f]re,y QUSSI une indication tres utile cor la comparaison de l'evolution du nombre de 
h™ '-V • la frequentation par film temoigne d'onnee en annee d'une certaine 

omogeneite qui reflete donc I octivite reelle de ce secteur. C'est pourquoi il est po^ible de tirer deja 
certain nombre d enseignements de ces stotistiques. 

dpn,,?eilo,?|n?eS observa.tions s'appliquant a l'ensemble des declorations de programmes enregistrees 
rPnlo^J V ?• JC "n* mterruPt»on oux environs de 1964 par suite de l'intervention d'une nouvelle 
rnnivvrf" cinema non commercial) on peut remarquer une stobilite relative des cine-clubs par 
rapport au cinema commercial. 
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A. — RAPPORTS STATISTIQUCS AYEC LE FORMAT COMMERCIAL 35 MM ? 

II ^aut tog^ d'obord observer que les taux de frequentation des cine-clubs en 16 et 35 mm par 
rapport a la frequentation commerciole en format 35 mm sont tres faibles, mais ce qu'il faut remar-
quer c'est lo constance de la frequentation des cine-clubs devant lo chute du nombre des spectateurs en 
secteur commercial 35 mm. On note environ 5 millions de spectoteurs aussi bien en 1956 qu'en 1975 
avec une pointe de 8 200 000 en 1964 qui est freinee par 1'opplication de l'arrete du 6 janvier 
1964 p>ortant reglementotion du cinema non commercial. On assiste depuis 1970 a une chute de la 
frequentation dont la constatation pourroit s'expliquer par un certain nombre d'absences de declara 
tions, expjicq^tioq que 1'informatique confirmera ou infirmera bientdt. 

La proportion de frequentation des cine-clubs fait plus que doubler en possant entre ces 2 memes 
annees de 1,2 % a 2,7 % par rapport au secteur commercial, iequel en chiffre absolu flechit de plus 
de moitie. 

Si le secteur des cine-clubs n'est pas concurrentiel du secteur dommercial 35 mm — le trace de 
leurs courbes respectives n'offre oucun indice d'influence reciproque — il faut souligner qu'il contri-
bue fortement a la formation d'un public nouveou. 

B. — CAS DU FORMAT 16 MM 

La comparaison est encore plus coracteristique pour le seul format 16 mm qui est le formot par 
excellence utilise par les cine-clubs, la proportion de cine-clubs en 35 mm tendant oujourd'hui a s'ame-
nuiser consideroblement. 

Le cinema commerciol 16 mm est tombe d'une vingtaine de millions de spectoteurs a 1,5 million 
por on entre 1956 et 1975, du fait de 1'abandon progressif des tournees rurales dons les petites 
communes provoque par Iq concurrence de la television. Pendont ce temps les cine-clubs en 16 mm 
ont su operer les mutations necessaires en conservant a peu pres le meme nombre de spectateurs en 
1956 qu'en 1975, et meme un peu plus. Ils possent ainsi d'un taux de frequentation de 17,8 % par 
rapport au secteur commercial 16 mm en 1956 a un taux de 375 % en 1975. Ces mutations ont 
respecte l'evolution de l'organisation sociole contemporaine por une meilleure implantation au sein 
meme des institutions nouvelles resultont de cette' evolution (centres culturels municipaux, foyers 
ruraux, moisons des jeunes et de la culture, foyers de jeunes travailleurs, comites d'entreprise, foyers 
du 3« age..., sans oublier les foyers socio-educatifs situes ou sein ou oupres des etablissements scolaires). 

Ce succes du cine-club 16 mm ne resulte en aucune maniere d'une concurrence avec le secteur 
commercial 16 mm En effet, si la progression du cine-club jusqu'en 1964 peut etre mise en opposi-
tion avec la diminution des spectateurs du secteur commercial dans le meme format, la reforme du 
cinema non commercial de 1964, si elle axfreine fortement la frequentation de.s cine-clubs en 16 mm, 
n'a exerce aucun effet sur la courbe toujours descendonte de frequentotion du secteur commercial 
16 mm. 

i 
2 — PROGRAMMATION 

Les statistiques annuelles de frequentation de cine-clubs par film font ressortir une certoirie hie-
rorchie de 1'audience par grond type de film. Un succes pour un meme film se produit souvent au 
long de plusieurs annees et fait opparoltre la nature tres particuliere de la diffusion en cin6-club qui, 
contrairement d 1'exploitation commerciale, est une exploitation « en profondeur » dons le temps. 

Essayons de determiner les constantes et les voriations de la hierarchie des films en se basant 
tout d'abord sur les 3 annees 1971 a 1974 (plus exactement du 1" octobre 1971 ou 30 septembre 
1974), puis sur l'exercice 1974-75, d'opres la liste des 100 meilleurs resultots observes ou cours des 
exercices annuels precites. Cette liste annuelle des meilleurs rendements en cine-clubs s'inscrit entre 
65 000 spectateurs environ pour le premier film et un peu plus d'une dizoine de mille pour le 
centieme. ' 

A. — ETUDE PORTANT SUR LES 3 EXERCICES ANNUELS DU Vr OCTOBRE 1971 AU 30 SEP-
TEMBRE 1974 

Cette etude foit apparaitre une hierorchie portant sur 4 gronds groupes de films. 

1° Des films familiaux 6 grande audience 

Depuis que ce genre de statistiques o ete etobli ce type de film arrive toujours en tete. Ce fut pen-
dont tres longtemps le film oustralien « Overlonders », puis < La vache et le prisonnier ». Pour la 
periode consideree ce sont les « Asterix et Cleopotre » et « Asterix le Goulois » qui ont pris la premiere 
ploce. 
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2° Des films spccifiquemcnt pour enfonts J 

Pfur la .periode consideree ils arrivent manifestement en 2« position avec de tres beaux resul-
tats. « Koha et le crocodile >, par exemple, qui n'est diffuse qu'en secteur non commercial, est 
meme arrive en tete des 100 premiers films avec plus de 60 000 spectateurs pour 1'exercice 1973-74. 

Dans ces 3 annees on compte egalement « La Fontoine des lutins » exploite seulement en secteur 
non commercial. 

3° Des films de reflexion 

lls relevent de la notion « art et essai > et le nombre de spectateurs, pour une meme duree, 
opprocne parfois le nombre de spectateurs en secteur commerciol, quand il s'agit de films repondont 

tr.®s Pres a ce type de films. On operSoit dans cette 3* categorie des films comme « Charles mort 
ou vit > « Strategie de I araignee >, « Prise de pouvoir par Louis XIV > oinsi que des films de plus 
large audience en secteur commercial comme « La ballode du soldat >. 

4° Des « clossiques de l'ecran » 

Contrairement « aux idees regues > les classiques de l'ecran n'arrivent qu'en 4« position dans 
hjerorchie de frequentation des cine-clubs. Si certains films obtiennent d'excellents plocements 

sur ensemble des 3 annees precitees — « Chevauchee fantostique >, « Un homme tronquille >, « Le 
/°ln 51 ,1° s,* la plupart des autres classiques ne poraissent pas tous les ans sur la liste des 
100 meilleures oudiences de I annee. C'est le cas du « Cuirasse Potemkine >, « Alexandre Newsky > 
« Les visiteurs du soir >... ' ' 

B- LES 100 MEILLEURS RESULTATS DU 1" OCTOBRE 1974 AU 30 SEPTEMBRE 1975 

La hierarchie precedente est quelque peu bouleversee dans les 3 premieres categories quand on 
considere le seul exercice onnuel 1974-75. Mais il faudra connaTtre les resultats de 1975-76 pour 
savoir s il s ogit d une variation profonde ou de caroctere simplement sporadique. En tout cas l'inte-
ret de la l.ste ne reside pas tellement dans le classement individuel des films mais dons le 
regroupement hierorchique de differents types de films, ce qui permet d'evaluer les grandes orien-
totions culturelles des cine-clubs. 

1° Des films de reflexion 
• • 

. ? films de ce type arrivent en tete de la liste • « Avoir 20 cns dans les Aures > (63 000 specto-
teurs) et « On acheve bien les chevaux > (48 000 spectateurs) « Mash > et « Les choses de la vie > 
arrivent aux 7« et 8e rongs avec un* peu plus de 35 000 spectateurs chacun. 

2 Des films familiaux de grande audience 

IJnc VS 2. * Ast®r'x » perdent un peu de terrain en passant oux 3« et 6« rangs. Ils occupent encore 
Americainr^^ ' de,pres por * L? P,Qnete des singes > et, bien plus loin, par « La belle 
Dlusleur, nnnic 1 ^ 6 * * Prisonnier » «3« rang), 2 films qui avaient tenu pendant piusieurs annees la tete de la liste annuelle des meilleurs rendements. 

3" Des films specifiquement pour enfants 

n^n5e*type de fi,ms n'°PPar°Tt qu'a partir du 13« rang mais il ne faut sans doute pos interpreter ce 
re T7°mmnnnCOr"mte "Z \ olftn6 'tS sont 9roupes en un peloton tres serre entre le 13« et 
« Vovaae pn finU * ?3 ?°° ? ?6 °°S SPectQteurs Pour chocun d'eux. II s'ogit des films : 
« LS ?Q"?,n c Le «rf-volont du bout du Monde >, « Les aventures dans la Baie d'Or > et 
enfank aloCrS oup !nn6 * V**? Pro9ra.m,m® Quiourd'hui dons les seances non commerciales pour 
« Kat?a Jt7»qr exPl0' at,on commerc,ale a Presque cesse. Ce groupe de films precedent depeu 

,P US de 21 000 iui est toujours tre/ dem=nd6 dSns 



4e Des grands classiques de Vicran v  

On observe toujours une plus foible frequentation de ce dernier type de film, en dehors des 
weslerns. Si*Hitchcock arrive ou 22® rong avec « L'inconnu du Nord Express » (21 000 spectoteurs) 
il fout aller oux 40 et 41® rangs pour rencontrer « Octobre » et « Drdle-de drome » (avec 17 000 
spectateurs chacun). « Le Cuirosse Potemkine » n'opparoit qu'ou 81e rang (avec 12 000 spectateurs). 
Quont a « Noblesse oblige », « Alexandre Newsky » et « Louisiana Story » ils resterft groupes, mois 
seulement du 96' ou 98® rang ovec tout de meme plus de 10 000 spectateurs chocun. 

LISTE DES 100 FILMS AYANT OBTENU LA MEILLEURE FR6QUENTATION AU CIN6-CLUB 
(Exercice 1974-1975) 

Titre du film Spect. T/tre du film Spect. 

1 Avoir 20 ans dans les Aur6s 63 822 
2 On ach6ve bien les chevaux 48 760 
3 Ast6rix et CI6opatre 44 332 
4 Fanfan la Tulipe 43 673 
5 Train sifflera trois fois 43 416 
6 AstSrix 1e Gaulois 41 021 
7 Mash 35 444 
8 Choses de la vie 35 057 
9 PlanSte des singes 34 464 

10 Un homme nomm6 Cheval 33 945 
11 Boucher 31792 
12 Trois mousquetaires (2e 6poque) 28077 
13 Voyage en ballon 27 350 
14 Cerf volant bout du monde 26 922 
15 Aventures dans la baie d'Or 26 562 
16 Cartouche 23 912 
17 Monde du silence 23 779 
18 Aventuriers 23 471 
19 Charles mort ou vif 23193 
20 Terroriste 21 832 
21 Katia et le crocodile 21 242 
22 Inconnu du Nord-Express 21165 
23 Jugement des fl6ches 20 638 
24 Trois cadeaux merveilleux 20 436 
25 Yoyo 20 087 
26 Belle Am6ricaine 19 768 
27 Capitaine Fracasse 19 238 
28 Max et les ferrailleurs V. 18 950 
29 Chevauch6e fantastique 18 583 
30 Grandes gueules 18 560 
31 Zazie dans le m6tro 18 531 
32 Charge h6roique 18 458 
33 Vache et le prisonnier 18172 
34 Distralt 18 091 
35 Ballade du soldat 17 832 
36 Un drflle de paroissien 17 781 
37 Triporteur 17 720 
38 Ni vu ni connu 17 628 
39 Steamboat Bill Junior 17 569 
40 Octobre 17 517 
41 Dr6le de drame 17 515 
42 Ali Baba et les 40 voleurs 16 919 
43 Atphaville 16 894 
44 Veuve Couderc 16 812 
45 Dingue du palace 16 584 
46 Vieille fille x 16 343 
47 Grand chemin 16126 
48 Affameurs 16 016 
49 Au hasard Balthazar 15 992 
50 Enfance nue 15 831 
51 If 15 201 

52 Piti6 pour eux 15165 
53 Confession 1 commissaire 15142 
54 Belle et la b6te 15 045 
55 Fontaine des lutins 14 898 
56 Viva Zapata 14 574 
57 Qui tire le premier 14 542 
58 Anarchistes Bande Bonnot 14429 
59 Un pitre au pensionnat 14 139 
60 Johnny Guitare 14104 
61 Histoire du petit Muck 13 975 
62 Oh6 Petiot 13 801 
63 Mourir d Madrid 13 790 
64 Quand les vautours ne volent plus 13 776 
65 Solitude du coureur de fond 13 639 
66 Un homme tranquille 13 638 
67 Easy Rider 13 631 
68 Sel de la terre 13 566 
69 Plus dure sera la chute 13 441 
70 Capitaine Korda 13 438 
71 Coplan sauve sa peau 13 320 
72 Blonde et le shiriff 13 229 
73 Accident 13172 
74 Caporal 6pingl6 13171 
75 Animaux 13125 
76 Sept samoural 13 096 
77 Arme 8 gauche 12 950 
78 Petite fille et le cheval 12756 
79 Mdtropolis 12 585 
80 Signe de Zorro 12 303 
81 Cuirass6 Potemkine 11 972 
82 Vieille dame indigne 11954 
83 Journal d'Anne Frank . 11-948 
84 Hugo Jos6phine 11 857 
85 Titans 1*1709 
86 Enfant sauvage ' 11'681 
87 Un cond6 11605 
88 Butch Cassidy et le Kid 11569 
89 Montagne sauvage ... 11275 
90 Tarzan et la femme l6opard 11 235 
91 Passage du Rhin 11 224 
92 A Vombre des potences 11213 
93 Bataille de l'eau lourde 11-156 
94 Enqufite sur un cltoyen 11065 
95 Quand passent les cigognes 11063 
96 Noblesse oblige 11036 
97 Alexandre Newsky 10 887 
98 Louisiana story 10 741 
99 Pantoufle dor6e 10 719 

100 Op6ration tigre 10691 

Total 1 864 063 
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DECRET N" 71-46 DU 6 JANVIER 1971 

PORTANT DEFINITION ET CLASSEMENT 
DES THEATRES CINEMATOGRAPHIQUES D'ART ET D'ESSAI 

Les clnemas d'art et d'essal sont des theathes cinimatographlques 
commerclaux projetant des programmes presentant les caracteristiques 
fixees a 1'article 2 et dans les conditions pr6vues par les articles 3 et 4. 

Les programmes cinematographlques d'art et d'essai doivent etre 
compos6s de films pr6sentant l'une au moins des caract6ristiques 
suivantes : 

1° Films pr6sentant d'incontestables qualltes, mais n'ayant pas 
obtenu aupres du public 1'audience qu'ils meritaient; 

2° Films ayant un caractere de recherche ou de nouveaut6 dans 
le domaine de la creation cinematographique ; 

3° Films refl6tant la vie de pays dont la production clnSmato-
graphique est assez peu diffusee en France ; 

4" Films de court mStrage tendant 6. renouveler par leur qualit6 
et leur choix le spectacle cinematographique. 

Peuvent etre 6galement comprls dans les programmes clnSmato-
graphiques d'art et d'essal : 

_ o) A concurrence d'un maximum de 50 p. 100, des films de reprise 
presentant un Int6ret artistique ou historique, et notamment des films 
consideres comme des « classiques de 1'ecran » ; 

6) A concurrence d'un maximum de 25 p. 100 des films 
rlcents ayant concilie les exigences de la critique et la faveur du publlc 
et pouvant etre consld6r6s comme apportant une contribution notable k 
l'art cinematographique ; 

c) A concurrence d'un maximum de 10 p. 100 des fllms d'amateurs 
prSsentant un caractere exceptionnel. 

1° Four etre classes d'art et d'essai, les theatres clnSmatographlques 
doivent prfisenter au Centre national de la cIA6matographie la liste des 
programmes projetes au cours des douze mois pn5c6dents. 

Cette liste doit faire apparaitre les minlma suivant de programmes 
d'art et d'essal : 

80 p 100 pour Paris ; 
, 50 p. 100 pour les communes de plus de 200 000 habitants ; 

40 p. 100 pour les communes de 60 000 a 200 000 habltants ; 
30 p. 100 pour les communes de 20 000 & 60.000 habitants ; 
20 p. 100 pour les communes de moins de 20 000 habltants. 

(J.O. 18 janvier 1971) 

Artlcle premler 

Artlcle 2 

V ArticJe 3 

« PROFESSION CINEMATOGRAPHIQUE » ll/lll B 

Textes riglementaires * Mise et jour le 1" mars 1972 4C 



A loi> 
Lcs salles qul projettent des programmes d'art et d'essal relevent de 

l'une dcs deux categories sulvantes : 
Catcgorle A. — Minimum de 50 p. 100 des programmes d'art et 

d'essai ; 
Cat6gorle B. — 20 a 50 p. 100 des programmes d'art et d'essal. 
2° La publicit6 et 1'affichage rcalls6s par les the&tres cin6mato-

graphiques d'art et d'cssal dolvcnt insister sur 1'aspect culturel et 
artistique du spectacle. 

La projection des films etrangers doit etre effectuee en verslon 
originale, sous-titree, sauf derogation accordce par le djrecteur general 
du Ccntre national de la cinematographie, sur avis de la commission 
pr6vue a 1'article 4, et en tenant compte de 1'extreme qualitS du doublage 

Artlele 4 

Le classement est effectue par le directeur gen6ral du Centre 
national de la cinematographie, sur proposition d'une commlssion com-
prenant : 

1° Des representants de 1'administration : 
Un repr6sentant du ministre des affaires culturelles. 
Un representant du ministre charge de la jeunesse et des sports ; 
Le directeur g6neral des impots ou son representant; 
Le directeur du budget ou son representant. 

2° Des repr6sentants de la profession nommes par le directeur 
gen6ral du Centre national de la cin6matographie, sur proposition des 
organisations professionnelles les plus representatlves : 

Trois directeurs de theatres cin6matographiques, dont l'un explol-
tant de theatre d'art et d'essai ; 

Un producteur de films de long metrage ; 
Un producteur de films de court metrage ; 
Un distributeur de films ; 
Un critique de cin6ma ; 
Un auteur de films ; 
Un represent des federations habilitees a diffuser la culture 

par le film. 
3° Deux representants des organismes relevant de l'autorlt6 du 

Centre national de la cin^matographie et designes par le directeur g6n6-
ral du Centre national de la cinematographie. 

4° Trois personnalit6s designees par le directeur g6neral du Centre 
national de Ia cinematographie et choisies en raison de leur competence. 

Le ministre des affaires culturelles nomme le presldent de la 
commission. 

Le directeur general du Centre national de la cin6matographie, ou 
son representant, assiste aux seances de la commission. 

Le Centre national de la cin6matographie assure le secr6tariat de 
la commission. 

Article 5 

Les theatres cinematographiques b6n6ficiant du classement dans 
la cat6gorle d'art et d'essal doivent adresser au Centre national de la 
cinematographie, apres chaque periode de six mois, la liste des films 
qu'ils auront projet6s. 

Sur proposition de Ia commisslon pr6vue a 1'article 4, et en cas de 
manquemcnts graves aux conditions fixees par le pr6sent d6cret, ainsi 
qu'a toute obligation reglementaire, ,le directeur gen6ral du Centre 



A 10 c 
natlonal de la cincmatographle radle le th6a.tre cin6matographlque 
interess6 de la liste de classement des th6&tres cin6matographiques 
d'art et d'essai. 

Article 6 

Le ministre charge des affaires culturellcs, ie minlstre de 1'cconomie 
et des finances, le secretaire d'Etat aupres du Premicr ministre, charg6 
de la jeunesse, dcs sports et dcs loisirs, et le sccretaire d'Etat k 
l'6conom!e et aux financcs sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exi5cution du prescnt decret, qui scra publi6 au Journal offxciel de 
la R6publique frangaise. 

Signataires : 

Par le Premier ministre : 
Le 7ninistre d(l6gu6 aupris du Piemier ministre, 

chargi du Plan et de 1'aminagement du terri-
toire, ministre chargi des affaires cultwrelles 
par int&rim. 

Le ministre de Viconomie et des finances. 
Le secritaire d'Etat aupris du Preinier ministre, 
chargi de Id jeunesse, des sports et des loisirs. 

' Le seci iiaire d'Etat d l'£conomie et aux finances. 

i PROFESSION CINEMATOGRAPHIQOE > 

extes rfglementaires * Mise & jour le 1" mars 1972 
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|. REPARTITION DES SALLES CLASSEES ART ET ESSAI : 

represenffe 546 salles6(soit ̂ l'25P%°deIVnlembird™af°9raphi9ues classees en cotegorie ort et r--sai 
gorie A e, 242 SOIIm d=Je=tn cn./gorie B ^ 3°" 5°"M C'°5S=eS e" ""4-

(a) Repartition geogrtiphique. ' 

de 50'les dossSes Dlus^de"^0'6^^ reporti sur I ensemble du lerritoire : 14 deportements n'onl pos 
lsee:Pr^r,a tn*:̂  sxrrment •t"™ \'° moyenneno,ionQ,e *= 
porisienne, 2 dePo„emen,s son, d=,es de plus'TT% de IZtlossTeŝ , ̂  * de 

Paris 

Population 
(1) Saffes (2) Sal/es c/assies Art et Essai (3) 

Paris 

en % de /a 
popufation 

tota/e 

en % des 
Nombre saf/es 

France 

en % des , 
Nombre salles de en ,, s 

totaf chaque fa , 
tranche c,ass6es 

SALLES A SALLES B 

Paris 

en % de /a 
popufation 

tota/e 

en % des 
Nombre saf/es 

France 

en % des , 
Nombre salles de en ,, s 

totaf chaque fa , 
tranche c,ass6es m" 72f'J Nbre eny>?e* salles B 

Paris 5,24 
6,75 

11,77 
20,65 
55,59 

408 9,34 
335 7,67 
621 14,21 
959 21,95 

2 046 46,83 

106 26,0 19,45 
37 11,0 6,79 

147 23,7 26.97 
153 16,0 - 28,07 
102 5,0 18,72 

106 34,98 
37 12,21 
72 23,76 
61 20,13 
27 8,92 

75 30,99 
92 38,02 
75 30,99 

+ de 200 001 hab. ... 
5,24 
6,75 

11,77 
20,65 
55,59 

408 9,34 
335 7,67 
621 14,21 
959 21,95 

2 046 46,83 

106 26,0 19,45 
37 11,0 6,79 

147 23,7 26.97 
153 16,0 - 28,07 
102 5,0 18,72 

106 34,98 
37 12,21 
72 23,76 
61 20,13 
27 8,92 

75 30,99 
92 38,02 
75 30,99 

de 60 i 200 000 hab. 
de 15 S 60 000 hab 
— de 15 000 hab 

5,24 
6,75 

11,77 
20,65 
55,59 

408 9,34 
335 7,67 
621 14,21 
959 21,95 

2 046 46,83 

106 26,0 19,45 
37 11,0 6,79 

147 23,7 26.97 
153 16,0 - 28,07 
102 5,0 18,72 

106 34,98 
37 12,21 
72 23,76 
61 20,13 
27 8,92 

75 30,99 
92 38,02 
75 30,99 

Total France 100.00 4 369 100.00 545 12.5 100,00 303 100,00 242 100,00 

(1) Recensement 1968. 
(2) Recensement C N.C. Mars 1976. 
(3) Au 31 -XII-1975 et de format standard. 

(b) Reportition selon 1'imporfance des communes: 

munes-PotTeZM7ent 6 fi,U0,i0nV9«»9'=Phique, lo ,6P=,tition selon Timportonce des com-
kmen,^bo"n 5u lc des™, * ,9TndS ""'V* ~ "erme' de '« co,octe,e essentiel-

UrbQm dU pQrC des salles art et ess°' et 1° Port prise por la seule ville de Paris. 

46 83L %C°d«msan|leSdLm<;0pin|S ^ qui re9rouPent 55,59 % des hobitonts comptent, 
gorie B contre 53 21 <¥ ° 0me? ' s so"es c'assees pour leur gronde mojorite en cate-

contre 53,21 % pour les communes de plus de 60 000 hobitants. 

M. LES FILMS RECOMMANDES « ART ET ESSAI» 

poraison Pr'nc'Pa'ernent sur 'es resultats enregistres par les films recommandes par com-
5onc r; 'P PH .SOU;,ent',Q:ec ,es autres fi'ms. Les donnees chiffrees correspondent a l'annee 1975 et 
riere des seuls^ftlmc 6XP °' at,on c'i^erente pour chaque film. Toutefois, avant de considerer la car-
lo freaentatinn n .recomman es, il convient demesurer la part prise par les salles classees dans 
'o treqentat.on quels que soient les films programmes. 

t 

1. Analyse de la frequentation des salles classees. 

30Rin8S r-MSU,taj dC fre^uentation des salles classees representent 17 % de la frequentation soit 
30,810 m.lhons de spectoteurs pour 18,14 % de la recette globole, soit 283,978 millions de^ancs. 

Paris, ovec 8,527 millions de spectoteurs, represente 19 % des spectoteurs frongais. 

revanche n̂lp0̂ 0" rr dePortements de ces resultats n'oppelle aucun commentaire particulier. En 
por les arandc rp Pf°r ' fT V suivant ''imPortance des communes mesure la part prise 
L,:: npT : 65'9s % de 10 "̂ en'o,i°n de5 
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A^o & 

Recommandft (1J: 
d 100% (2)  . . . .  
6 50% 
3  2 5 %  

Autres films 

Ensemble des films 

Sa/les classies A 

Spectateurs 

Nombre 
de 

films 

752 
399 
305 
969 

2 425 

en mil-
l/ers 

en % des 
salles A 

en % sur 
l'en-

semble 
des 

salles 

7 481 
1 533 
2316 
5 627 

44,13 
9,04 

13,63 
33,20 

32,41 
24,30 
6,88 
4,79 

Sa/les classSes B 

16 957 100,00 9,38 

Nombre 
de 

fifms 

498 
129 
226 

1 123 

1 976 

Spectateurs 

en mil-
tiers 

2 272 
514 

3189 
7 879 

en % des 
salles B 

16,40 
3,70 

23,01 
56,89 

9,84 
8,15 
9,48 
6,69 

13 853 100.00 7.65 

Autres salles 

Spectateurs 

en % sur 
l'en-

semble 
des 

salles 

en % sur 
., en % des Ven-en mih . ., [ • *  a u t r e s  s e m b l e  

safles des 
salles 

13332 
4 263 
28120 

104185 

8,90 57,75 
2,86 67,55 

18,76 83,64 
69,48 88,52 

149 961 100,00 82,97 

recommand6s.Ste r6capitulative 6dlt6e par rAFCAE 'egroupait au 16 ddcembre 1975 2 652 titres dont 1 163 de films pleinement 

(2) Les films pleinement recommandSs enregistrent 12,77 % de la fr6quentation. 

Paris 
+ de 200 001 hab. . 
de 60 i 200 000 hab 
de 15 d 60 000 hab. 
— de 15 000 hab. .. 

En pourcentage... 

de la population 

5,24 
6,75 

11,77 
20,65 
55,59 

du nombre 
total des salles 

du nombre 
des spectateurs 

du nombre 
des salles classSes 

du nombre 
des spectateurs 

des salles clasiSes 

9,34 
.7,67 

14,21 
21,95 
46,83 

24,54 

35,25 

22,39 
17,82 

19,45 
6,79 

26,97 
28,07 
18,72 

27,68 
6,66 

31,64 
23,87 
10,15 

2. ResuHots des differents types^de films por cotegories de solies : 

. , l7e,S stotlst|ques d'exploitotion selon les films progrommes si elles prouvent lo quolite des resul-
tots obtenus por les films pleinement recommondes dons les solles A (plus de 44,13 % des specta-
eurs) soulignent egalement la diversite des efforts effectues par les salles classees en categorie B* 

part preponderante des films non recommandes (56,86 % des spectoteurs). . ' '' 

Par ailleurs, elles font opparaitre la concurrence directe qui existe entre' le secteur 
ZS Ct A o^oT !a"eS P°Ur |,exPloitation de ces films . les films pleinement recommandes 

P ent pour 42,25 /0 des spectateurs dans les salles clossees alors qu'ils comptent pour 57,75 % 
dans les salles non c ossees. Cette tendonce est ess entiellement due a 1'exploitation par les salles non 
classees des « best sellers > art et essai. 

.. 3' Reportition par groupes de spectoteurs des films pleinement recommondes selon les resultots 
obfenus dons les seules salles classees art et essai : ' 

49 SeU'eS SOlleS C'OSSeeS Qrt et essai' les f'lms pleinement recommondes enregistrent 
* de ,eUrASp-t0ieU,rS 9,753 millions de spectateurs sur 23,085 millions pour 1'ensemble 

des salles) pour 42,5 % de leurs recettes (soit 86,848 millions de F sur 204,605 millions de F pour 
I ensemble des salles). v 

Lo repartition par tranches de spectateurs des resultats des films pleinement recommondes sou-
V°l pr°p0rt,0n dans ces resultots des best-sellers : 20 films sur 778, soit 2,5 % regroupent 

, % des sPectoteurs et 52,05 % de lo recette. En revonche 308 films, soit 39,6 % ne comptent 
qu un pour cent des spectateurs de cette categorie de films. 

1 /l o 1 :— 
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Tranche de spectateurs 
• » 

Nombre 
de films 

Nombre de spectateurs 

Tranche de spectateurs 
• » 

Nombre 
de films en valeur absolue 

(en millions) en % 

Plus de 100 001 20 
18 
81 

351 
308 

4,554 
1,247 
2,192 
1.647 
0.113 

46,71 
12,77 
22,47 
16,88 
1,17 

De 50 001 S 100 000 
20 
18 
81 

351 
308 

4,554 
1,247 
2,192 
1.647 
0.113 

46,71 
12,77 
22,47 
16,88 
1,17 

De 15 001 d 50 000 

20 
18 
81 

351 
308 

4,554 
1,247 
2,192 
1.647 
0.113 

46,71 
12,77 
22,47 
16,88 
1,17 

De 1 001 d 15 000 

20 
18 
81 

351 
308 

4,554 
1,247 
2,192 
1.647 
0.113 

46,71 
12,77 
22,47 
16,88 
1,17 Moins de 1 000 

20 
18 
81 

351 
308 

4,554 
1,247 
2,192 
1.647 
0.113 

46,71 
12,77 
22,47 
16,88 
1,17 

20 
18 
81 

351 
308 

4,554 
1,247 
2,192 
1.647 
0.113 

46,71 
12,77 
22,47 
16,88 
1,17 

« 
778 9.753 100,00 

4. ... et efude des carocterisfiques de l'exploi>ation des 36 films pleinement recommandes dont 
|a frcquentation a ete superieure a 100 000 spec tateurs pour 1'ensemble des salles : 

Si ori regroupe les principoles donnees, 

Nombre 
de films 

Plus de 100 000 entrdes dans 1'ensemble des 
salles 
Plus de 100 000 entr6es dans les salles class6es... 

36 
20 

(1) Dont 3 570 dans les salles A et 1 842 dans les salles B. 
(2) Dont 2 979 dans les salles A et 1 575 dans les salles B. 

Spectateurs en milliers 

Ensemble 
des salles 

Salles classSes Autres salles 
Ensemble 
des salles Valeur 

absolue % Valeur 
absolue % 

15 902 
12 978 

5413(1) 
4 554 (2) 

30,04 
35,09 

10 488 
8 424 

65,96 
64,91 

on constote notomment que ces films regroupent 65,96 % de leurs spectateurs dans les salles non 
classees. De surcroit, les films pleinement recommondes oyont regu plus de 100 000 spectate^urs 
dans les seules salles classees ort et essai comptent en foit plus de spectateurs dans les salles non 
clossees que dans les salles classees (64,91 % contre 35,09). 

x 
LISTE DES FILMS RECOMMAND6S AYANT ENREGISTR6 PLUS DE 100 000 ENTRfES EN 1975 

(En ordre d6croissant d'entr6es) 

1. ROBIN DES BOIS* 
2 IL £TAIT UNE FOIS A HOLLYWOOD 
3 FRANKENSTEIN JUNIOR 
4. LNMPORTANT C'EST D'AIMER 
5 CHINATOWN* 
6. OUE LA F£TE COMMENCE 
7. SCfcNES DE LA VIE CONJUGALE 
8 VIOLENCE ET PASSION 
9. VINCENT, FRANQOIS, PAUL ET LES AUTRES*. 

10. LA CHAIR DE L'ORCHID£E 
11. PAS Sl MECHANT OUE QA 
12. LE CHAUD LAPIN* 
]3. ANTHOLOGIE DU PLAISIR 
14. LILY AIME MOI 
15. UNE ANGLAISE ROMANTIOUE 
• 6. LE SHERIff EST EN PRISON 
17- LE FANTOME DU PARAOIS 
) PROEESSION REPORTER 
19 LENNY 

aguirre, ou la col£re de dieu !!!! 
21. LARNAOUE* 
22- CHAIR POUR FRANKENSTEIN* !!!!!! 

Spectateurs (en %) 
Date de 

Art et essai sortie Art et essai 
Non art 

Total dont A dont B et essai 

10-74 21,3 7,6 13.7 78,7 
1-75 16,8 5,5 11.3 83,2 
4-75 33,5 20,3 13,2 66,5 
2-75 23,2 11.2 12,0 76,8 

12-74 26,3 12,0 14,3 73,7 
3-75 30,7 15,1 15,6 69,3 
1-75 47,2 31,2 16,0 52,8 
3-75 . 53,4 43.2 10,2 46,6 

10-74 - 17,6 6,2 11.4 82,4 
1-74 40,1 26,7 13,4 59,9 
2-75 28,6 13,4 15.2 71.4 

10-74 21,0 9.5 11.5 79,0 
4-75 39,7 33.8 5,9 60,3 
4-75 • 45,6 33,0 12,6 54.4 
6-75 33,9 22.3 11.6 66,1 

12-74 61,1 57,0 4.1 38,9 
2-75 55,6 47,3 8.3 44,4 
6-75* 59,8 50,7 9.1 40,2 
6-75 60,8 51.1 9,7 39,2 
2-75 92.5 90,2 2,3 7.5 
4-74 17.9 9.1 8,8 82,1 

10-74 . 18,4 11.3 7.1 81,6 
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23. SOLEIL VERT 
24. SfRIEUX COMME LE PLAISIR .. 
25. DU SANG POUR DRACULA 
26. LA CHA/SE V/DE 
27. VtRITtS ET MENSONGES 
28. BUTdh CASSIDY ET LE KID* ... 
29. ROSEMARVS BABY 
30. AUTANT EN EMPORTE LE VENT* 
31. HAROLD ET MAUDE* 
32. LA NUIT DES MORTS VIVANTS*. 
33. LES MILLE ET UNE NUITS* 
34. WOODSTOCK 
35. LES COMPTES IMMORAUX* ... 
36.- ALJCEM EST PLUS ICI 

6-74 
1-75 
1-75 
1-75 
3-75 
2-70 

10-68 
5-68 
8-72 
1-70 
9-74 
5-70 
8-74 
5-75 

24.0 
36,4 
21.1 
53,0 
55,6 
18.3 
62.8 
15.4 
83,6 
37.9 
24,8 
62,4 
17,6 
19,0 

34,0 

15.1 
24.2 
12.8 
48.9 
53.0 
14.1 
51.1 
4,4 

79.1 
25,0 
16.2 
51,4 
12,0 
12,4 

22.4 

8,9 
12,2 

8.3 
4.1 
2,6 
4.2 

11,7 
11,0 
4.5 

8.6 
11.0 

5,6 
6.6 

11.6 

76,0 
{63,6 
78,9 
47.0 
44,4 
81,7 
37,2 
84,6 
16,4 
62.1 
75.2 
37,6 
82,4 
81,0 

66,0 

nondass6es9Urent 'Ial'qUe '6S li,reS des films tota,isant Plus d'entr6es dans les salles class^es art et essai que dans les salles 

* Certains films recommand6s figuraient d6jS en 1974 dans la liste 6tablie sur les mfimes bases. 

Un simple pointoge montre : 

( 1 )  1 1  f i l m s  s e u l e m e n t  ( e t  p o r m i  e u x  4  f i l m s  d e  r e p r i s e )  o b t i e n n e n t  d e s  r e s u l t o t s  m e i l l e u r s  
a ceux des solles non clossees ; 

(2) 3 films ovoient dejo obtenu ou cours de 1'onnee 1974 des resultots du meme ordre; 
(3) 2 films sont onterieurs a 5 ons (a la date de sortie). 

5. Yentilation par nationolites des films pleinement recommondes art et essai. 

Letude comparee avec 1'ensemble de l'exploitotion traduit, de foit, un engogement plus grond 
,s responsoble.s de la programmotion art et essai pour les productions de certoins poys, meme si les 

principales carocteristiques de la repartition par nationalite des films exploites dans l'ensemble des 
salles se retrouvent dans les seules salles art et essai. 

Toutefois, et pour 1975, les films americains marquent une ougmentotion sensible de leurs 
resu tots et enreg'strent globalement, pour la premiere fois, une frequentotion superieure a celles des 
i Tronsois : 36,58 % contre 31y55 %, pour un nombre de films americains moins important que 
le nombre des films frangais. Cette situation resulte notomment des carrieres des trois « best-sellers > 
(cf. la liste recopitulotive) des soisons 74 et 75; ces trois films regroupent 85,3 % des spectoteurs 
des films americains... 

En revanche, pour la seule annee 1975, les films frangois comptent plus de spectateura* que les 
films americains : pres de 4 millions contre 2,5 mil lions de spectateurs. ' ' * 

£tats-Unis d'Am6rique 
France* 
Italie* 

Carrikie des fi/ms pleinement recommandis... 

£tats-Unis d'Am6rique 
France* 
Italie* 

dans /es sat/es classies dans /es autres sal/es 

£tats-Unis d'Am6rique 
France* 
Italie* 

Nombre' 
de 

fi/ms 

Spectateurs 
Nombre 

de 
fi/ms 

Spectateurs 

£tats-Unis d'Am6rique 
France* 
Italie* 

Nombre' 
de 

fi/ms Va/eur abso/ue „ 
(en millions) 

Nombre 
de 

fi/ms Va/eur abso/ue % 
(en mi/lions) 

£tats-Unis d'Am6rique 
France* 
Italie* 

223 
241 

71 
24 
53 

166 

3,567 36,58 
3.077 31,55 
1,180 12.10 
0,307 3,16 
0.409 4,20 
1,210 12,41 

183 
204 
62 
27 
43 

138 

6,055 45,43 
4,512 33,84 
1.288 9,66 
0,058 0.44 
0,371 2,78 
1.048 7,85 

R6publique F6d6rale d'Allemagne* 
Royaume-Uni 
Divers 

223 
241 

71 
24 
53 

166 

3,567 36,58 
3.077 31,55 
1,180 12.10 
0,307 3,16 
0.409 4,20 
1,210 12,41 

183 
204 
62 
27 
43 

138 

6,055 45,43 
4,512 33,84 
1.288 9,66 
0,058 0.44 
0,371 2,78 
1.048 7,85 

223 
241 

71 
24 
53 

166 

3,567 36,58 
3.077 31,55 
1,180 12.10 
0,307 3,16 
0.409 4,20 
1,210 12,41 

183 
204 
62 
27 
43 

138 

6,055 45,43 
4,512 33,84 
1.288 9,66 
0,058 0.44 
0,371 2,78 
1.048 7,85 

778 9,753 100.00 651 13.333 100.00 

1 44 BULLETIN D'LNFORMATION DU CENTRE NATIONAL DE LA CINFMATOGRAPHIE N° 161 - OCTOBRE 1976 



1r, L î L 

6.  Vcntilotion des rcsultots por annee d'oncienncte des films plcinement recommondcs ort et 
• $ c$$ai. 

La* repartition des films par annee d'anciennete (date de sortie) souligne le caractere particulier 
de la diffusion des films de qualite : d'une part les salles clossees ossurent plus largement la diffusion 
des films anciens (carriere plus longue des films et films de reprise) et d'outre part, permettent la 
promotion immediate de films recents (un pointoge des resultots par regions montre tou*efois que la 
olus grande part des resultats pour les films recents est enregistree a Paris). 

AntSrieur d 72 
1972 
1973 
1974 
1975 

Carriire des films pleinement recommandis... 

dans /es saffes cfassies dans les autres salles 

Nombre 
de 

fifms 

Spectateurs 
Nombre 

de 
films 

Spectateurs Nombre 
de 

fifms Vafeur absofue 
(en milfions) 

Nombre 
de 

films Valeur absolue 
(en millions) 

315 
103 
143 
148 
69 

1,374 14,10 
0,522 5,35 
0,633 6,49 
3,337 34,21 
3,886 39,85 

267 
76 

122 
133 
53 

1.113 8,34 
0,329 2,47 
0,468 3.51 
6,386(1) 47,90 
5.037 37,78 

778 9,753 100,00 651 13,333 100,00 

(1) Part importante des best-sellers, notamment amSricains. 
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SalSes classees "ART ET ESSAi" (toutes categories) 

pn rqference a rensemble des salles 
de chaque departement 

L 0 %  
MOYENNE NATIONALE : 15,05 %b̂ ' ?'\VL%o/ 

- , . - [ i„T~J de 15,1 a 25 /o 
r~rrrrrrm PiUs" de 25 % 

Pas1 

!de-Calais 

Nord 

Orne? . 

•jl 
Finistere *•-/ '",e"et / Mayennef. 

V^LMorbihan\ Vllaine / /*. Sartie) > 

\ Loir-et 
Yonne 

2m- -
CMeuse fcl Moselle^ 

Marne g \ f R • Meurthe 1 Bfs; 
k et-MoselleKi "hin/ 

Aube / VV-
Hte- <lVos9es 
Marnê k 
/ Hte-
Sa6ne 

C6te-d'Or 
Loire Maine jf. \ 

jAtlantf 

^ Cher fi Ni6vre 

^ ve^ D e4^s/ -5BA > 8— ) u™ 
?Vienne^ ^ . X 

Doubs, 

,-f Charente&̂ S. 
k Charen̂ {.fr̂ "̂»Vienne|i 

Allieri 

Dome 

Ŝ Gironde. 
Dordogne 

1 Loire^ 
Corrfeze. 

Lot 

Cantal .Hte-LolreJ 

/ 7-» ty n Lozfere 
Lot-et 
GaronnaC—-Av?yron 

. j /Tarn-et ( 
Landes 1 J— \Garonne 

Arcfeche 

" " DrorneB Alpes 

Htes-

Gers 
- S ~~ Hte 1 1 AtlantJ^ " • 1 

/Garonne' 

. Tarn 
H6rault'. 

Alpes de/1,, -» 
fel.'Gardt"lVaucluse Hte Prov Alpesl 

\ M a r .J  
•̂ L̂ -du-Rhone J yar' 

iT 7 Pyrdn Aude Corse 

C.N C. C133 

Ariege\^ 
Ĵ ?Pyrin6es 

Orient. 
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C APPEL POUR UNE CINEMATHEQUE 

^ Constatant actucllement en Francc 
Pabsence d'une Cinemathdque Natio-
nale qui assure la quadruple fonction as-
signee d ce type d'dtablissement: 
— conservation 
— projection 
— recherche , ... 
— documentation, 
nous lanfons un appel pour la crdation 
d'un tel organisme. 

Cette Cincmathique Nationale, qui 
pourrait regrouper divcrs organismes 
existants (Service dcs Archives du Film 
de Bois d'Arcy, Cindmathcque Fran-
?aise, Cindmathcque de Toulouse, Ci-
ncm.ilhcque Universitaire. Musee du 
Cincma de Lyon, Bibliolhdque de 
l'Idhec, Fonds spdciaux des gr.indes bi-
bhothdques pubhques, etc ) pourrait, 
de par son importance et son organisa-
tion, se situer au nivcau des grandes ci-
ndmathdques du monde (National Film 
Archive + British Film Inslilute ou 
Cindmalhique Royalc dc Bclgique, pour 
ne citer que dcux excmpies) ct prati-
quer, grace a son inscrtion dans la Fcd6-
ratioA Intcrnationalc dcs Archives du 
Film, un systeme d'echange cntre les 
collections 

Ddja la securitc prdscntdc par le Ser-
vice de Bois d'Arcy incite lcs collec-
tionncurs et lcs socidtis de production i 
y dcposcr Icurs collections, dont certai-
ncs sont cqnsidcrables Profitant d'au-
tres moycns que lcs organismes cit6s 
ci-dessus, la recherche d'elcments 
pourrait clrc sysldmatisde et rendue co-
hcrintc L'amcnagcment d'un depot 16-
g.il des films (le depot, par cxcmple, par 
lc producteur, d'une copic a la fin de la 
piemiere exclusivite) permctlrail la 
consiiiution progressive d'un ensemble 
exhauslif du cindma national. 

Si elle ddveloppail les moyens exis-
tants et les actions cnlreprises au Ser-
vice des Archives du Film et si elle en 
faisail profiter la lolalitd des colleclions, 

celte Cindmalhdque Nationale pourr< 
faire de la conservation dcs fllm< u" 
activitd non plus tanldt frrgmcniai"! 
tantot artisanale, mais sysiemalique el 
scientifique, lelle que la pratiqueni dy 
dans le monde d'aulrcs cindmalhfqua 

Assurant de manidre cohcrcnlc Lprfr 
jection d'une parlic de scs collecnc-t 
compldldes par lcs dchangcs, celle 0-
ndmalhdque Nationale permclirail avi 
hisloricns un vrai Iravail de rcihcriheri 
i un public plus large une mcillfuK 
connaiss.ince du cindma * 

Unc fois dolde dcs mo')<ns maicne» 
nccessaires, cellc CinemathcqueNi"5' 
nale donncraii aux cherchcurs, h11'®" 
ricns, etudiants de cindma, dc pl"5 

plus nombreux, la possibilild dcconsu-
lcr l'cnorme documenlalion q"1 C,IS_) I" 
en France mais qui est actuellefl'^ | 
dp.irse et en grande partie inaccessi » 
Cette activite, comme |'e\posiu°n ^ 
documcnls, irop souvent laissiedew 
par les Cindmathiques iraditionnel!-»-
conslilue un apparcil indispc 
compldmcnlaire des activiies pr'tC ' 
tes. d(-

Cclle Cinemalhcque Natiorale. 
pcndant de l'Educalion Naliona 
Affaires Culiurclles, verrail scs 

,Ie et 
onei''» 

tions et son fonctionnement d<*i ^ 
controlds par des reprdsentanis de 
seignants de cindma, des Fcddra'1 _ 
Cind-Clubs, de la Socidte dcs 

! - '  

ij 

teurs de Films, et des aulres 
lions professionnelles, de l Ass°c 

Frangaise de la Crilique, du Cv • , 
Commission Supdrieure Tecf^ 
elc. . organismes qui soni P3^' . ^ • 
nanle dans le devcloppcment 3° 
et cnlturcl du cindma. 

asso-

O C«t appsl est «Ignt ct f,J -
mtnl par « Clnfma 75 •, • Etr""' " i * 
llf », « La Rctut du Clntiri Iir.'£:' r" —nwi 
Lcs ktlturi qul dcslrtrrJtnlJolrirr I - , T 
lurt 1 ct texlt ptu«nt nous k *" ' 

t 
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, inlacer lcs projcclcurs slandards de 
' . -IKs ;iar dcs projcclcurs mixlcs spdciaux 

<n i|,r.ncnt bcaucoup la difTusion 
fn Lonclusion, on pcul sc dcmandcr qucl 

• t-si lc IMII dc ccllc course aux formais. Pcut-
r i bl-cc unc rdaclion a la concurrcnce 

, du pUil «fcran de idlcvision, dont le cadre 
c:>t forcdmcnt limiid. ou plus vraiscmblable-

' uicnl Ic Odsir de saTisfaire toujours micux 
• je spcclalcur; lc cincma a voulu prcndre 
• cn considdralion le bcsoin Icgiiime de 

cclui-ci de parlicipcr daxaniage a 1'action, 
c'csl-5-dire d'clre au scin mcme du spec-
lade. II ne s'agit plus de faire aulomati-

' qucmcnt coincidcr le ccnlre d'interct avec 
]c ccntre de I'image, mais, bicn au coniraire, 
dc procddcr d'une fafon jplus hbrc, de ne 
plus limilcr Jc cbanjn dc vision A un cadre 
rigide, dvcnlucllcmcnt, meme, de ne plus 
forccr 1'ccil & suivre un leleobjectif ou un 
2Com. 

Plus raisonnablcmcnt, il faut considcrer 
Jc grand format commc un moycn d'cxpres-
tion supplemcnlairc, ct non comnie un 
moycn de rcmplaccmcnt. II clargit simple-
nicnt la panoplic du rcalisatcur, qui pourra 
loujours ct malgrd tout s'exprimer par les 
moycns classiques. 

Emulsions, developpement, 
tiragc de films 

Lcs films cmployes pour les priscs de vues 
dc cincma sont analogucs dans leur prin-
cipe aux films employcs cn pholographie • 
support d'acclaie dc ccllulose + dmulsioii 
de gelaiino-bromure d'argent. 

Le film vicrge est Iivrd cn boiies de 30 
60, 120 ou 300 mclres Aprds cxposilion 
dans la camdra, il csl ensoye au laboraloire 
dc dcvcloppcmcnt ct conslilue le ncgalif. 
Iiiiincdiatcmtjit, un posiiif cst tird a pdrlir 
de cc ndgatif. On y rcirou\e les sccncs dans 
lc dcsordrc de la prisc de vues On appelle 
cc posilif Ics rmhes. Pcndant le lournage 
chaque jour, le realisateur et ses collabo-
raieurs visionncnt les rushes. Le monlage 
du film s eflcctue sur ce posilif qui dcvient alors la copie de (ravail. 

Quand la copie de travail est definilive-
mcnt monlde (sccnes dans 1'ordre dlimi-
nalion dcs longucurs, raccords prdcis cor-
rcspondant au r>ihme ddsire), on rcproduit 
le meme montage sur le ncgatif. 

Puis, i partir dc ce negatif original, appele 
nega if m6rc, on tire un posiiif spdcial 
appcld lavande ou marron a cause de sa 
coijlcur caracidristique Ce positif va servir 
a eiabhr un negatif appcld contretype Cette 
opf raiion a pour but de nrdscrvcr lc ndganf 
onginal: les copies d'cxploitation, ou copiei 
f-rZci' qu.'- sc;ycnt ®Ia projcciion, seront 

1 rd un °" plusieurs contre-
i>pcs, le ncgatif mdrc diant conscrvd nrd-
cicuscmcnt dans un blockhaus (fig 3) 

• m Trucages, effets speciaux 
C'cst Gcorgcs Mdlids qui invenla le 

prcm.cr trucage. Et comme ccla arrive 
souvcnt. ce fut par hasard : « Veut-on 
savoir commcnt me vint la premidrc idde 
d appi,qUcr )c fruc au cincmalographe7 

Eicn simplcmcnt ma foi. Un blocage de 
tear?i °̂nt je -mc sc™'s au ddbut 
cH  ̂. ̂rl!dln?,cn!a,r.c dans lcquel la pelli-ou s accrochait souvent et 
f ,1 *ivr»ncer) ̂ roduisit un cflTet inat-jcnJu, un jour quc jc photographiais nro-
.̂qucmcnl la placc de /'Operl; Sne miCe 
ut ndccssairc pour ddbloquer la pcllicule 
!,n£ TPJrei1 cn ™rche. Pcndant ,.:!'c rn|n,ul=. Ics passams, omnibus, voi-
En nroLi" n, f i!)c6i,c P,acc- blcn entcndu. _ oii VA^T. la brndc, rcssoudce au point 
n Prodinlc la ruplure, ic vis subite-
c.7 ioibS ,S yadclcinc-Raslillechangd 
r.T , rd ct dcs hommes changds en 
>. , c.s ,(-c. truc par subsiiiution, dft truc 
f «»tu dt.m trouvd... >» (G. Mdlids 

15 oclobre 1929). ' 
,ruca£cs fuicnt donc 4 l'oricine 

dkiinn5 par. 'a c'im<?ra. Aujourd'hui on tinguc trois nioycns de rcaliscr des'tru-

cages ou' cfTcts spdciaux camdra, ddcor el 
laboraloire 

Lcs clTcis spdciaux dc camcra sont : 
I arrcl dc camcra ou subMituiion, la maiche 
arnere, I accclcrc ci lc ralcnii, lc loui nauc 
« vue par \uc ». 

Lcs cfrctc vpcciaux dc dccor noni ccsse 
de sc pcrfcctionncr dcpuis Mclics, qui cn 
a invcnle un giand nombrc. Ce sont lcs 
maqucncs, fixes ou dmmces (cllcs sonl de 
moins cn moins cmployccs), lcs pioccdcs 
optiques pcrmcltant dc rnclcr dans la mcmc 
imagc unc sccnc rccllc ct un dccor (ma-
quclte oii phoiographie). 

Parmi ccux-ci on disiingue le procede 
Miufian, qui cst ires commodc On filme 
sur un miroir dont plusicurs pariies ont 
ete ddsargcniccs Lc nnroir rcnvoic l'image 
a unc pnolographic ou d'unc maquciic A 
travers la pariie lianspaicnlc du miroir, 
on filmc lcs acicurs ci la sccnc Une variante 
ae ce proccdd a dlc misc au point a\cc 
succes par Rosscllmi dans La Puse dn 
poinon par Loms XIV (on y \oit conslruire 
lc chalcau dc Xcrsaillcs, avcc lc clunhcr de 
I Orangcrie au prcmicr plan d'unc vuc du 
chaicau actucl). Le piciograph et le mn-
Piifihn sont d auires proccdds utilisant des 
Icntilies a la place du miroir. 

D'aulre part, ll y a ce qu'on appclle les 
Jonds photogtapliKjnes Par agrandisscmcnt 
geant ou par projcction, on obiicm un fond 
de dccor a pariir d'une pholo (paysage vu 
par unc fenetrc ou unc poric). Ce dccor est 
dit une deconverte. Son emploi est limile 
puisqu ll est rigourcuscment immobile. 
L est pourquoi on lui substiluc souvcnt les 
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fonds cindmalographiqucs Par projcciion 
a un tilm i I arricrc-plan d'unc sccnc en 
sludio, on pcut, parcxcmple, \oir lc p.nsaoc 
dcnl.inl dcrricrc la fcnctrc d'un tjam cn 
marchc ou d'unc aulo On appcllc cc pro-
ccoc unc tianspaicnce. Son cmploi csl 
dcliciit parcc qu il cst a pcu pics impossible 
d accordcr I cclairagc dc la sccnc cn studio 
ct cclui du ddcor gcncralcmcnt filmc cn 
lumicrc du jour. 

Enfin on uiihse lcs cachcs de camcia On 
pcut fairc joiicr lc mcmc aclc dcux fois 
dans la memc imagt- cn cacliant la moitie 
de 1 imagc (cachc a bords ncts ou a bords 
flous). On pcut aussi dcformer unc parlie 
dc I imagc Mais ccs cfTcls sonl .iujouid'hui 
prcsque Imijours oblcnus au laboratoire 
pluloi qu a la prisc dc vucs. 

Les cfTcls sncciaux de laboraloire sont 
la tinca cl le hanc-tiire. La truca cst une 
machinc qui scrl a tirer Ics films cn rcahsant 
un trcs grand nombre d'c(Tcls speciaux : 
d .ibord la plupart de ceux qui ctaicnt 
oblcnus autrcfois a la camera (accclcres 
ni.nchc arricrc). Lcs Irucagcs les plus cou-
rants obicnus a la Iruca sont surlout les 
artificcs de Iransition surimpression (deux 
imapes se supcrposani); fondu cnchaind 
(une image s'efface pendant qu'une aulre 
apparail); ouvcrlure en fondu (a partir du 
noir, une image apparait), fermelure en 
londu (une image s'assombnt jusqu'au 
noir complct) ; ouverlurc ou fcrmclure en 
ins (I image apparaii ou dispai ait a partir 
d un pomt qui s'agrandit, dcvient un _ 
cercle), volels (une image en recouvre une 
autre, ou bien une image est balayee par 

pellicule ntfgative cxpos£e 
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uiilises I elTci d'aurcolc obicnu rar unc 
sourcc lumincusc inicnsc ou prochc du 
siijcl crccnt sur cc dcrnicr imc boidurc ou 
unc frangc lumincusc L'clTci dc silhoucttc 
oblcnu cn ccl.uranl xiolcmmcnl lcs fonds 
ct arricrc-plans, sans ccbircr lc sujct lui-
mcmc. L'cfTcl dc dccollcmcnl ou dc rclicf 
oblcnu cn utilisant 1'cclairagc prtccdcnt, 
mais complctc par unc sourcc lumincusc 
rasantc dcstincc a dctachcr lc sujcl du fond. 

CONTREMARQUE: E.\pbiiution. 
Tickcts spcciaux dclixrcs a dcs spcctatcurs 
d'unc sallc dc spcclaclc qui s'abscnlcn( 

' quclques inslanls hors dc Vcnccintc dc la 
sallc ct lcur pcrmcilant dc rcntrcr dc nou-
vcau Gcncralcmcnt lcs contrcmarqucs sonl 
distribuccs aux cntractcs. La formulc du 
spcctaclc pcrmancnt a fait disparaitrc 
1'usage dcs contrcmarqucs dans lcs salles 
des grandcs villcs. Ccpcndant la mcntion 
de cetle rcstriction dcmcure obligatoire. 
Une inscription visiblc d6s 1'cntrce et a 
1'intcricur prcs dcs sortics doit etrc placee 
indiquant la non-dchvrance de conlre-
niarques dc sortie. 

CONTRE-PLONGEE: (Voir: Plongcc.) 

CONTRE-PLONGEE: Imagc vue par 
une camcra placce au-dcssous du sujet. Un 
hommc place dans un jardin parlc a un 
autrc accoude a la balustradc d'unc tcrrasse 
supcricure, rhomnic du jardin voit 1'autre 

, cncontic-plongce. 
Cette posmon de la camcra, logique cn 
apparcnce, a d'autrcs buts grandir un 
acteur irop pclit, dcformcr d'unc maniere 
grotcsquc un sujct, crccr une imagc sculp-
turalc d'un sujct, ou cncore traduirc en 
stxle cincmalographique 1'exaltation ou 
1'orgucil d'un pcrsonnage (Contre-plon-
gee psychologique) 

CONTREPOINT: En musigue, art de 
composer a deux ou plusieurs parties En 
langagc cinemalographique l'art de faire 
accompagner 1'imagc par les sons, ou de 
Vaccompagncr par une autre image suscep-
lible d'cn souligncr lc caractcre propre 
Tevhmque d'utihsation dc ccrlaincs iniages 
caraetcristiques pcrmcttant de cerner, 
d'accompagncr, ou dc souhgner unc idee, 
sans 1'cxprimer tolalement. 

CONTRETYPE: Ncgatif tird d'apres un 
positif ou positif obtcnu d'aprcs un nou-
vcau ncgatif (Anglais- Dupc - Duphcata.) 
Lcs icchniciens parlent d'un ncgatif pour 
tircr un positif, puis de ce posittf, un nou-
xcau ncgalif qui prend le nom de contre-
t)pc et dont 1'cmulsion se trouve idcntique 
a cclle de 1'original. L'opcration dcmeure 
courante, lc ncgalif original ne scrt qu'a tirer 
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un posiiif grain fin, sur unc cmuVioii spc-
cialc, dit; pclliculc laxandc (cffcctixc.ncnt 
dc coulcur blcu-laxandc) ct qui a la pro-
prictc d'etrc ,'i tris f.nblc contrastc d de toi 
trts doux Au moycn dc ccttc pclhculc 
lavandc (posmxc), on tirc dcs ncgaiifs qui, 
a lcur tour, <crviront 4 lircr Ic nombrc 
d'cxcmplaircs dcmandcs (Lcs copics posi-
ti\cs commcrcialcs dc t>pc slandard.) 
Ccttc cricur dans 1'usagc dc ccs mots (copic 
ct contrct>pc) provicnt du fait quc dans lc 
jjrgon cincmatographique Vhabitudc 6ty-
mologiquc cst a Vinvcrsion. 
Les films destines 4 Vexporlation sont 
gcncralcmcnt cxpcdids sous Vaspcct de 
positif-lavande, ce qui pcrmet, d'une part, 
au productcur du pays d'origine dc conscr-
\cr le ncgatif original (qui dcmeurc sa pro-

, prietc, ct son justificatif), ct au productcur 
ou distributcur 6trangcr de rcaliscr sans 
complicalton scs opcrations de doublage, 
de sous-Hlrage, ou d'adaptation. Cc pro-
ccdc permct 6galcmcnt la rdalisation des 
truquagcs et clTets sp6ciaux cn labora-
toire. (Fondu, surimprcssion, travclhng 
complemcntaire, etc.) 
En cin6matographic pour amaleur, ou les 
cmulsions invcrsiblcs ou positives dircctes 
sont d'usagc courant, on n'utilise que le 
contretype de positif (un contrctypc de 
positif est positif, un contretype de ncgatif 
est ncgatif). 
Cctte operation est rcalisce grace 4 une 
cmulsion mxcrsiblc spcciale dite duplica-
ting, ou duplicata ou cncoie copie. (Cciie 
dernicre appcllation toujours cn usage est 
une crrcur, car une copie est 4 Vinversc de 
sa matrice- ncgative pour un positif et 
vice versa.) (Voir: Copie ) 

CONTROLE DES COPIES: La d6ci-
sion N° 24 du dircctcur du Centre national 
de la cinematographie, du 5 dcccmbre 1950, 
modifice par lcs dccisions N° 24 bis du 
11 avnl 1952 et N° 24 ler du 1" jmn 1953 a 
rendu obligatoire le tirage des copies 
d'exploitation sur films 4 support de sccu-
rile Ccpendant, il cxiste cncore des copies 
dont Ia rcalisation est antcricure 4 cett» 
dale. Ces films, qui cntrcnt dans la cat£-, 
gorie des films inflammables, sont 1 objct de , 
contrdle, de nianipulalion et d'usage parti-
cuhcrs Les mstallalions cinematographi-
ques pouvant utiliscr dcs films du format 
35 mm sur support inflammable «flammc» 
et 6galemcnt des films de sccurit6 sont • 
class6es dans la categorie G. La cat6gone 
H etant r6serv6e aux installations cincma-
tographiques utilisant exclusivcnrienf des 
films du format 35 mm. sur support de 
securit6, « non flamme » La cat6gorie I 
designe les installations cincmatographi-
ques utihsant des films de format infdrieur 
a 35 mm sur support de securiti. •» _,.f 
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Jackic Coopcr (aicc 
WalUcc Bccrj) dans 
ThcOiamp «Lc Oam-
pion». Rt al King 
Vidor(193J). 

COOPER, Jachic: Act ni cn 1921 k Los 
Angclcs (Calif./l' S A.) Ncvcu dc Norman 
Tauroc Fut un dcscnfjnts tic «Our Gang» 
dans lcs comidics dc Jfal Roach fmuct). 
Activjic ihcjtrale. 
Films Sunnysidc up (1929); Skippy, Soo-
ky, The Champ, Voung Donovan's Kid 
(1931); The Bowcry (1933); Trcasurc Is-
land, Pcck's Bad Boy (1934), 0'Shaugh-
ncssy's Boy (1935), Thc Dcxil is a Sissy 
(1936); Boy of thc Strccts, G.mgstcr's Boy 
(1938); Thc Big Noisc, Spirit of C.ulver 
(1939); Scvcntccn, Galljnl Sons (1940); 
Hcr First Bc.ni (1941), Syncopation (1942); 
Whcrc are your Childrcn? (1943), Kilroy 
was here, Stork bilcs Man (1947); French 
Leave (1948). 

COOPER, Mcrian C.: Prod., rcal amer. 
ne a Jacksonvillc (Fla/U S A ) cn 1893. 
Mari6 a Dorothy Jordan U.S. Naval 
Acadcmy. Gcncral apres la Scconde 
gucrre. Journalistc Productcur de films 
documcntaires. Coprod avcc Jolin Ford. 
1933-1936 dircction de la R K.O 

I- ;p, Mid 

King Kony Rcal. Mc-
nan C ( oopcr ot R B 
Sthovdsack (1933). 
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cop,E: 

„* nres Ic n 

Films: Grass, Chang (1926), The Four 
Fcathcrs (1929); King Kong (co. 1933); 
producicur She.The Last Days of Pompeii 
(1935); The Toy Wife (1938), The Fugitive 
(1947). Fort Apache (1948); Three God-
fathers, Shc xvore a Yellow Ribbon (1949); 
Rio Grandc (1950); Thc Quiet Man (1952); 
Thc Sun shincs bright (1953); This is Cine-
roma (coprod ); Thc Scarchers (1956). 

JtlfrtlOKVl&Nx <L /C0PEAU* Jactiucs: C879-J949). Act. 
^ franfais Cclcbre mctteur en scene de 

/V../1. . . — * * thcatre. Dir du Vieux-Colombier. 
Films. Sous les Yeux d*Occident (1936); 
Conflit, Venus de VOr (1938). 

Reproduction positive faite d'a-
pres le negatif d'un film (Anglais1 copy, 
print.) 

COPIE DE TRAVAIL: Prcmicr positif 
tir6 du ncgatif, ct montfi provisoircment 
ou dcfimtixcmcnt. Prcmicr mofitagc dvfini-
uf d'un film. Prcmicr accouplcmcnt dcs 
inugcs et dc la pistc sonorc. Deinicr brouil-
lon d'un film. Maquctte typc. 
La copic dc travail cst rcalisic par montage. 
Dcs sccncs sont allongccs, ou raccouicics 
pour donncr au lilm son rythmc dcfmitif, 
lcs titrcs ct lcs cffcls spcciaux (truquagcs) 
y sont rapportcs Tcrmince, la copic de 
tM\ail scrt dc nuxlcle pour rcmontcr d'une 
manicrc ngourcuscmcnt idcntiquc et difi-
mtixc Ic nogatif nicre Cc montage cst sou-
vcnt rcalisc par un spccialiste, de cette 
copic ncg.itive dcfinitivc cst tirde une copie 
dite «laxande »(pclliculcspccialo violac6e, 
violctte ou bistre sur laquclle on tire le 
prcmicr positif provcnant du ncgatif mere 
ou original). 
La copic dc travail ct la copic mcre sont 
prccicuscmcnt conservces (la copie ou son 
contretypc). Uhecopie vaut, selon le destin 
du film, de un a plusieurs millions De la 
copic de travail sont tires plusieurs ncgatifs 
qui pcrmcttent, par tirages, la rcproduction 
de ccntaines de copies positives dites 
d'c\ploitation La copie de travail est le 
plus souvcnt conscrvce non dans un block-
haus, mais dans un coffre-fort 
(Anglais: cutting copy, rough cut, studio 
print, ou work print.) 

COPRODUCTION: Dcpuis 1945, les 
producteurs de divcrs pays autres que les 

.Etats-Ums d'Am6nque ont eu la possibilite 
de s'associer pour « coproduire » de mcmes 
films, oeuvres realisees en dcux versions. 
Les avantages esscntiellement commer-
ciaux consistcnt 2t pcrmettre un apport 
supplcmcntaire de capilaux et i assurer la 
difTusion du film dans lcs divers pays cor-
respondant aux dcux pays de base, ceci 
avcc tous lcs avantagcs financicrs prcvus 
dans ccs pays (loi d'aide, cxoncration de 
taxe, Icvcc dcs contingcntemcnts, prime, 
avance, etc.). 
Dans lc mondc entier, la formule de la 
coproduction prcnd d'annce cn annce plus 
d'ampleur. Meme les U S A rcalisent au-
jourd'hui des rruvrcs cn coproduction dans 
1'unique but, non financicr, de rcnouvcler 
les sujets, les techniques et l'intcr£t de leurs 
films. 
Si, dcpuis 1961, le Japon dcmeure en tete 
de la production mondiale avec plus de 
700 films par an, la formule dc la copro-
duction semble avoir conquis 1'Europe. 
En 1959 les moyennes de coproduction 
pouvaient s'6tablir ainsi: Les U.S.A.: 
32 coproductions sur 166 films produits; la 
France: 73 coproductions sur 140 films 
produits; et 1'Italie: 78 coproductions sur 
162 films produits. ' ' 
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